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ÉDITORIAL Acteurs majeurs de la transition énergétique, les collectivités ont tout à gagner à tirer les enseignements de la construction et de la mise en œuvre de leur Plan Climat Energie Territorial (PCET) pour poursuivre les travaux engagés et donner un nouveau souffle à cette démarche. Une nouvelle étape est à franchir afin que les PCET de demain se concrétisent en actions et stimulent la dynamique des politiques territoriales. Les évolutions réglementaires ont conforté les collectivités territoriales en tant qu’acteurs clés du succès de la transition énergétique. Avec plus de 600 collectivités engagées, la dynamique des PCET est aujourd’hui véritablement lancée, mais ceux-ci doivent évoluer et s’adapter pour être encore plus ambitieux, transversaux et intégrés à l’ensemble des politiques de leur territoire. Peu de PCET ont encore à ce jour fait l’objet d’une évaluation et les attentes des collectivités restent nombreuses : méthodologie, formation des acteurs, accompagnement technique et financier, mobilisation des décideurs.



Outre l’appréciation de la valeur du PCET, l’évaluation permet à la fois de comprendre et redonner du sens à la démarche, mais également de redynamiser les partenaires autour des enjeux climat énergie. Le rôle des élus est primordial dans l’évaluation pour garantir la réussite de l’exercice, de la commande initiale à la prise en compte des recommandations visant à améliorer le PCET. L’ADEME, centre de ressources des PCET, a souhaité mettre à disposition de tous un guide opérationnel pour les accompagner dans le suivi et l’évaluation de leur PCET, et ce, quel que soit leurs compétences, leurs ressources et le stade d’avancement de leur PCET. Je remercie les collectivités et les experts qui se sont impliqués dans la conception de cet ouvrage pour le rendre à la fois technique, vivant et opérationnel.



L’ADEME les remercie chaleureusement pour leur contribution à la production de ce guide, par leurs relectures et leurs commentaires avisés, ainsi que l’ensemble des personnes qui ont apporté, à des titres divers, leur concours à la réalisation de cet ouvrage.
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COMMENT UTILISER CE GUIDE PRATIQUE ?



SOMMAIRE



Ce guide est construit autour des grandes phases du PCET. Cette structuration a été privilégiée afin que chaque
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CADRE GÉNÉRAL 
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1.1 MIEUX DÉFINIR LES ENJEUX DE L’ÉVALUATION D’UN PCET 
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1.2 NOTIONS ET PRINCIPES CLÉS À CONNAÎTRE POUR SE LANCER



collectivité puisse trouver des éléments opérationnels en matière d’évaluation quel que soit l’avancement de son PCET. En effet, la question de l’évaluation des PCET ne doit pas se poser uniquement au moment de dresser le bilan final de la mise en œuvre du plan d’actions : elle peut être un outil d’aide dans son ensemble au moment de l’élaboration et durant la conduite du PCET. C’est pourquoi chaque phase d’un PCET peut faire une place à l’évaluation et se doit d’être complémentaire par rapport aux autres étapes.



DANS UNE ÉVALUATION 



14



1.3 DÉFINIR LES ATTENTES PROPRES AU PCET POUR BIEN



De façon pratique, le guide peut donc être lu à deux niveaux :



COMMENCER L’ÉVALUATION 



19



• S oit en se référant principalement à la phase de votre PCET pour vous appuyer sur une méthode
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d’accompagnement ; • Soit en « butinant » à l’intérieur du guide au gré de vos besoins (définitions, outils, témoignages…) en utilisant les mots-clés de l’index.



 ’ÉVALUATION LORS DE LA PHASE DE DIAGNOSTIC, L DE DÉFINITION DE LA STRATÉGIE ET DE CONSTRUCTION DU PLAN D’ACTIONS 



23



Pour chaque phase du PCET (parties 2, 3 et 4), le guide comporte les rubriques suivantes :







2.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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• « Pourquoi faire de l’évaluation à ce stade ? » : présentation des objectifs de l’évaluation spécifiques







2.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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2.3 POINTS CLÉS À RETENIR 



49



à cette phase ; • « Comment faire de l’évaluation à ce stade ? » : description détaillée de la méthode et des supports



3 L’ÉVALUATION DANS LA PHASE DE MISE EN ŒUVRE :



à mobiliser pour pouvoir conduire l’évaluation ;



SUIVRE LES ACTIONS DU PCET ET ACCOMPAGNER LES PORTEURS 



• « Points clés à retenir ».
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Tout au long du guide des pictogrammes signalent :







3.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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• des astuces, des conseils







3.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 



56



• des exemples de bonnes pratiques, des retours d’expériences ou des zooms







3.3 POINTS CLÉS À RETENIR 



69



sur des actions mis en place par des collectivités



4 L’ÉVALUATION EN FIN DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS



• des verbatim d’acteurs de terrain



ET EN PHASE D’ACTUALISATION DU PCET 



• des éléments de méthode
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• des rappels de principe d’évaluation







4.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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• des outils et supports d’accompagnement







4.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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Ces supports d’accompagnement ne constituent pas tous des outils d’évaluation ; ils sont cependant présentés







4.3 POINTS CLÉS À RETENIR 
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ici car ils contribuent chacun à leur manière au processus d’évaluation du PCET. Les encadrés sont construits
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de manière identique. Le nombre de supports étant important, seule une sélection figure dans les encadrés consacrés. Une cartographie (annexe page 106) rassemble l’intégralité des supports d’accompagnement, précisant



 ALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS V DE L’ÉVALUATION 



97



leur positionnement au regard des phases d’avancement du PCET et des séquences du processus d’évaluation.







5.1 POURQUOI VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ? 



98



Enfin, pour faciliter l’utilisation de ce guide, un système de repérage des notions et mots clés utilisés vous







5.2 COMMENT VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ? 
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est proposé à travers : • D es index qui répertorient les principaux concepts (annexe page 114), les retours d’expériences
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ANNEXES 106



(annexe page 115) et les figures détaillées (annexe page 116) ; • U n glossaire (annexe page 118) présentant les définitions des principaux termes spécifiques à l’évaluation suivis d’un astérisque.
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CADRE GÉNÉRAL



1.1 MIEUX DÉFINIR LES ENJEUX DE L’ÉVALUATION D’UN PCET 



De la construction du PCET à son évaluation Pourquoi se lancer dans l’évaluation de votre PCET ? 



8 10



1.2 NOTIONS ET PRINCIPES CLÉS À CONNAÎTRE POUR SE LANCER DANS UNE ÉVALUATION 



14
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Quelques éléments de définition Principes clés pour mener une évaluation 



1.3 DÉFINIR LES ATTENTES PROPRES AU PCET POUR BIEN COMMENCER L’ÉVALUATION 
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CADRE GÉNÉRAL Phase 1 : Préfigurer afin d’inscrire les enjeux climat et énergie dans les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité et des autres acteurs du territoire ;



1.1 MIEUX DÉFINIR LES ENJEUX DE L’ÉVALUATION D’UN PCET



• L’émergence d’une véritable dynamique en matière de définition de politiques d’atténuation et d’adaptation au niveau territorial ; • La mise en place d’actions aux différentes échelles de territoires : nationale, régionale et locale ; • La participation et l’implication d’un grand nombre de parties prenantes : élus, associations, habitants… ; • La mise en réseau et l’échange entre techniciens (et parfois élus) des collectivités.
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EN



• Evoluer, afin d’optimiser de manière continue leur efficacité*. Les évolutions peuvent porter sur les orientations prises, l’allocation des ressources engagées, les actions initiées, etc.
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ON



S



SE



• Rendre compte des résultats* qu’ils permettent d’obtenir ;



I



Cette première génération des PCET a permis de nombreuses avancées à travers :



Ils doivent à la fois :



CT



Depuis 2007, plus de 600 PCET ont été initiés et fin 2013, 60 % d’entre eux ont atteint le stade de mise en œuvre du plan d’actions.



Tels que prévus par la loi, les PCET doivent s’accompagner d’un dispositif de suivi et d’évaluation.



D’A



Le schéma synoptique présenté page 9 reprend le « cycle de vie » d’un PCET et les grandes phases de sa réalisation.



« 2° Le programme des actions à réaliser afin notamment d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de serre […] ;



N



Au-delà de l’aspect réglementaire, le PCET constitue un véritable outil de connaissance et d’animation de la politique énergie-climat de la collectivité.



IC ST O N AG
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I ÉF R P



ACT U ET R ALISA ÉVI T SIO ION ND D U UD 5 PC I E



PLA



Les PCET définissent des objectifs* stratégiques et opérationnels en matière d’atténuation* et d’adaptation* au changement climatique et de politique énergétique, un programme d’actions ainsi qu’un dispositif de suivi et d’évaluation.
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« 1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d’atténuer et lutter efficacement contre le réchauffement climatique et de s’y adapter ;



« 3° Un dispositif de suivi* et d’évaluation des résultats*. »



Phase 5 : Actualiser en dressant le bilan de la démarche et en préparant le nouveau programme d’actions ;



É L A B O R ATI O N D U



La loi Grenelle dispose que « l’Etat incitera les régions, les départements et les communes et leurs groupements de plus de 50 000 habitants à établir, en cohérence* avec les documents d’urbanisme, des plans climat-énergie territoriaux (PCET) avant le 31 décembre 2012 ». En parallèle, les communes ou EPCI de moins de 50 000 habitants, syndicats mixtes, et pays qui le souhaitent, peuvent réaliser des PCET volontaires.



« II _ En tenant compte des bilans des émissions de gaz à effet de serre prévus à l’article L. 229-25, ce plan définit, dans les champs de compétences respectifs de chacune des collectivités publiques énumérées au I du présent article :



Phase 2 : Diagnostiquer en réalisant les bilans GES de productions et consommations énergétiques et analyse de vulnérabilité pour identifier les enjeux du territoire et faire émerger une stratégie ;



IC ST NO AG T



Le développement des politiques en matière de climat et d’énergie au cours de la dernière décennie a démontré le rôle majeur que jouent les collectivités territoriales dans ce domaine. Elles constituent en effet une interface clé entre les politiques nationales et la mise en œuvre opérationnelle des projets sur le territoire, reconnue aujourd’hui par la loi.



L’article L. 229-26 du Code de l’Environnement prévoit la mise en place des PCET.



DI



De la construction du PCET à son évaluation



GU



1



M



I



Phase 4 : Mettre en œuvre le PCET pour déployer de façon opérationnelle les décisions prises dans la phase précédente ;



Phase 3 : Construire le PCET en définissant le cadre stratégique et en élaborant le plan d’actions ;



… et des éléments transversaux : > La concertation* et la mobilisation des acteurs > Le suivi et l’évaluation



Figure 1 : Phases du cycle de vie d’un PCET



COMMENT DÉCRYPTER LES DIFFÉRENTS SCHÉMAS SYNOPTIQUES ? Construits à partir du cycle de vie d’un PCET, les schémas synoptiques se succèdent tout au long du guide. Ils se lisent dans le sens inverse des aiguilles d’une montre et permettent d’avancer progressivement dans la démarche d’évaluation. Ainsi, au fil du guide le schéma de base s’enrichit pour intégrer une étape ou un élément méthodologique supplémentaire utile dans la conduite d’une évaluation. Pris individuellement, chaque schéma permet de faire le lien entre les éléments propres à l’évaluation et les éléments spécifiques au PCET.
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CADRE GÉNÉRAL



> Évaluer pour rendre compte



Au-delà de ces aspects, le suivi et l’évaluation constituent des démarches centrales permettant de répondre à des enjeux multiples : de management, de connaissance, de partage, de dialogue… En 2014, les démarches d’évaluation des PCET sont encore peu développées du fait de la relative jeunesse de ces plans et d’une culture de l’évaluation encore limitée au sein des collectivités. Cependant, quelques exemples d’évaluation de PCET montrent tout l’intérêt de cette démarche. Même si les pratiques sont encore très diverses, les conditions semblent aujourd’hui réunies pour déployer largement ce travail d’évaluation : • Une motivation croissante des élus dans un contexte de transparence accrue et de meilleure gestion des dépenses publiques ; • Une demande importante des habitants et des parties prenantes des PCET à la recherche d’une plus grande participation au pilotage des politiques publiques ;



• Des efforts fournis dans le cadre du PCET, en particulier de l’utilisation des ressources financières ; • Des résultats* des actions menées : opérations concrètes d’atténuation* et d’adaptation* au changement climatique, évolution de la mobilisation des acteurs engagés…



• Des autres acteurs et partenaires investis dans le PCET sur le territoire : - Financeurs ; - Acteurs socio-économiques ; - Autorités publiques. - Citoyens ; - …



> Évaluer pour estimer et apprécier la valeur de la politique menée • Estimer : les PCET regroupent de nombreuses actions. Celles-ci sont diverses en termes de thématiques, de secteurs, de logiques d’action, de moyens et d’objectifs* poursuivis. La diversité des acteurs engagés dans la réalisation des actions à différentes échelles de mise en œuvre est une caractéristique des PCET. Dans ce contexte, l’évaluation doit permettre de clarifier les choses, et d’estimer :



Pourquoi se lancer dans l’évaluation de votre PCET ? Les raisons pour se lancer dans l’évaluation de votre PCET peuvent être multiples :



> réinterroger la démarche : l’occasion de prendre du recul sur le PCET et sur le territoire ; > relayer les bonnes expériences et initiatives.



> Évaluer pour améliorer en continu • Permettre d’améliorer les actions et le PCET dans son ensemble : L’évaluation des PCET n’est pas un exercice théorique : elle est directement orientée vers l’action, et doit s’inscrire dans une logique d’amélioration continue des actions menées et du PCET. Ce processus d’amélioration continue passe par : 



- la traduction des points forts et des marges de progrès identifiés en une série de recommandations* opérationnelles ;







- la révision des priorités définies au départ à l’aune des conclusions de l’évaluation ; -  l ’amélioration de l’allocation des ressources, pour s’assurer de son efficacité* et optimiser les résultats* obtenus.



- Les changements produits à travers la démarche d’élaboration et de mise en œuvre du PCET (mobilisation, gouvernance…) ;











- Les impacts* quantitatifs et qualitatifs des actions conduites.



L’évaluation doit guider les personnes en charge du PCET à réinterroger la stratégie et engager la réflexion pour un nouveau PCET (2ème cycle), afin d’en optimiser les résultats à l’avenir.



• Comprendre



www.ademe.fr



> mettre les acteurs autour de la table : élus référents, animateurs… et de les remobiliser ;



• Rendre compte



1



> faire le bilan de ce qui fonctionne ou pas….pour mieux envisager la suite ;



• La démarche d’élaboration du PCET : mobilisation et appropriation par les acteurs, qualité de la concertation* et ses effets* sur la qualité des projets…



Ces différents éléments conduisent aujourd’hui à une généralisation de l’évaluation. Perçue pendant longtemps comme un exercice obligé et contraignant, celle-ci est aujourd’hui mieux comprise par la collectivité. S’adaptant à toutes les situations, quels que soit la taille de la collectivité, l’avancement du PCET ou le degré de culture de l’évaluation des responsables, élus et techniciens, l’évaluation présente un intérêt majeur pour l’amélioration du PCET.
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> mettre en évidence la diversité des actions mises en œuvre dans le cadre des PCET ;



• Le fonctionnement du PCET : mode de gouvernance, partenaires impliqués, financements…



• Les actions mises en œuvre : facteurs de réussite, obstacles et difficultés rencontrés, leviers d’action, facteurs de succès et de reproductibilité (mobilisation des acteurs, ressources, fonctionnement…).



• Apprécier la valeur à travers des critères* et l’identification d’éléments de comparaison et de bonnes pratiques.







 A RÉVISION DE LA STRATÉGIE DU PARC L NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS



Le Parc naturel régional de la Montagne de Reims a inscrit la mise en place d’un PCET sur son territoire dans sa Charte « Objectif 2020 ». En 2014, cinq ans après son lancement, le PCET a fait l’objet d’une évaluation ex-post* externe. Durant cette même période, les services du Parc naturel régional ont procédé à l’évaluation du Contrat de Parc et donc de la Charte après les cinq premières années d’existence de ce projet. Cette évaluation a pour but de réviser les orientations stratégiques pour tendre vers l’autonomie énergétique des 68 communes adhérentes au Parc.



Elles ont notamment permis de :



> Évaluer pour comprendre



• Et, surtout, une appropriation de plus en plus forte de ces thématiques de suivi-évaluation par les chargés de mission PCET.



• Partager, (re)mobiliser et rebondir



En Alsace, entre 2011 et 2012, plusieurs PCET portés par les Pays ont été évalués. Ces évaluations avant tout qualitatives, confiées à des évaluateurs externes, ont porté sur la mise en œuvre, la gouvernance, les réseaux développés…



• Des acteurs internes à la collectivité : élus, techniciens des services de l’EPCI ;



• Des possibilités d’accompagnement et de formation1 qui se sont élargies : ADEME, Agence Locale de l'Énergie et du Climat, bureaux d’études externes… ;



• Apprécier la valeur de la politique menée



L’EXEMPLE DES PCET ÉVALUÉS EN ALSACE



Auprès de qui ?



• Un nombre de plus en plus important d’outils et de supports permettant un suivi simple et régulier des actions du PCET ;



• Estimer et améliorer en continu



Formuler une appréciation sur la plus-value du plan doit permettre de sortir de la gestion quotidienne pour identifier et objectiver à un moment donné les réussites et les marges de progrès de la stratégie et de sa mise en œuvre, afin d’obtenir une vision globale des apports du PCET.



« Attention au discours avec les élus car l’évaluation peut encore faire peur à cause de la notion de jugement, il faut aller vite dans le concret pour montrer l’intérêt d’une telle démarche qui a pour but de faire mieux pour la prochaine fois. L’évaluation s’inscrit dans une démarche de progrès et d’amélioration continue. » Olaf Holm, Directeur, Parc naturel régional de la Montagne de Reims



> Évaluer pour partager, (re)mobiliser et rebondir Tout comme pour sa conception, l’association des différents acteurs dans l’évaluation du PCET constitue un enjeu essentiel pour prendre en compte les différents points de vue des acteurs et s’assurer de l’appropriation de la démarche comme des résultats de l’évaluation. Cette mobilisation peut avoir lieu à la fois : • e n interne, au sein de la structure porteuse du PCET, auprès des élus et des services de la collectivité concernés par le PCET ; • e  n externe : auprès de l’ensemble des parties prenantes du territoire associées à l’élaboration et à la conduite du PCET : partenaires financeurs, maîtres d’ouvrage locaux, associations, habitants… Tant pour une évaluation réalisée en interne ou confiée à un prestataire externe, le rôle du chargé de mission PCET est primordial pour coordonner l’action et animer la démarche. Ainsi, si l’évaluation est partagée et concertée et qu’elle s’accompagne d’une réelle stratégie d’information et de communication, elle peut devenir un outil-clé de mobilisation. Elle doit en effet permettre de relancer, voire amplifier la mobilisation des acteurs, en les incitant à poursuivre les efforts menés, et au-delà, dynamiser la politique climat-énergie locale.
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CADRE GÉNÉRAL



« Mobiliser les acteurs dans la durée est une préoccupation importante de notre collectivité car il y a un enjeu à mesurer que les choses se sont bien installées dans le temps. »



> Quoi évaluer ? Avec qui ? Et quel lien avec les autres démarches de développement durable de votre collectivité ?



Enfin, l’évaluation est un exercice pluraliste qui rassemble et mobilise l’ensemble des parties prenantes du PCET au sein de la collectivité comme à l’extérieur : 



- Les élus ;



L’évaluation peut porter sur tout ou partie des composantes du PCET :







- Les agents ;







- Les collectivités adhérentes ;







- Les acteurs socio-économiques du territoire ;







- La société civile organisée ;



• la démarche : la conception et la mise en œuvre du processus d’élaboration et de conduite du PCET.







- Les habitants ;







- Etc.



> Les élus ont un rôle clé dans l’évaluation : ils commandent l’évaluation et valident les résultats* aux différentes étapes de l’évaluation ;



Elle est aussi bien adaptée aux PCET :



> L’évaluation leur offre un espace renouvelé de débat et d’échange ;



• centrés sur le territoire, l’ensemble des acteurs publics, privés et associatifs ainsi que leurs activités sur ce périmètre.



Parce qu’elle n’est pas un exercice isolé, l’évaluation du PCET s’inscrit en lien avec les autres démarches de bilan et d’études (comme par exemple les rapports développement durable de votre collectivité ou l’évaluation de votre Agenda 21). Il convient donc de bien articuler la démarche d’évaluation de votre PCET avec ces démarches à minima à trois niveaux :



> Les élus restent également libres de mettre en œuvre les recommandations* de l’évaluation.



De même, elle s’applique aussi bien aux stratégies :



Sonia Louet, Chargée de mission PCET, Ville de Montpellier



Évaluer ce n’est pas décider !



LES ÉLUS ET L’ÉVALUATION Considérée comme un dispositif portant une appréciation sur l’action publique, l’évaluation peut être parfois perçue par les décideurs comme une façon d’exercer un contrôle sur les décisions politiques et/ou remettant en cause leur légitimité acquise par l’élection. Pour cette raison, de nombreux élus font preuve d’une certaine frilosité lorsqu’il s’agit de promouvoir l’évaluation. Pourtant, lorsqu’elle est faite avec objectivité et en association avec les décideurs, l’évaluation revêt des avantages indéniables pour : > Apporter un retour de terrain sur des actions menées ; > Renforcer la connaissance des élus sur des domaines précis de l’action publique et des thématiques complexes ; > Favoriser la coordination entre les élus et les agents à travers un exercice collectif et partagé ; > Donner des gages de transparence auprès des citoyens ; > Renforcer les liens élu(s)-citoyen(s)-expert(s) ; > Œuvrer pour une meilleure cohérence* de l’action publique ; > Crédibiliser et légitimer la démarche engagée.



• le plan d’actions : ses réalisations*, ses résultats*, ses effets*…   Pour autant, l’évaluation ne se substitue pas aux décisions politiques. Pour plusieurs raisons elle n’empiète pas sur le travail des élus et au contraire l’accompagne et le renforce :



Évaluer : une perte de temps et d’argent ? Prendre le temps de connaître les résultats d’une politique ou d’un programme et d’apprécier les effets* des actions menées n’est jamais une perte de temps quand on souhaite mieux connaître les ressorts de son intervention, rendre compte des résultats et améliorer l’existant dans la durée. Même si certaines évaluations peuvent mobiliser des moyens humains et financiers relativement importants sur de courtes périodes, les résultats qui en découlent permettent généralement d’améliorer l’efficacité* des actions à l’œuvre (voire de réorienter totalement la politique), et donc de gagner en efficience* sur le long terme. Il ne s’agit donc pas de « passer son temps à évaluer » et surtout pas que cette étape se substitue au temps passé à agir !



• centrés sur les compétences propres de la collectivité ;



• d’atténuation* visant à limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans la perspective du facteur 4 (diviser par 4 ces émissions d’ici 2050) ; • et d’adaptation* entendant réduire la vulnérabilité du territoire puisqu’il est désormais établi que les impacts* du changement climatique ne pourront plus être intégralement évités.



• pour le pilotage et l’organisation de la démarche (réunions, échéances…) ; • pour la collecte des informations (mise à disposition des données existantes, enquêtes groupées, groupes de travail en commun…) ; • pour l’analyse et le partage des résultats (croisement des résultats, harmonisation des supports de diffusion…).



PCET



Quoi évaluer ?



Stratégie



Actions



Démarches



Évolutions du territoire



Avec qui évaluer ? Élus Société civile organisée Financeurs Partenaires (publics et privés) Citoyens



Patrimoine



Compétences SCoT



Politiques sectorielles (agriculture, transport, logement…)



Rapport Développement Durable



En lien avec les autres démarches de bilan d’étude Figure 2 : Positionnement de l’exercice d’évaluation d’un PCET
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1.2 NOTIONS ET PRINCIPES CLÉS À CONNAÎTRE POUR SE LANCER DANS UNE ÉVALUATION Quelques éléments de définition Généralement entendue comme une démarche méthodologique globale permettant d’estimer les effets* produits par les politiques ou les programmes publics, l’évaluation reste une activité peu ou mal connue. Même si elle peut être considérée à bien des égards comme un exercice « à la mode », son développement est toujours limité en France. Pour autant, les dernières années ont vu la stabilisation de plusieurs concepts et principes clés ainsi que le partage d’un langage commun que l’on retrouve désormais dans tout exercice d’évaluation et ce, quels que soient les domaines d’application.



LES DÉFINITIONS « OFFICIELLES » DE L’ÉVALUATION



« Évaluer une politique, c’est dire dans quelle mesure ses objectifs* ont été atteints, et à quel prix, c’est aussi analyser les raisons pour lesquelles les objectifs ont été atteints, ne l’ont pas été, ou ne l’ont été qu’en partie » (Conseil Général au Plan, 1985) « L’évaluation d’une politique publique a pour objet de rechercher si les moyens juridiques administratifs ou financiers mis en oeuvre permettent de produire les effets attendus de cette politique et d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés » (Décret du 22 janvier 1990)



> Les moments de l’évaluation



QUELLE DISTINCTION ENTRE « SUIVI » ET « ÉVALUATION » ? On confond souvent le suivi et l’évaluation. Pourtant, ces deux termes ont des significations bien distinctes. • Le suivi se déroule tout au long de la mise en œuvre d’un projet. Il s’accorde à donner une vision quantitative permettant de situer l’avancement du projet par rapport à des objectifs établis. Il porte principalement sur les réalisations* du PCET, c’est-à-dire ce qui est produit par les actions (exemple : bâtiments rénovés, conventions signées avec les collectivités, pistes cyclables crées…). Le suivi s’appuie généralement sur le renseignement d’indicateurs* qui viennent alimenter des tableaux de bord. Le suivi est obligatoirement réalisé en interne, par la collectivité en charge de la mise en œuvre du PCET. Ainsi le suivi concerne avant tout les étapes d’élaboration et de mise en œuvre du plan d’actions ; il s’intéresse à la déclinaison et au suivi des objectifs ainsi qu’à l’estimation des réalisations et des premiers résultats* du PCET. • 



L’évaluation est un exercice ponctuel ayant pour objectif de porter un jugement de valeur sur tout ou partie du PCET à un moment donné. Elle s’intéresse à l’ensemble de la chaine des effets* : des réalisations aux résultats (les effets immédiats pour les destinataires directs) et aux impacts* (les effets à moyen ou long terme sur les destinataires directs et/ou indirects). L’évaluation peut être réalisée en interne, au sein de la collectivité, ou peut être confiée à un organisme externe.



Ainsi l’évaluation peut quant à elle être menée à différent moment dans l’avancement du PCET. Suivre des indicateurs, n’est pas évaluer, c’est mesurer des évolutions. Évaluer, c’est apprécier si ces évolutions sont dues au PCET. Ces deux notions (suivi et évaluation) sont cependant complémentaires, dans la mesure où le suivi constituera une porte d’entrée de l’évaluation et la nourrira en partie.



Il existe trois types d’évaluation de programme, chacun associé à un stade précis dans la vie d’un programme ou d’une politique : • L  ’évaluation « EX-ANTE »* : elle a lieu au moment de la conception du plan ou programme. C’est un processus d’évaluation servant à préparer et à vérifier le bien-fondé d’un nouveau programme avant son lancement. Sa fonction est notamment de vérifier l’adéquation des objectifs par rapport aux besoins, enjeux ou problèmes à résoudre (pertinence*).
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• L  ’évaluation à mi-parcours ou « INTERMEDIAIRE »* : peut être mise en œuvre pour vérifier, au milieu du cycle du programme, si les besoins sont toujours présents, si la gestion du programme se déroule comme prévu ou nécessite une amélioration. Elle peut aussi analyser, éventuellement, les premiers effets du programme.
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• L  ’évaluation finale ou « EX-POST »* : plus que les deux autres types d’évaluation - qui sont plus «managériales» elle est réalisée le plus souvent dans le but d’apprécier les effets finaux de la politique ou du programme et de rendre des comptes au contribuable.
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Figure 3 : La distinction du suivi et de l’évaluation dans le cycle de vie d’un PCET
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Principes clés pour mener une évaluation Pour mener à bien une évaluation, 8 principes-clés peuvent être retenus :



> Principe n°1 : Anticiper l’évaluation Prévoir l’évaluation dès le démarrage de la démarche d’un PCET permet à la fois d’aider à réfléchir à la stratégie et aux objectifs* à se fixer et de préparer son système de suivi. Ce dernier permettra d’avoir les données disponibles au moment où la collectivité se lancera dans la démarche d’évaluation.



LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION ANTICIPÉE DU GRAND TROYES Le Grand Troyes a travaillé sur la démarche d’évaluation de son PCET au moment même de l’élaboration du programme d’actions. En effet, des groupes de travail ont été réalisés, avec les différents porteurs de projets pour déterminer : > 



la logique d’action ;



> 



les questions évaluatives ;



> 



les indicateurs de suivi et d’évaluation.



Cette démarche en amont a permis au Grand Troyes de se rendre compte que certaines de ses actions n’étaient pas clairement définies. Aussi, ont-elles été revues en conséquence et les étapes suivantes ont pu être activées. Même si ce processus a duré plus longtemps que prévu, il semblerait qu’aujourd’hui il porte ses fruits. En effet, le Grand Troyes dispose d’un PCET abouti, avec des actions et des indicateurs de suivi et d’évaluation réfléchis et en accord avec l’ensemble des parties prenantes.



> Principe n°2 : Choisir un (ou plusieurs) angle(s) de vue Évaluer un programme ou une politique, ce n’est pas tout évaluer, mais c’est d’abord le questionner à travers un ou plusieurs « angles de vues ». L’évaluation se structure ainsi autour d’un nombre restreint de questions évaluatives dont le but est de cerner les interrogations prioritaires, pour lesquelles on veut être sûr d’obtenir des réponses claires et précises à l’issue de la démarche. Ces questions sont généralement définies en lien avec des critères ou registres d’évaluation* que sont : la pertinence*, la cohérence*, l’efficacité*, l’efficience* et l’utilité*. Ces 5 critères permettent de mieux cibler l’angle de vue et d’éclairer les rapports spécifiques entre les enjeux, les objectifs*, les moyens et les effets* du PCET.
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> Principe n°3 : Partager la démarche L’évaluation n’est pas une démarche à conduire seul mais doit être partagée largement. Parce qu’une politique ou un programme implique généralement différentes parties prenantes (élus/ décideurs, agents de la collectivité, partenaires publics et privés, société civile organisée, experts, habitants…) qui ont chacun une appréciation sur ses actions, et parce qu‘il est nécessaire de croiser les regards sur ce programme a minima dans la phase d’observation ou de collecte. Poussée plus loin, cette démarche collective a donné lieu à la mise en place d’évaluations dite « participatives »* (page 92) c’est-à-dire associant ces mêmes parties prenantes tout au long de l’évaluation : non seulement dans les étapes de collecte d’informations (entretiens, enquêtes…), mais aussi dans le choix des questions clés posées à l’évaluation et dans la construction des conclusions et des recommandations*. S’agissant des PCET, ce type d’évaluations participatives est à favoriser dans la mesure où il permet aux acteurs associés de s’approprier ou se réapproprier la démarche et les actions du PCET.



> Principe n°4 : Prévoir une organisation spécifique Pour conduire et suivre une évaluation, il convient de mettre en place une organisation spécifique confiée à une instance de pilotage dédiée et s’appuyant sur des moyens techniques et humains dimensionnés de manière précise.



L’arbitrage entre ces deux options est normalement inspiré des considérations suivantes :



ÉVALUATION INTERNE



APPROPRIATION DES RÉSULTATS* DIFFUSION DE LA CULTURE DE L’ÉVALUATION DANS LA COLLECTIVITÉ VALORISATION DES COMPÉTENCES INTERNES



• ou en externe, par un bureau d’étude indépendant ou un laboratoire de recherche.



A la Métro de Grenoble, les évaluations sont souvent faites en interne. Pour l’évaluation du PCET en 2012, la répartition des tâches a été la suivante : - La direction évaluation, en tant que maître d’œuvre, assurait le secrétariat, la conduite des entretiens et la rédaction de rapports ; - Le service environnement a accompagné la direction évaluation en amont pour identifier les questions évaluatives, construire les questionnaires, donner des pistes.



> Principe n°5 : Formuler une appréciation accompagnée de recommandations* ÉVALUATION EXTERNE



REGARDS EXTERNES CERTAINE INDÉPENDANCE LÉGITIMITÉ Figure 4 : Avantages respectifs des évaluations externe et interne



Plus concrètement, une évaluation peut se réaliser : • en interne, généralement conduite par le chargé de mission PCET ;



LES ÉVALUATIONS INTERNES DE LA MÉTRO DE GRENOBLE



« En Champagne-Ardenne, les partenaires régionaux (Région-DREAL-ADEME) ont choisi de sensibiliser les territoires à la démarche d’évaluation de manière à améliorer une culture commune de l’évaluation, aussi bien au niveau des techniciens (journées de ‘formation’, création d’un groupe technique régional), que des élus (création de comités d’évaluation dans chaque territoire). Dans un second temps, nous avons fait appel à une évaluation externe pour trois territoires afin d’obtenir un avis d’expert apportant ses compétences, son œil extérieur, ses expériences,... » Emilie Le Fur, Ingénieure, DR ADEME Champagne-Ardenne



Ce qui caractérise l’évaluation par rapport à d’autres approches (étude, audit, inspection…) c’est de respecter une démarche progressive, conduisant à la formulation d’une appréciation ou d’un jugement circonstancié et partagé, appelé « jugement évaluatif* ». Ce jugement, basé sur des critères* définis préalablement, ne résulte pas d’appréciations subjectives, mais il n’a pas non plus la prétention de produire une vérité absolue sur la politique évaluée. Il repose au contraire sur une démarche progressive et nécessairement co-construite qui s’organise autour des 4 étapes successives suivantes : • Une étape de structuration permettant d’expliciter les objectifs* du programme ou de la politique, et de préciser les questions à poser lors de l’évaluation, tout comme les critères à prendre en compte pour y répondre. Cette étape est fondamentale dans la mesure où elle doit permettre de s’approprier les enjeux de l’évaluation et de se mettre d’accord collectivement sur les informations à rechercher ; elle doit être menée le plus en amont possible ; • Une étape d’observation ou de collecte qui consiste à mobiliser des outils à la fois quantitatifs (enquête, bilans chiffrés…) et qualitatifs (entretiens, études de cas…) afin de recueillir les données essentielles pour répondre aux questions préalablement identifiées ; • Une ét a p e d ’ a n a l y s e qui vise ensuite à croiser les informations ainsi collectées et à mettre en évidence les principaux éléments d’explication des phénomènes observés et à « monter en généralité » ;
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• Une étape de jugement, enfin, qui a pour but de dépasser le simple état de fait résultant de l’analyse pour se prononcer sur les effets* de la politique ou du programme concerné et en vue de proposer des recommandations visant à améliorer la situation existante.



Étape 1 : Structurer



Étape 2 : Observer / Collecter



Étape 3 : Analyser



Étape 4 : Formuler un jugement



• Questions • Critères



• Données • Informations • Constats



• Explications • Estimations • Interprétations



• Réponses • Conclusions • Recommandations*



Figure 5 : Processus d’évaluation en 4 étapes



> Principe n°6 : Ne pas se baser uniquement sur un système de suivi Comme l’indique le processus d’évaluation en 4 étapes présenté précédemment, l’analyse des indicateurs* issus d’un système de suivi, aussi performant et fiable soit-il, ne saurait valoir évaluation du programme. D’une part, l’évaluation dépasse le champ des réalisations* (objet du suivi) en s’intéressant également aux résultats* et aux impacts*. D’autre part, elle nécessite un croisement des données, soit avec d’autres données de suivi, soit avec des éléments plus généraux de contexte ou encore avec des informations qualitatives, collectées spécifiquement et ponctuellement dans le cadre de l’évaluation (perception des bénéficiaires, satisfaction des publics…). Le croisement de ces différentes sources permet d’élaborer un jugement à la fois rigoureux, robuste et partagé qui constitue la valeur ajoutée de l’évaluation par rapport au suivi.
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1.3 DÉFINIR LES ATTENTES PROPRES AU PCET POUR BIEN COMMENCER L’ÉVALUATION L’évaluation est parfois perçue comme un exercice lourd à conduire, voire chronophage pour les chargés de mission PCET. A certains égards, l’évaluation peut en effet apparaître comme une démarche complexe, sur le plan technique (recueil de données, analyses…) comme sur le plan relationnel (les acteurs concernés sont multiples, divers et ont souvent des intérêts différents, voire contradictoires).



Dans le cas des PCET, les bénéficiaires peuvent être à la fois :



Pourtant, l’évaluation doit être davantage pensée comme une ressource que comme une contrainte. Aussi, sur le plan pratique, les démarches d’évaluation possibles sont nombreuses et il est relativement aisé d’adapter les cadres existants pour concevoir des démarches plus légères et surtout plus appropriées aux enjeux humains, techniques et financiers de la collectivité et du PCET.



• les partenaires de la mise en œuvre des actions : agents des structures institutionnelles, collectivités territoriales, associations ;



Avant de penser la démarche d’évaluation de votre PCET, il apparaît donc opportun de vous interroger sur :



• les populations cibles visées par les mesures du plan d’actions* : collectivités territoriales, opérateurs de transport, usagers… ;



• Quel est votre niveau général de connaissance et de compétence en matière d’évaluation ?



• les groupes sociaux non destinataires directs des actions, mais pouvant en supporter les coûts ou les bénéfices : citoyens « ordinaires », habitants, usagers du territoire… ; Concrètement, il s’agit de recueillir de façon raisonnée la diversité des points de vue et de prendre en compte l’ensemble des intérêts en présence.



> Principe n°8 : Adapter et croiser les méthodes et outils Le choix d’un (ou de plusieurs) outil(s) est à la fois fonction :



> Principe n°7 : Collecter des informations auprès des bénéficiaires



• Des objectifs* de l’évaluation ;



Parce qu’elle vise à estimer les effets* d’une politique ou d’un programme, l’évaluation ne saurait se passer d’interroger les bénéficiaires directs ou indirects de cette politique ou de ce programme. La spécificité et plus-value de l’évaluation est bien d’apporter une information non directement récupérable au sein de l’administration.



• De la capacité ou de l’habitude à mobiliser les différents outils.



• Des moyens disponibles ;



De la même façon qu’un bilan des émissions* de gaz à effet de serre est insuffisant pour porter une appréciation globale sur un PCET, le seul recueil qualitatif de la perception des usagers du territoire (habitants, travailleurs…) ne permettra pas de se prononcer quant à l’atteinte des objectifs définis dans le PCET.



Connaissances et compétences Faites le point sur les objectifs de l’évaluation, ses concepts, ainsi que sur votre expérience en matière de suivi-évaluation



Maturité du système de suivi



• Quelle est la maturité de votre système de suivi et d’évaluation propre à votre PCET ?



Faites le point sur les outils internes en matière de suivi et d’évaluation



• De quelles ressources (humaines, techniques, budgétaires) disposez-vous au sein de votre collectivité et à l’extérieur pour aborder l’exercice ?



Ressources internes



Pour répondre à cette triple interrogation, vous pouvez vous appuyer sur la grille « d’autodiagnostic » ci-après. Elle permettra, à travers une série de questions simples, de vous aider à faire le point sur :



Appréciez la capacité de mobilisation autour de l’évaluation au sein de votre structure et faites le point sur les ressources dont vous disposez



• votre niveau en matière d’évaluation ; • la qualité du système de suivi ; • les ressources mobilisables au sein de votre collectivité. Au-delà des éléments de bilan qu’elle vous apportera, cette grille doit aussi vous orienter dans l’utilisation du guide. En fonction des résultats* obtenus, les niveaux identifiés (élémentaire – intermédiaire – avancé) vous aident à flécher la partie « Points clés à retenir » la mieux adaptée à vos besoins.



19



1



CADRE GÉNÉRAL



GRILLE D’AUTO-DIAGNOSTIC COMMENT INTERPRÉTER VOS RÉPONSES ? Thèmes



Niveau élémentaire



Niveau intermédiaire



Niveau avancé



Quel est votre niveau général de connaissance et de compétence en matière d’évaluation ?



NIVEAU ÉLÉMENTAIRE



Connaissance des concepts clés en matière d’évaluation Quel est votre niveau de maîtrise des notions et principes clés de l’évaluation (objectifs*, questions évaluatives, résultats, impacts* et indicateurs*…) ?



> Je ne connais pas ces concepts



> Je connais ces concepts, mais ne les ai jamais appliqués



Connaissance et utilisation des supports d’évaluation Quel est votre niveau de maîtrise des outils et méthodes existantes pour évaluer votre PCET ?



> Je ne connais pas les outils et méthodes pour évaluer mon PCET et/ou je ne les ai jamais utilisés



> J’ai déjà utilisé des supports > J’ai déjà déployé des outils généraux de suivi (tableau et méthodes propres à de bord…) l’évaluation d’un PCET



Pratique et expérience en matière de suivi et d’évaluation Quelle est votre expérience en matière de suivi et d’évaluation ?



> Je n’ai jamais mené de démarche de suivi ni d’évaluation



> J’ai déjà réalisé quelques bilans et activités de monitoring



> Je connais ces concepts et les ai déjà appliqués : définition d’indicateurs, d’objectifs, de questions évaluatives…



> J’ai déjà mené ou initié une démarche d’évaluation



Quelle est la maturité de votre système de suivi et d’évaluation pour votre PCET ? Existence d’un dispositif de suivi Votre PCET est-il assorti d’indicateurs et de supports permettant de décliner les actions et de suivre l’état d’avancement général du plan d’actions ?



> Aucune action n’est déclinée spécifiquement ou n’est assortie d’indicateurs



> Des indicateurs et outils dédiés (tableaux de bord) ont été définis



> Les outils de suivi sont régulièrement complétés et permettent un suivi en continu des actions



Réalisation d’un bilan d’activité Le système de suivi est-il opératoire et vous permet-il de réaliser un bilan d’activité de votre PCET ?



> Aucun bilan du PCET n’a été engagé à ce stade



>U  n travail de bilan a été engagé, mais ne s’est pas appuyé sur un dispositif de suivi



>U  n bilan des actions a été réalisé sur la base du dispositif existant



Mise en œuvre d’une démarche d’évaluation Au-delà du suivi, avez-vous déjà engagé une évaluation de tout ou partie de votre PCET ou de sa démarche d’élaboration ?



> Aucune démarche d’évaluation n’a été lancée à ce stade



> Une démarche d’évaluation > U  ne démarche d’évaluation est prévue a été engagée / conduite et a permis d’apprécier les effets* du PCET/de la démarche



Une majorité de réponses en niveau élémentaire : ce guide doit vous permettre de débuter en évaluation ; pour cela, n’hésitez pas à parcourir l’intégralité du document et à vous référer aux définitions et méthodes recensées dans l’index. Ces notions de base vous accompagneront tout au long du PCET.



NIVEAU INTERMÉDIAIRE Une majorité de réponses en niveau intermédiaire : appuyez-vous sur les pratiques et outils existants pour poursuivre votre activité de suivi et d’évaluation au service du PCET et valoriser ces démarches.



NIVEAU AVANCÉ Une majorité de réponses en niveau avancé : consolidez vos acquis et approfondissez vos pratiques en élargissant leur portée au sein de votre collectivité comme sur le territoire.



De quelles ressources disposez-vous au sein de votre collectivité pour aborder l’exercice d’évaluation ? Portage politique et mobilisation des acteurs Quel est le niveau de mobilisation des acteurs autour de la démarche d’évaluation de votre PCET ?



> En tant que chargé de mission, je suis seul à me charger de la démarche d’évaluation



> Une dynamique s’est créée > Il existe une réelle autour de la démarche dynamique formalisée autour de la démarche, avec la mise en place d’une instance de pilotage…



Moyens et ingénierie > Il n’y a pas de moyens spécifiques dédiés De quelles ressources (humaines, techniques à l’évaluation ou bien et financières) disposez-vous en interne ces derniers sont limités comme en externe pour accompagner la démarche d’évaluation ?



>D  es moyens ont été attribués à l’évaluation et un accompagnement peut être envisagé



> L ’évaluation fait l’objet de moyens importants et un accompagnement est mis en place



Temps Sur quel calendrier vous appuyez-vous pour mener à bien cette démarche d’évaluation ?



> Un calendrier spécifique à l’évaluation a été aménagé, mais celui-ci est court et l’évaluation est jugée secondaire



>U  n calendrier spécifique a été aménagé et l’évaluation est considérée comme prioritaire sur l’agenda politique



> Le temps dédié à l’évaluation est résiduel (quelques semaines) ou le calendrier est très contraint



Figure 6 : Grille d’auto-diagnostic par rapport à l’activité d’évaluation
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2 L’ÉVALUATION LORS DE LA PHASE DE DIAGNOSTIC, DE DÉFINITION DE LA STRATÉGIE ET DE CONSTRUCTION DU PLAN D’ACTIONS



2.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 



24







Objectif 1 : Mobiliser et donner du sens au PCET Objectif 2 : Apprécier l’impact potentiel des actions du PCET Objectif 3 : Préparer la mise en place d’un dispositif de suivi 
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2.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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28 38



Action 1 : Interroger la pertinence et la cohérence de la stratégie de votre PCET Action 2 : Conduire l’étude d’impact du plan d’actions Action 3 : C  onstruire un dispositif de suivi et préparer les évaluations à venir de votre PCET 



2.3 POINTS CLÉS À RETENIR 
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Objectif 2 : Valider l’appréciation de l’impact potentiel des actions du PCET Objectif 3 : S’assurer de la qualité du dispositif de suivi



> Pour aider à la décision pour la construction du PCET



Action 1 : Interroger la pertinence et la cohérence de la stratégie de votre PCET



Un des points essentiels de l’évaluation est de mobiliser dès le départ les acteurs du territoire qui ont un pouvoir décisionnel, à savoir essentiellement les acteurs institutionnels et économiques. Elle permet de replacer la démarche d’élaboration du PCET comme une véritable politique publique visant à répondre à des enjeux et des besoins identifiés par le biais d’objectifs* définis, assortis de ressources et permettant de produire des effets censés répondre aux enjeux initiaux.



Action 2 : Conduire l’étude d’impact* du plan d’actions*



Action 3 : Finaliser le dispositif de suivi et préparer les évaluations à venir de votre PCET



N



Objectif 1 : Mobiliser et donner du sens au PCET



COMMENT ?
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RA T IO



POURQUOI ?



Objectif 1 : Mobiliser et donner du sens au PCET
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Figure 7 : Positionnement de l’évaluation ex ante L’évaluation ex-ante, c’est une sorte de « revue qualité » du PCET avant de le lancer.



24



Quand les grandes lignes de votre stratégie sont définies et que les objectifs sont calés, lancez-vous dans une évaluation ex-ante pour en apprécier la pertinence et la cohérence*, tant externe qu’interne, et ainsi finaliser la construction de votre PCET. Si vous n’êtes pas à un stade suffisamment avancé dans la construction de votre PCET, faites d’abord les actions proposées ci-après qui vous aideront à structurer votre plan d’action et vous ferons gagner du temps lors des évaluations ultérieures..



RE



Maître d’ouvrage : ADEME Année de conception : 2008 mais révision continue Accès : nécessite l’adhésion à la démarche et l’accompagnement d’un conseiller Cit’ergie® formé et agréé Description : Appellation française du label European Energy Award eea®, le label Cit’ergie® est destiné aux collectivités (communes et intercommunalités) qui souhaitent améliorer leur politique énergie-climat durable en cohérence avec des objectifs climatiques ambitieux. Il s’agit d’un label d’accompagnement qui récompense pour 4 ans le processus de management de la qualité de la politique énergétique et/ou climatique de la collectivité. Les collectivités sont évaluées sur les actions (mobilisation d’un catalogue d’actions transversales et sectorielles) qu’elles conduisent dans le cadre de leurs compétences propres et dans leur sphère d’influence sur leur territoire.
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Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :
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Type de support : Référentiel / méthodologie ; Catalogue des actions, référentiel d’évaluation*
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• Favoriser le suivi et l’évaluation du PCET dans la phase de mise en œuvre à travers la construction du système de suivi.



D’A



EFFETS



STRATÉGIQUES



D’A



• Valider le choix des actions en appréciant l’impact potentiel des actions prédéfinies ;
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L’évaluation ex-ante présente un triple intérêt : • Donner du sens à la démarche en éclairant la stratégie globale d’intervention ;



OBJECTIFS
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N



Prévoir l’évaluation dès le démarrage de la démarche d’un PCET permet à la fois d’aider à réfléchir à la stratégie et aux objectifs à se fixer et de préparer son système de suivi. Ce dernier permettra d’avoir les données disponibles au moment où la collectivité se lancera dans la démarche d’évaluation.
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RAPPEL PRINCIPE N°1 : ANTICIPER L’ÉVALUATION
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Faire de l’évaluation préalablement au PCET n’est pas nécessairement long, mais doit vous aider à prévoir ce qui peut ou non fonctionner dans la déclinaison de votre stratégie et ainsi construire votre plan d’actions en anticipant les conditions de son suivi et son évaluation futurs.



1



É L A B O R ATI O N D U



L’évaluation ex-ante* regroupe des activités diverses, préalables à la mise en place du plan d’actions* : analyse de la cohérence*, de la pertinence*, étude des impacts*, construction d’un système de suivi… L’évaluation ex-ante n’est pas dans le jugement, mais constitue avant tout une manière d’interroger la stratégie tout comme le futur plan d’actions qui en découle. Elle ne fixe pas des objectifs* réalistes et concrets mais permet de revoir les objectifs proposés pour apprécier leur caractère réaliste et concret.



DU PL NS A N D ’ AC T I O



BESOINS, PROBLÈMES, ENJEUX



2.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ?



CIT’ERGIE®



M



I



Diagnostic



Figure 8 : Le PCET est une politique publique 4



Un PCET est ainsi une démarche complexe et longue qui nécessite de prendre certaines décisions phares à différentes étapes. Evaluer à ce stade, permet de mieux définir les enjeux du territoire, analyser les freins et les opportunités de la stratégie et de prioriser ainsi les futures actions, tout en ajustant les ambitions du PCET. Par sa portée globale, la démarche Cit’ergie® peut s’avérer particulièrement intéressante. « Au sein des collectivités, il faut au minimum un comité de pilotage* qui est le garant de la méthode et assure la présentation du programme et de la politique du PCET. Il faut aussi une équipe projet Cit’ergie® qui s’assure de la mise en œuvre du processus. L’équipe projet s’assure de la mobilisation interne des services. À noter que l’état des lieux résulte d’une co-construction entre le conseiller Cit’ergie® et les services de la collectivité, ainsi que de la mise en œuvre d’une transversalité pour mobiliser toutes les compétences disponibles au sein de la collectivité. »



✔



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



Jugement



✔



✔



✔



✔



Pour plus d’informations : www.citergie.ademe.fr



Atelier 17 « Dispositif de suivi et d’évaluation dans Cit’ergie® », Actes du colloque PCET 2012
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> Pour impliquer les élus dès le début de la démarche Ce sont les acteurs qui prendront les décisions finales et leur appropriation du sujet au plus tôt favorisera leur soutien politique et la réussite de la démarche à plus long terme.



L’IMPORTANCE DU PORTAGE POLITIQUE DE L’ÉVALUATION POUR NANTES MÉTROPOLE La collectivité s’est rendue compte que le portage politique était indispensable : les difficultés liées aux sujets techniques sont surmontables, mais sans pilotage politique, le projet ne peut pas avancer. Ainsi, le pilotage du PCET se fait au plus haut niveau, au sein du « Groupe de Pilotage stratégique », présidé par le Président de l’agglomération composé de 20 Vice-Présidents sur 33 (réunions biannuelles).



> Pour optimiser l’affectation des ressources engagées dans le PCET Une meilleure connaissance des actions, de leurs impacts* et des objectifs*, aidera à déterminer l’allocation la plus efficace des ressources, qu’elles soient humaines ou financières. En effet, un des objectifs de l’évaluation est de s’assurer de la cohérence* interne en analysant l’adéquation des ressources au regard des objectifs opérationnels. De même pour appréhender le succès des actions, une meilleure connaissance des acteurs, des partenaires potentiels et du contexte aidera à analyser le potentiel de réussite du PCET et éviter les échecs prévisibles (comme par exemple des actions dépourvues de porteurs compétents sur le territoire).



LA COHÉRENCE ENTRE LES DIFFÉRENTS EXERCICES D’ÉVALUATION À BÉZIERS La Ville de Béziers s’est basée sur les méthodes et outils développés pour son projet territorial de développement durable (Schéma Communal d’Aménagement et de Développement Durable, assimilé à un Agenda 21), pour mettre en place un dispositif de suivi et d’évaluation pour le PCET. Ainsi, les suivis évaluatifs des 2 projets sont menés simultanément, ce qui permet notamment d’éviter la multiplication de sollicitations auprès des porteurs d’actions lors de la collecte de données.
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« Le lien entre le rapport développement durable, l’Agenda 21 -PCET est évident et doit être articulé au mieux pour optimiser les moyens et les ressources. D’autant plus que ce rapport est souvent rédigé par le même service ! Le point le plus important est de bien associer l’ensemble des services pour le rapport développement durable et pas uniquement ceux concernés par les actions de l’agenda 21-PCET (DRH, finance, marché, ...). La méthode d’élaboration du rapport développement durable est précisée dans le rapport, ainsi que l’articulation avec les autres démarches. » Christelle Deblais, Chargée de mission PCET, Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile



Objectif 2 : Valider l’appréciation de l’impact potentiel des actions du PCET > Pour aider à ajuster et hiérarchiser les actions Plus une évaluation est menée en amont des étapes d’avancement du PCET, plus elle s’appuie essentiellement sur une estimation quantitative de l’impact des actions, et particulièrement s’il s’agit d’actions d’atténuation* des émissions de GES. Ainsi, réaliser cette analyse lors de la phase de construction du plan d’actions*, permet d’affiner le choix des actions, notamment en fonction de celles qui seront les plus efficaces en termes de GES évités.



Objectif 3 : S’assurer de la qualité du dispositif de suivi > Pour préparer au mieux l’évaluation ex-post* Concevoir un cadre de suivi des actions dès la construction du plan d’actions* permet d’anticiper la phase d’analyse des résultats* lorsqu’il faudra rendre un jugement sur l’ensemble des critères* d’évaluation, notamment l’efficience* et l’efficacité* du PCET. Avoir des éléments chiffrés, collectés au fur et à mesure, permettra de ne pas se focaliser sur ce point afin d’aborder les aspects qualitatifs et d’apporter une réelle valeur ajoutée à l’évaluation.



> Pour mieux définir les indicateurs* de suivi Un des fondamentaux de la préparation d’un plan d’actions est de définir des indicateurs qui permettront de suivre au mieux les actions. Il est donc indispensable d’avoir un petit nombre d’indicateurs, à la fois simples, parlants, fiables et (idéalement) renseignables, afin de pouvoir les alimenter au fur et à mesure. « Des indicateurs ont été mis en place au départ sans prévoir comment ils allaient être renseignés et sans disposer d’un dispositif de suivi : il est nécessaire de prévoir comment les indicateurs vont être alimentés et échanger en amont avec d’autres collectivités. » Sandrine Wenisch, Ingénieure, DR ADEME Poitou-Charentes



> Pour se fixer des objectifs réalistes et concrets La définition d’objectifs pour le PCET est indispensable afin de savoir vers quoi la collectivité souhaite aller. L’évaluation ex-ante* permet de mieux cerner ces objectifs afin qu’ils soient d’une part plus réalistes, grâce à l’estimation des impacts qui peut en être faite, et d’autre part plus concrets, et opérationnels.



IDENTIFICATION DES MOYENS DISPONIBLES EN AMONT DE L’ÉVALUATION POUR NANTES MÉTROPOLE En amont du lancement du PCET, la Mission « Évaluation des politiques publiques » de la communauté d’agglomération a mené un exercice d’évaluation ex ante. Celui-ci a consisté de manière très pragmatique, sur la base des objectifs fixés, à identifier les moyens disponibles au travers de fiches projets produites par les directions sectorielles.
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2.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? L’évaluation ex-ante* est un exercice relativement cadré. La démarche se caractérise par son objet : elle s’intéresse avant tout à la pertinence* et à la cohérence* de la stratégie et du plan d’actions* du PCET, avant sa mise en œuvre. Elle peut être réalisée de plusieurs façons complémentaires : • En interrogeant la pertinence et la cohérence des orientations stratégiques ; • En appréciant les impacts* du futur plan d’actions ; • En vérifiant la qualité du dispositif de suivi et en préparant les futures évaluations.



COMMENT S’ORGANISER EN INTERNE ? La mise en place des démarches d’évaluation ex ante ne nécessite pas une organisation aussi élargie et formalisée que dans les phases suivantes. Pour autant elle peut faire l’objet d’un dispositif spécifique qui peut s’appuyer sur : • Le comité de pilotage* d’élaboration du PCET ; • L e groupe technique d’élaboration du PCET ; • U  n autre dispositif spécifique comme le comité de pilotage Cit’ergie® ou la commission Agenda 21 de votre collectivité.



L’ÉVALUATION EX-ANTE MISE EN ŒUVRE PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ESSONNE



En fonction du niveau de compétence attendue vous pourrez aussi recourir à une expertise externe, en particulier pour vous aider à réaliser l’étude d’impacts* de votre futur plan d’actions (voir page. 38)



En 2010, dans le cadre d’un financement européen LIFE+, le Conseil Général de l’Essonne a mis en place une évaluation ex-ante afin de détailler l’état initial des actions et de déployer son dispositif de suivi. Ce travail s’est appuyé sur deux outils, construits avec le soutien d’un bureau d’étude :



Action 1 : Interroger la pertinence et la cohérence de la stratégie de votre PCET



> un tableau de questionnements qualitatifs sur l’impact du projet ; > une fiche de suivi de chaque action semestrielle (quantitatif). Le système de suivi ainsi construit a porté sur 3 objets : > des indicateurs* définis avec chaque direction ; > l’état d’avancement des actions ; > des scénarii (médian, pessimiste, optimiste). Le suivi des fiches de l’évaluation ex-ante (remplies semestriellement par les chefs de projet concernés) s’est poursuivi entre 2011 et 2013. Finalement, ce travail a débouché sur la conduite d’une évaluation ex-post en 2014.



Une fois votre diagnostic réalisé et avant l’établissement de votre plan d’actions, assurez-vous que votre plan stratégique suit une logique d’intervention claire, en vous interrogeant sur la capacité de votre PCET à répondre aux objectifs* que vous vous êtes fixés, tout en tenant compte des compétences et des moyens de votre collectivité. Un certain nombre de supports permettent d’accompagner la phase de réalisation d’un diagnostic, afin d’analyser les enjeux du territoire pouvant être mobilisés dans le cadre de la phase d’analyse de la pertinence et de la cohérence des actions. C’est le cas par exemple du Bilan Carbone® ou d’Impact’Climat.



Utilisation du Bilan Carbone® Patrimoine & Compétences par la Ville du Havre



BILAN CARBONE®



Pourquoi cet outil ?



Type de support : Guides méthodologiques accompagnés d’un outil Excel semi-automatique Maître d’ouvrage : Association Bilan Carbone Année de conception : 2005, révisé en 2013 Accès : nécessite de suivre une formation Description : La méthode Bilan Carbone® est en premier lieu une démarche orientée vers l’action. Elle permet d’estimer les émissions de GES de l’ensemble des activités d’une organisation ou d’un territoire (territoire, activité économique...), d’identifier les postes les plus impactants et d’établir un plan d’actions de réduction avec un premier chiffrage du gain de ces actions d’atténuation*. Le Bilan Carbone® est une approche globale prenant en compte à la fois les émissions directes de l’activité ou du territoire considéré, mais aussi l’ensemble des émissions indirectes nécessaires à son fonctionnement. Cette approche permet une réelle prise en compte de la vulnérabilité énergie-climat de l’activité humaine en question. Le Bilan Carbone® est opérationnel grâce à un ensemble de formations, de guides méthodologiques et d’outils au format Excel, intégrant directement les facteurs d’émissions de la Base Carbone®.



Les «plus» de l’outil pour suivre ou évaluer un PCET ? Le Bilan Carbone® nous sert à actualiser chaque année les émissions issues des consommations propres d’énergie de la collectivité. Ainsi nous quantifions la réduction des émissions de GES sur ce domaine d’action par rapport aux scénarios de réduction de notre PCET, ce qui nous permet d’évaluer l’atteinte de nos objectifs annuels de réduction et de mesurer l’évolution de notre dépendance aux énergies fossiles. Le plus de l’outil est l’actualisation régulière de la méthode réalisée par un réseau d’experts reconnus au niveau national. Les bénéfices retirés grâce à son utilisation ?



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



Diagnostic



✔



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



La présentation annuelle des résultats du Bilan Carbone® à notre direction générale nous permet de mettre en place un management plus durable de nos émissions de GES dans le cadre du PCET.



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



Jugement



✔ Pour plus d’informations : www.associationbilancarbone.fr
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Initialement, nous avons choisi d’utiliser la méthode Bilan Carbone® afin de concrétiser par une évaluation chiffrée l’impact environnemental de l’ensemble des activités des services de la Ville sur l’année 2007. L’objectif était de cerner les possibilités d’actions face aux enjeux du réchauffement climatique. Cet outil nous a permis dans le même temps de sensibiliser les élus et les agents à cette problématique ainsi que de définir les priorités d’actions, préconiser des actions concrètes, précises et argumentées pour le fonctionnement de la collectivité, dans un souci d’exemplarité.



Figure 9 : Extrait du rapport développement durable 2012 de la Ville du Havre
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Utilisation d’Impact’Climat par la Communauté d’agglomération de Grand Paris Seine Ouest



IMPACT’CLIMAT



Pourquoi cet outil ?



Type de support : Guide méthodologique et tableur Excel Maître d’ouvrage : ADEME Année de conception : 2012, mise à jour 2014 Accès : Sur demande auprès des directions régionales ADEME D e s c r i pt i o n : I m p a c t ’ C l i m at e st u n s u p p o r t d’accompagnement des collectivités à la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité. Cet outil développé par l’ADEME permet de produire une cartographie simplifiée des couples « sensibilité d’un secteur » / « type d’exposition » à l’échelle d’un territoire : sur cette base, une stratégie d’adaptation* pourra être élaborée. Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



Diagnostic



✔



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Nous avons eu recours à Impact’Climat car il s’agissait d’une proposition d’accompagnement de l’ADEME Ile-deFrance pour le tester. Comme nous souhaitions faire un diagnostic de vulnérabilité pour compléter notre bilan d’émissions de GES avant la mise à jour de notre PCET, il n’y avait pas à hésiter.. Les «plus» de l’outil pour suivre ou évaluer un PCET ? C’est un fichier de tableurs, donc il est simple d’utilisation et d’appropriation. Il sépare clairement les étapes de définition de la vulnérabilité (exposition passée puis future avec le changement climatique, sensibilité du territoire, croisement des deux) et cela a permis de mieux expliquer la démarche de prévention en interne. Les bénéfices retirés grâce à son utilisation ?



> Comment faire ? Construire une politique c’est faire des hypothèses et donc se poser des questions. C’est pourquoi il convient de s’interroger sur les buts à atteindre et les effets* recherchés par la mise en place du PCET dès la phase de conception.



Vérifier que les bonnes questions aient été posées A ce stade, deux types de questions sont particulièrement importants : la question de la pertinence* et de la cohérence* de votre stratégie. •  Les questions de pertinence : s’intéressent à la relation entre les enjeux identifiés à travers le diagnostic, et les objectifs* choisis pour y répondre. Exemple : Quels sont les effets attendus de la mise en œuvre de mes actions ? La logique d’action de mon PCET permettra-t-elle l’atteinte des objectifs fixés ? •  Les questions de cohérence : interrogent à la fois la complémentarité des objectifs fixés entre eux (cohérence interne) et leur articulation avec les objectifs des autres plans et schémas de votre collectivité ou à une échelle infra-territoriale ou supra-territoriale (cohérence externe).  Exemple : Les objectifs des actions prévues en matière de transport sont-ils compatibles avec les objectifs des actions prévues dans le secteur industriel ? Ne présentent-ils pas des incompatibilités ?



Le partage croisé des connaissances entre les agents impliqués  : démarche de définition de la vulnérabilité, impacts futurs du changement climatique, aléas déjà intervenus sur le territoire et leurs conséquences ainsi que les remèdes mis en place ou à développer. L’étude est encore en cours donc tous les bénéfices ne sont pas connus.



ASPECT 20502 : UNE APPROCHE SYSTÉMIQUE DE LA POLITIQUE CLIMAT ÉNERGIE Le projet ASPECT-2050 est le fruit d’une recherche partenariale impliquant trois territoires : Dunkerque, Lyon, Mulhouse. Les partenaires du projet sont partis de diagnostics territoriaux et de l’expérience des premiers PCET. Ils ont identifié les axes de progrès, les moyens d’une évaluation et d’un suivi utiles des actions engagées, la façon de travailler qui permettra de capitaliser sur l’expérience locale. Ils ont repéré les dynamiques inter-services et inter-acteurs à activer en priorité.



AUTRES SUPPORTS D’ACCOMPAGNEMENT POUR CETTE ÉTAPE



Ce projet apporte, aux démarches existantes pour aider à la planification, une ambition nouvelle : > aider la collectivité à articuler ses différents choix ayant une incidence sur le climat et l’énergie ;



(voir le détail en annexe page 106) Structuration



✔



Observation / Collecte



Analyse



✔



Pour plus d’informations : www.ademe.fr



Jugement



> tirer les leçons des premières expériences, non seulement secteur par secteur, mais au regard de tout le fonctionnement du territoire ;



• Méthode ADEME de quantification de l’impact GES d’une action de réduction



> explorer les conséquences les plus structurantes des scénarii d’aménagement.



• Calculateur CEE



C’est pourquoi il s’agit d’une « approche systémique » de la problématique énergie-climat.



• Cahiers de l’observation territoriale de l’énergie et des GES • Guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques • Bilan GES.
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www.aspect2050.fr
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Axe 3 -



Entreprendre, produire et consommer durablement



SUIVI



… Synergie : objectifs communs et/ ou complémentaires et actions qui se renforcent mutuellement Intégration : objectifs communs et complémentaires



Prise en compte simple : objectifs ou actions contradictoires



Finalité ou objectif général



C’est la « raison d’être » du PCET, le cap visé sur le long terme. Elle doit répondre à la question : « Vers quoi veut-on aller ? » Exemple : Lutter contre le changement climatique.



Objectifs stratégiques



Ce sont les grandes orientations définies par les acteurs du PCET et permettant de concourir à cette finalité. Ils portent l’ambition des parties prenantes et sont de fait modulables. Exemples : - Réduire les émissions de GES du territoire ; - Réduire la dépendance du territoire aux énergies fossiles ; - Réduire la vulnérabilité du territoire aux changements climatiques.



Objectifs spécifiques



Au service des objectifs stratégiques, ils les déclinent et les précisent en fonction des différents secteurs d’action. Exemples : - Réduire la consommation énergétique dans les bâtiments et notamment les logements ; - Réduire le poids des déplacements dans la facture énergétique ; - Entreprendre, produire et consommer durablement ; - Développer la production et l’utilisation d’énergies renouvelables ; - Aménager durablement le territoire.



Objectifs opérationnels



Ils sont la déclinaison pratique des objectifs spécifiques : ils fixent le cadre d’intervention en fonction des publics ciblés et des ressources mobilisables par les parties prenantes. Il peut s’agir : •D  ’objectifs quantitatifs d’impacts exprimés en consommation d’énergie ou en émissions de GES dès lors que cela est possible. Exemple : Une réduction de 20% des émissions de GES en lien avec le développement des transports collectifs et des modes doux (estimation de l’ordre de -47000 teq CO2) •D  ’objectifs quantitatifs de réalisation lorsqu’il est difficile d’en chiffrer les impacts. Exemple : Sur l’axe « Réduire la consommation énergétique dans les bâtiments et notamment les logements » : - Développer les programmes de réhabilitation et de construction exemplaires (habitat social) ; - Développer les programmes de réhabilitation exemplaires (bâtiments publics) ; - Réhabiliter et rénover pour consommer moins d’énergie ; - Lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique ; - Être informé pour consommer moins dans son logement ; - Inciter les copropriétés et les propriétaires de maisons individuelles à réaliser des économies d’énergie.



Conflits : objectifs contradictoires ou qui se neutralisent Non pertinent



Figure 10 : Exemple d’un tableau de cohérence et d’articulation du PCET avec les autres démarches territoriales



S’assurer de la bonne déclinaison des objectifs* du PCET La réponse à ce questionnement doit vous aider à préciser et à hiérarchiser les enjeux de votre PCET, et vous donner les clés pour décliner votre PCET de manière opérationnelle. Cette déclinaison doit s’établir autour de la sélection de quelques axes stratégiques phares et d’objectifs opérationnels, répondant à une logique d’action précise et articulés entre eux. RÉALISATIONS*, RÉSULTATS*, IMPACTS* : DE QUOI PARLE-T-ON ?



Les « effets » d’un programme ou d’une politique englobent trois niveaux de concrétisation : • 



Les réalisations : ce qui est produit par le dispositif, le programme ou la politique



• 



Les résultats : effets immédiats pour les destinataires directs



• 



Les impacts : effets à moyen ou long terme sur les destinataires directs et/ou indirects



Se fixer des objectifs clairs, si possibles quantifiable, pour agir est fondamental pour orienter son plan d’actions*, mais également pour faciliter le travail d’évaluation* par la suite. Au-delà des objectifs globaux fixés par la collectivité en lien avec les objectifs nationaux voire supranationaux du développement durable, il est important de définir des objectifs stratégiques, et de les décliner au niveau opérationnel. « Pour l’évaluation ex-post de notre PCET, nous avons dû reconstruire la logique d’ensemble du programme d’actions (objectifs stratégiques / objectifs opérationnels, intitulé action) facilitant la lisibilité de notre démarche avant l’évaluation. » Seydina Ndiaye, Chargée de mission PCET, Pays d’Armance
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Source : Exemples issus du PCET du Grand Chalon



Figure 11 : Différents niveaux d’objectifs d’un PCET
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CONSTRUIRE UN ARBRE DES OBJECTIFS



80% des émissions de GES du territoire liées au transport (notamment flux touristiques).
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IMPACTS



SPÉCIFIQUES



RÉSULTATS
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RÉALISATIONS



M



OBJECTIFS STRATÉGIQUES



4 Les PDU, PDA… sont réalisés.



Figure 12 : llustration de la chaîne enjeux-objectifs-ressources-effets



Plus généralement, pour mettre à plat la stratégie de votre PCET et décliner les différents niveaux d’objectifs* vous pouvez vous appuyer sur deux outils complémentaires : l’arbre des objectifs* et le Diagramme Logique des Impacts (DLI). Ces deux outils, classiques en évaluation* ne sont pas exclusifs l’un et l’autre. • L’arbre des objectifs* part des objectifs les plus stratégiques pour les décliner jusqu’aux actions précises envisagées pour les mettre concrètement en œuvre. Il est plutôt utilisé au démarrage de l’évaluation pour décliner la stratégie et procéder au choix des actions à privilégier. • Le Diagramme Logique d’Impacts, à l’inverse, part des réalisations* concrètes pour retracer la chaîne logique des résultats* et des effets* qui sont attendus et de leur mise en œuvre. Il est plutôt utilisé en fin de PCET pour décrire ce qui a du se passer lors de la mise en œuvre du PCET.
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Réduire le poids des déplacements dans la facture énergétique



Réduire la consommation énergétique dans les bâtiments



…



I



0,2 ETP animation pays + financement ad hoc ADEME et collectivités.



Des outils dédiés à l’analyse des enjeux du territoire peuvent être mobilisés dans le cadre de cette phase d’analyse de la pertinence* et de la cohérence* des actions. C’est le cas d’Impact’Climat par exemple.



Réduire les émissions de GES du territoire



Les outils sont diffusés et appropriés sur le territoire.



UV S



L’arbre des objectifs* ci-dessous montre comment la logique d’action du PCET peut être déclinée de la finalité générale aux objectifs opérationnels.



FINALITÉ



Œ I



ON



Une mobilité durable se développe et la part des émissions de GES diminue.



EN



CT



RESSOURCES



Il s’agit, à partir du diagnostic et de l’identification des grands axes stratégiques du PCET, de les décliner en objectifs spécifiques et opérationnels, en explicitant la relation entre les différents niveaux. A cet égard, sa construction peut passer par l’organisation de groupes de travail qui permettront d’enrichir le schéma mais aussi de favoriser son appropriation future.
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Réaliser 90 PDU, PDA, PDES, soit 10 par an.



OBJECTIFS



DU PL NS A N D ’ AC T I O



Cultiver les conditions d’une mobilité durable.



Contribuer au développement d’outils de déplacement durables / alternatifs.



L’arbre des objectifs* est un outil qui permet de représenter et de visualiser rapidement les liens entre les différents niveaux d’objectifs* et la logique d’action de votre PCET. C’est pourquoi sa réalisation doit pouvoir s’appuyer, outre la revue des documents cadres de la collectivité, sur un échange avec vos élus référents.
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Si vous n’avez pas encore essayé de mettre en place ces deux outils, vous pouvez, au choix, réaliser l’un ou l’autre, ou même les deux en même temps. • L’arbre des objectifs* permet d’afficher une volonté et de la structurer • Le DLI permet d’appréhender la déclinaison concrète des actions et de formaliser l’enchainement vertueux escompté. « Pour l’évaluation ex-ante de notre PCET, nous avons travaillé sur l’arbre des objectifs afin d’identifier et structurer notre programme d’actions. » Gwendoline Lions, Chargée d’évaluation des politiques publique, Conseil Général des Côtes d’Armor



OBJECTIFS SPÉCIFIQUES



Renforcer l’offre en transports collectifs



Organiser les déplacements et renforcer l’intermodalité



Promouvoir l’offre en transports alternatifs



Réhabiliter et rénover pour consommer moins



Être informé pour consommer moins dans son logement



…



…



OBJECTIFS OPÉRATIONNELS Développer une offre perfomante en transports collectifs à travers la mise en place d’un Bus à Haut Niveau de Service



Développer le transport ferroviaire de personnes pour les trajets quotidiens et longue distance



Améliorer le maillage du réseau cyclable, faciliter les déplacements à vélo



…



…



Figure 13 : Exemple d’arbre des objectifs (inspiré du PCET du Grand Châlon)
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CONSTRUIRE UN DIAGRAMME LOGIQUE D’IMPACTS (DLI)



CONSTRUIRE UNE CARTOGRAPHIE DES ACTEURS DU PCET



En tant qu’élu ou chargé de mission, vous attendez que les actions réalisées dans le cadre PCET produisent des effets* sur la population et répondent aux enjeux que vous avez identifiés sur le territoire. Pour bien comprendre la « logique d’action » du PCET, réaliser un DLI permet de mettre à plat et de formaliser l’enchaînement entre les réalisations*, les résultats* et les impacts* : c’est cet enchaînement, d’abord théorique, que vous allez chercher à valider au travers de l’évaluation*. Le DLI permet, par relation de cause à effet, d’identifier : - les réalisations ; - les résultats multiples que permettent d’atteindre les actions mises en place ; - les impacts attendus, mais également des impacts non spécifiquement recherchés, qui peuvent se produire ; - les impacts globaux plus lointains et pas toujours identifiés comme des objectifs* spécifiques à la politique.



Avant d’évaluer, vous pouvez dresser la cartographie de l’ensemble des acteurs concernés par le PCET, ou par l’action ou l’axe du PCET que vous souhaitez évaluer : opérateurs, partenaires, financeurs, bénéficiaires… La cartographie des acteurs (ou sociogramme) vise à identifier et à illustrer de manière graphique ces acteurs : il permet de positionner et regrouper les acteurs du territoire en fonction de leur rôle dans le PCET, de formaliser leurs liens et leur plus ou moins grande proximité ou fréquence de relation dans le cadre du PCET. Pour le chargé de mission, un tel outil permet de visualiser les différents types d’acteurs impliqués dans le PCET et d’identifier les acteurs se trouvant à l’intersection des différents groupes, ce qui peut faciliter l’animation du dispositif (par exemple pour constituer une instance d’évaluation* pluraliste) et être un élément utile à la communication sur le plan climat.



COMMENT ÉLABORER UNE CARTOGRAPHIE DES ACTEURS DE VOTRE PCET ? RÉALISATIONS Actions mises en place par les différents porteurs du PCET, dans les différents secteurs



RÉSULTATS IMMÉDIATS



IMPACTS INTERMÉDIAIRES



IMPACTS GLOBAUX



Effet immédiats pour les bénéficiaires directs de la politique



Effet plus globaux pour les bénéficiaires directs ou indirects



Effet globaux recherchés sur le long terme



Ex : Réduction des consommation d’énergie et émissions de CO2



Ex : Réduction du réchauffement climatique



Ex : Développement d’un service de vélo pour les agents du Pays



Ex : Augmentation de l’utilisation des transports alternatifs et doux



…



…



…



…



Acteurs institutionnels



Communes



…



Agences d’urbanisme / CAUE Établissement public foncier Services des collectivités



Département(s)



Communautés d’Agglomération



Région



Pays



…



Acteurs techniques



Comité A21



SM de Scot



Agences locales de l’énergie et du climat



PNR



… Figure 14 : Exemple d’un Diagramme Logique d’Impact (DLI)



PCET



Le DLI doit toujours être en lien avec le PCET ou l’action spécifique que vous souhaitez évaluer. Cette démarche, au-delà de vous guider dans la formalisation de la logique d’action de votre PCET, doit vous permettre de lancer la discussion sur les indicateurs* qui vous aideront à mesurer les réalisations, les résultats, voire les impacts de vos actions.



Usagers et représentants d’usagers Habitants et riverains Groupes scolaires



Société civile / citoyens



Universitaires / chercheurs



Entreprises



Associations Chambres consulaires (CCI, CMA…)



Bailleurs sociaux



Acteurs socio-économiques



Figure 15 : Exemple de cartographie des acteurs du PCET
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Action 2 : Conduire l’étude d’impact du plan d’actions Après avoir élaboré le diagnostic de votre territoire et identifié les actions que vous souhaitez mener, vous pouvez réaliser une étude d’impacts* de votre plan d’actions*. Cette étape, non obligatoire, est cependant vivement conseillée. Ce travail vous aidera en effet à hiérarchiser vos actions et à adopter un plan d’actions adapté à vos enjeux.



La réponse à ces questions vous permettra de déterminer l’incidence prévisible pour chaque action et d’identifier les points de vigilance afin : • D’amplifier des effets* positifs ; • De minimiser / supprimer des effets négatifs ; • D’orienter les modalités de mise en œuvre pour garantir l’impact positif d’une action. Pour y répondre :



> Comment faire ?



• 1. Vous pouvez recourir à des outils pour calculer les impacts* prévisionnels quantifiés de certaines actions. S’il n’existe pas aujourd’hui d’outil « clé en main » pour cela, certains supports d’aide à la démarche PCET peuvent être mobilisés.



Après avoir identifié les actions que vous souhaitez mettre en œuvre pour répondre aux enjeux de votre territoire, analysez chaque catégorie d’action au regard de différents critères.



• 2. Vous pouvez organiser des groupes de travail réunissant des experts des différents axes du PCET afin de recueillir leur point de vue sur l’impact potentiel des différentes mesures.



Pour chaque action, posez-vous les questions suivantes : • L’action contribue-t-elle directement ou indirectement à la prise en compte de l’enjeu identifié ? • Sinon, peut-elle y contribuer ? • A-t-elle des impacts potentiellement négatifs sur l’enjeu ? • Si oui, comment peut-on les réduire ?



Une fois ce travail réalisé, faites apparaître les réponses à ce questionnement sous la forme d’une grille d’analyse, comme dans l’exemple ci-dessous.



Enjeux environnementaux



Réduction des consommations énergétiques



Réduction des émissions de GES Actions 1. D  évelopper l’usage des énergies renouvelables sur le patrimoine existant



+



Protection des espaces naturels



++



…



N



…



2. 3.



++ +



Incidence fortement positive Incidence positive



N



Incidence neutre / non pertinent



--



Incidence négative Incidence fortement négative



Figure 16 : Modèle de grille d’analyse des actions d’un PCET Le résultat de ce travail vous fournira les éléments nécessaires pour prioriser les objectifs* et actions, afin de finaliser votre plan d’actions.
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Vous pouvez par ailleurs faire apparaître l’estimation des impacts liés à chaque action directement dans vos fiches-actions. Cet impact attendu pourra être confronté aux résultats obtenus au cours de la mise en œuvre des actions.



Action 3 : Finaliser le dispositif de suivi et préparer les évaluations à venir de votre PCET Le suivi des actions est un préalable à l’évaluation du PCET, notamment car les données collectées à travers le dispositif de suivi* sont souvent la matière première des estimations quantitatives d’impacts. Un dispositif de suivi peut permettre d’apprécier le PCET à différents niveaux : •  Le suivi du temps passé par action et de consommation des budgets : permet de mesurer les ressources en termes de moyens humains que la structure consacre aux différentes actions. Ce suivi s’effectue à travers des tableaux de suivi des temps passés construits en interne ; •  Le suivi des réalisations* : l’objectif est de suivre le rythme et l’état d’avancement des actions par rapport aux objectifs fixés initialement ; • Le suivi de la progression de la démarche : il permet d’envisager l’état d’avancement global au regard du calendrier initial ; • Le suivi des premiers résultats* : au-delà des réalisations, il permet d’apprécier les effets* immédiats des actions sur les destinataires ciblés. • Le suivi des émissions de GES : il permet d’envisager pour certaine action de suivre l’écart entre l’impact GES prévisionnel et le réel ; • Le suivi des consommations énergétiques ou de la production d’énergies renouvelables. Pour mettre en place un système de suivi efficace et permettre la collecte d’informations utiles à l’action et à la décision, il est important de s’interroger sur les informations que l’on souhaite collecter et sur l’utilisation que l’on en fera par la suite. Les Actions 1 et 2 décrites ci-avant peuvent vous y aider. Pour préparer le dispositif de suivi et les évaluations futures, il est important au préalable : • De définir des objectifs* explicites et atteignables par la mise en œuvre du PCET ; • D’identifier les moyens consacrés aux différentes étapes du PCET ; • De choisir des modalités de suivi et d’évaluation adaptés ; • De définir les moments où vous souhaitez que le PCET soit évalué (calendrier) ; • D’établir les modalités de participation des différents acteurs dans le dispositif ; • D’anticiper les moyens humains et techniques nécessaires au suivi, et notamment le rôle du chargé de mission PCET.



> Définir des indicateurs* de suivi simples, rigoureux et accessibles RAPPEL PRINCIPE N°6 : NE PAS SE BASER UNIQUEMENT SUR UN SYSTÈME DE SUIVI Ne pas se baser uniquement sur un système de suivi : l’analyse des indicateurs issus d’un système de suivi, aussi performant et fiable soit-il, ne saurait valoir évaluation du programme.



Un indicateur, qu’est-ce que c’est ? L es indicateurs sont des données permettant d’apprécier différents aspects du PCET : son avancement, ses réalisations*, ses ressources, ses résultats*, ses impacts*…Quantitatifs ou qualitatifs, ils permettent de s’assurer de l’atteinte des objectifs fixés. • Les indicateurs de suivi s’intéressent aux activités et réalisations découlant des actions directement du PCET : ils informent sur la consommation des ressources, le déploiement des modalités de mise en œuvre de ces actions, la réalisation des actions programmées ; ils peuvent aussi fournir des informations sur les premiers résultats. • Ils se distinguent d’autres indicateurs d’évaluation qui peuvent être des indicateurs de contexte ou des indicateurs d’impacts permettant d’apprécier les résultats, les effets et les grandes évolutions constatés. « Au départ, nous avions associé les partenaires à notre réflexion sur les indicateurs et une grande liste d’indicateurs avait été établie ; mais au final la plupart des données n’ont jamais été renseignées (surface chauffée en m² par exemple). Le suivi est une étape délicate, il est important de simplifier le nombre d’indicateurs afin d’obtenir un nombre significatif de réponses. Il est important d’être réaliste et pragmatique. » Geneviève Goubel, Chargée de projets partenariaux, ALEC de l’Agglomération Grenobloise



L’intérêt de réfléchir en amont à ces différentes dimensions permet aussi de se forcer à hiérarchiser les objectifs et les actions et à éviter l’écueil du « PCET catalogue ».
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Exemples
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CT
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ON



Impacts*



S Évolution du contexte des émissions de GES dans le domaine du transport



Œ



UV



RE



Taux de pénétration et de couverture des outils 3



DU PL NS A N D ’ AC T I O



RÉSULTATS



RESSOURCES



• La disponibilité : il est important de trouver des indicateurs qui soient renseignables, et ce au moindre coût. Par exemple, les indicateurs de mobilité sont relativement peu accessibles (ou peu connus des techniciens en charge des PCET), alors que les informations concernant le réseau de chauffage urbain public sont faciles à obtenir3 ;



M



• 



L’adaptation : des indicateurs adaptés au territoire et à ses enjeux ;



• L  ’actualisation : pour être fiables, les indicateurs doivent être tenus à jour de façon régulière et pour un coût (financier et humain) acceptable. Le temps dont disposent les chargés de mission PCET étant limité, il est d’autant plus important qu’un nombre limité d’indicateurs soit identifié et que ceux-ci soient définis en collaboration avec les services et partenaires concernés, afin de partager le remplissage.



Taux de pénétration des outils Les outils sont diffusés et appropriés sur le territoire. INDIC AT



4 Les PDU, PDA… sont réalisés.



Nombres de PDU, PDA... réalisés



• La simplicité : définir des indicateurs simples et compréhensibles permettra de s’assurer qu’ils soient mémorisés par les membres des comités de pilotage du PCET, et facilitera donc leur appropriation et leur remplissage régulier ; • 



EN



PDA, PDES, soit 10 par an.



IMPACTS



SPÉCIFIQUES



D’A



Informe sur les conséquences directes ou indirectes de l’intervention



Résultats Réaliser 90 PDU,



EFFETS



INDIC AT



R EU



Évaluation



Nombre de OBJECTIFS PDU réalisés sur STRATÉGIQUES le territoire



L es indicateurs* de suivi des PCET, tout comme les indicateurs de résultats et d’impacts, doivent présenter plusieurs qualités :



SE



Contribuer au développement d’outils de déplacement durables / alternatifs.



Une mobilité durable se développe et la part des émissions de GES diminue.



R EU



Réalisations



Evolution émissions GES



BESOINS, PROBLÈMES, ENJEUX



Cultiver les conditions d’une mobilité durable.
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Renseigne sur l’activité et les réalisations*



INDIC AT



R EU



Suivi*



Ressources



Nombre d’ETP 2 TIC OS mobilisés dans N AG la mise en œuvre des actions
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Qu’est-ce qu’un bon indicateur ?
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80% des émissions de GES du territoire liées au transport (notamment flux touristiques).
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I



0,2 ETP animation pays + financement ad hoc ADEME et collectivités.



Des fiches descriptives pour chacun des indicateurs peuvent être conçues.



L’utilité* : s’il est souvent nécessaire de disposer de plusieurs indicateurs pour cerner la complexité d’un processus, il est important de ne pas se perdre sous un trop grand nombre d’indicateurs. Il est préférable de sélectionner quelques indicateurs pertinents et fiables, qui apporteront des éléments d’information pour répondre à la question posée, en adéquation avec les objectifs* et les résultats attendus ;



Figure 17 : Différents types d’indicateurs EXEMPLE D’UNE FICHE ACTION DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION



Pourquoi s’en préoccuper ?  ien définir un indicateur de suivi permet : B • d’éviter de collecter une trop grande masse d’information non pertinente ; • d’identifier les actions du PCET qui pourront être facilement suivies dans le cadre de la mise en œuvre ; • de collecter et traiter les données sous une forme directement utilisable au moment de l’évaluation.



Comment les formaliser ? Le travail sur le Diagramme Logique d’Impacts et sur la construction des fiches-actions du plan d’actions est un bon moment pour réfléchir collectivement au choix des indicateurs* à mettre en face de chaque action. Pensez à faire apparaître les indicateurs choisis dans chaque fiche action, ainsi que la cible pour chaque indicateur…



DÉFINIR LES INDICATEURS EN TRAVAILLANT EN SOUS-GROUPES AUTOUR DES FICHES ACTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL DES CÔTESD’ARMOR Dans les Côtes-d’Armor, le service évaluation du Conseil Général a été associé à la démarche d’élaboration du dispositif de suivi du PCET. En mars 2013, un « Atelier suivi-évaluation » a été proposé au chargé de mission PCET et aux porteurs des différentes actions. Un travail en sous-groupes a été organisé autour des fichesactions portant sur les différents secteurs, afin de travailler à la définition d’indicateurs fiables et rigoureux. Les acteurs ont travaillé en quatre temps : > Compléter, affiner les indicateurs > Préciser le type d’indicateur (réalisation, résultat, impact) > Préciser le mode de collecte > Préciser la fréquence de collecte



Figure 18 : Exemple d’une fiche action présentant un indicateur de suivi (Source : PCET de Mulhouse Alsace Agglomération) Source : Observation de la recherche sur le développement durable de la ville, prise en compte et impacts des enjeux énergétiques et climatiques, thème « Indicateurs et outils liés aux enjeux énergétiques et climatiques à l’échelle de la ville », ADEME - Octobre 2013
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EXEMPLE DE CONSTRUCTION D’UNE FICHE INDICATEUR POUR LE PLAN CLIMAT DE LA VILLE DE BÉZIERS ET SON AGGLOMÉRATION



LES « INDICATEURS STRATÉGIQUES » DES PLANS CLIMAT DU NORD-PAS-DE-CALAIS Pour aider les collectivités impliquées dans l’évaluation, l’ADEME et le Conseil Régional ont proposé un tableau d’indicateurs* « phares », comprenant 10 indicateurs stratégiques sur chacun des 10 domaines prioritaires, avec un seul indicateur incontournable par domaine. Celui-ci est suffisamment parlant et appropriable des élus par exemple et facile à suivre. Ces indicateurs permettent d’obtenir une première vision de l’avancement du territoire, et de traduire leur niveau d’engagement. En complément de ces 10 indicateurs, une batterie d’indicateurs plus fins a été proposée, sur chaque thématique.



Thèmes



Bâtiment



indicateurs "idéal"



Tep économisées sur ce secteur à l’échelle du territoire (réhabilitation + construction)



Argumentaire / points de vigilance 



Difficile d’obtenir les sources sur l’ensemble des typologies de bâtiment



1er indicateur proposé*



Nb logements concernés par une réhabilitation thermique et environnementale



Objectif GRENELLE 2020 Objectif chiffré territorialisé 38% d’économies d’énergie sur le parc du patrimoine existant avec 400 000 logements/ an rénovés d’ici 2013 (LG 1 Art 5) 100 000 logements rénovés entre 2010/2014 en Nord-Pas de Calais 



-38% d’EE et -50% GES sur le bâtiment public



Transports



Figure 19 : Fiche descriptive des indicateurs PCET de Béziers et son agglomération



Créez votre propre tableau d’indicateurs en rassemblant les indicateurs* que vous avez défini et que vous devrez renseigner : ils constitueront la base de votre système de suivi*.



Teq CO2 économisées



Les données de consommation sont disponibles à l’échelle de l’arrondissement  Difficulté de mesurer l’évolution de l’usage du transport de personnes et de marchandises :  - pour voyageurs : nb d’usagers par mode  - pour marchandises : t x km transportées par mode



Nombre d’offres nouvelles de desserte en modes alternatifs (pour marchandises et voyageurs) - à définir



- 20% de Teq CO2 (LG 1 Art 10) Objectif SCRAE



Objectif SCOT, PDU



Sources



Données ANAH, EcoPTZ, EPCI (aides à la Pierre), Bailleurs et ARH, Caisse des Dépôts, DREAL, ... + fournisseurs / distributeurs de matériaux



Norener Transport, ORT et AOT (syndicats de transport), PDU, gestionnaires de plateformes, ...



Figure 20 : Extrait du résultat de la réflexion sur le choix des indicateurs en Nord-Pas-de-Calais (Source : DR ADEME et Conseil Régional Nord – Pas de Calais)



LE RÔLE DES OBSERVATOIRES RÉGIONAUX DE L’ÉNERGIE ET DU CLIMAT DANS LA COLLECTE DE DONNÉES Depuis le début des années 2000, des observatoires de l’énergie et du climat ont vu le jour au niveau régional, dans l’objectif de produire des données aux échelles régionale et infra-régionale : bilans des consommations et productions d’énergie, bilans des émissions de gaz à effet de serre, suivi* des politiques mises en œuvre... Ces structures ont un rôle particulièrement important en matière de collecte (auprès de différents organismes : fournisseurs d’énergie, INSEE, Météo France..), de traitement et d’analyse des données. Ainsi, les observatoires peuvent constituer de précieuses sources en termes de données brutes et/ou d’indicateurs pour les collectivités engagées dans un PCET. Ils peuvent également accompagner les territoires sur l’analyse de ces données. Les observatoires de l’énergie et du climat, qui existent dans la majorité des régions françaises (22 régions sur 26 en sont dotées), sont donc des partenaires à privilégier dans le cadre d’une démarche de suivi et d’évaluation d’un PCET.



42



43



2



RATÉGIE



FINITION DE LA ST



STIC, DE DÉ PHASE DE DIAGNO LA DE RS LO N IO L’ÉVALUAT ONS ON DU PLAN D’ACTI ET DE CONSTRUCTI



> Identifier des outils De nombreux outils dédiés au suivi* des PCET ont été développés, généralement dans l’optique de proposer un support unique à plusieurs collectivités, leurs permettant ainsi de se comparer les unes aux autres.



CLIMARECORD Type de support : Logiciel (Access), guide méthodologique et grille « référentiel CO2 des actions » Maître d’ouvrage : AREC Poitou-Charentes Année de conception : 2012, mise à jour annuelle Accès : outil actuellement développé pour les collectivités de Poitou-Charentes ; se renseigner auprès de l’AREC ou la direction régionale ADEME Poitou Charentes. Description : Outil issu d’une co-construction de l’AREC en partenariat avec l’ADEME, le Conseil Régional, la DREAL et un « groupe expérimentateur». L’outil est composé d’un logiciel de suivi d’indicateurs*, de guides méthodologiques et d’un référentiel pour aider à quantifier les actions sur les émissions de GES évités. Grâce aux indicateurs de réalisation, cet outil permet d’effectuer un suivi des actions en cours et d’obtenir un aperçu de leur niveau d’avancement. Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



Diagnostic



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



✔



✔



Jugement



Utilisation de ClimaRecord par le Conseil Général des Deux-Sèvres Pourquoi cet outil ? Plutôt que de choisir un outil existant parmi une liste, nous avons participé à la co-construction d’un outil régional de suivi et d’évaluation. L’initiative en revient à l’AREC Poitou Charentes, qui nous a proposé de représenter l’échelon départemental dans le groupe de travail. La même approche a déjà été menée sur la politique de prévention des déchets, avec de bons résultats. Les «plus» de l’outil pour suivre ou évaluer un PCET ? L’outil a été élaboré en parallèle de la construction de notre plan d’actions, il colle bien à notre réalité. Il reste évolutif, avec une équipe de développeurs à l’écoute de nos demandes et très réactive. La co-construction a généré une mise en réseau des acteurs, riche en échanges, et l’outil peut agréger les données des PCET respectifs, pour avoir une vision à l’échelle régionale. Les bénéfices retirés grâce à son utilisation ? La phase de co-construction a permis de mieux structurer certaines actions et de réfléchir collectivement au choix des indicateurs appropriés. Cette étape s’est accompagnée de séances de formation, notamment sur la quantification. La saisie initiale est assez longue mais ensuite la revue des actions et l’édition de tableaux de bord se trouve grandement facilitée.



Figure 21 : Extrait du formulaire de suivi ClimaRecord complété par le Conseil Général des Deux Sèvres



OBJECTIF’CLIMAT Type de support : Guide méthodologique et tableur (Excel ou Open Office Calc) Maître d’ouvrage : ADEME Année de conception : 2013



Diagnostic



Accès : Sur demande auprès des directions régionales ADEME. Description : L’ADEME a conçu une méthodologie de suiviévaluation des politiques d’adaptation* au changement climatique. Celle-ci se veut accessible à toutes les collectivités et peut s’utiliser soit comme un dispositif de suivi-évaluation à part entière soit comme une aide ponctuelle ou régulière pour intégrer l’adaptation dans le cadre de leurs dispositifs de suivi-évaluation préexistants. Ce dispositif permet d’aider à : • structurer sa politique d’adaptation et préparer les éléments du suivi-évaluation ; • situer, suivre et en mesurer l’état d’avancement ; • évaluer sa progression et ses performances.
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Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET : Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



✔



✔



✔



Jugement



Pour plus d’informations : www.ademe.fr
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 LAN D’ACTIONS EN FAVEUR DE P L’ÉNERGIE DURABLE (PAED) Type de support : Matrice du PAED et plusieurs outils de supports : guide méthodologique, instructions, modules d’apprentissage, FAQ, ateliers thématiques,… Maître d’ouvrage : Bureau de la Convention des Maires et Centre Commun de Recherche (CCR) de la Commission européenne Année de conception : 2010, mise à jour en mai 2014 (incluant de nouveaux champs de suivi) Accès : Signature de la Convention des Maires. Description : Le Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable (PAED) est le document dans lequel les signataires de la Convention des Maires décrivent les modalités d’atteinte des objectifs de réduction des émissions de CO2 d’ici 2020. La Convention des Maires rend obligatoire la soumission par les collectivités signataires du PAED et de sa matrice un an après leur adhésion, ainsi qu’un rapport de mise en oeuvre tous les deux ans après la remise de leur PAED à des fins de suivi*, d’évaluation, et de vérification. Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



Diagnostic



✔



Utilisation du PAED par la Ville d’IllkirchGraffenstaden Pourquoi cet outil ? Le guide et la Convention des Maires sont des outils flexibles, engageant la municipalité par une délibération et faisant appel au volontariat des communes. C’est dans ce cadre que la commune s’était engagée. Cet engagement est accompagné d’un PCET qui touche le PDE, les cantines bio, les éco-achats, les économies d’énergie et le conseil municipal des enfants. Les «plus» de l’outil pour suivre ou évaluer un PCET ? Il n’a pas servi d’outil d’évaluation, nous sommes pour cela certifié ISO 14 001 et avons fait 2 bilans carbones au niveau de la commune (2006 et 2009). Il a plutôt servi de référence pour puiser les éléments dans des outils préexistants. Les bénéfices retirés grâce à son utilisation ? Facilité de mise en œuvre de notre PAED de la Convention des Maires, et acceptation de celui-ci par sa validation !



 UTRE SUPPORT D’ACCOMPAGNEMENT A POUR CETTE ÉTAPE ( voir le détail en annexe page 106) : Projet DD



Figure 22 : Plan d’actions en faveur de l’énergie durable de la Ville de Sète



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



✔



✔



✔



Jugement



Pour plus d’informations : www.conventiondesmaires.eu
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2.3 POINTS CLÉS À RETENIR Le tableau de bord de suivi est l’outil le plus mobilisé par les chargés de mission PCET pour suivre les actions de leur PCET. Un tableau de bord est un document de travail qui a pour objectif de traduire de façon simple et synthétique les réalisations en cours et à venir des actions du PCET. A travers quelques indicateurs* clés, il assure une vision d’ensemble de l’état d’avancement des actions du PCET ainsi que du degré d’atteinte des objectifs* qui leur sont associées.



Son remplissage régulier est essentiel pour en faire un réel outil de suivi. Il peut être rempli par le chargé de mission, à partir des informations remontées par les services ou porteurs responsables de chaque action.



NIVEAU ÉLÉMENTAIRE Dès le début du PCET, dans la phase de diagnostic ou dans les premières étapes d’élaboration du plan d’actions, il est essentiel de se poser la question de l’évaluation. Cela vous aidera à mettre en évidence les objectifs* prioritaires de votre plan d’actions.



EXEMPLE DE TABLEAU DE BORD DU CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ESSONNE



Semestre 1 jan 11 - juin 11



Actions Prévues



État



Lancement de la prestation d’accompagnement à la mise en œuvre de la charte



Fait



Organisation des sessions de formation (séance collective et ateliers autour d’études de cas) Élaboration d’un dossier pédagogique sur la charte à destination des agents



Semestre 2 juil 11 - déc 11



Organisation des ateliers de production d’outils



L’évaluation dans la phase de diagnostic, de définition de la stratégie et de construction du plan d’actions



Levier d’activation



A minima, assurez-vous que les objectifs de votre plan d’actions sont suffisamment précis et déclinés pour pouvoir être facilement suivis tout au long de la mise en œuvre. Commentaires



Une solution facile à mettre en place est de réfléchir pour chaque axe et action du PCET à un petit nombre d’indicateurs* qui permettront de suivre le degré d’atteinte de ces objectifs.



marché notifié le 31 mars 2011



NIVEAU INTERMÉDIAIRE



1 séance plénière et 5 ateliers en mai/juin



Fait



Sur le plan qualitatif, vous pouvez également formaliser la stratégie d’intervention du PCET en réalisant un arbre des objectifs* spécifiant les liens logiques entre les objectifs définis et les actions à mettre en place pour les satisfaire.



NIVEAU AVANCÉ En cours



Fait



Premiers éléments en phase de conception pendant l’été 2012



remise de ces documents prévue à l’automne



En fonction de vos ressources et de vos compétences, vous pouvez aussi vous engager dans la conduite d’une étude d’impacts*. Menée en interne ou en externe, celle-ci vous permettra de prioriser les actions ayant un impact potentiel le plus fort sur les enjeux (environnementaux, sociaux, économiques…) identifiés dans le diagnostic. Cet exercice sera d’autant plus porteur s’il est mené collectivement, mobilisant les agents et surtout les élus de votre collectivité.



7 ateliers «boîte à outils» en sept/oct/ nov/déc 2011 32 personnes formées



Figure 23 : Extrait du tableau de bord de suivi de l’avancement du PCET du Conseil Général de l’Essonne (Source : Conseil Général de l’Essonne)



> Associer les acteurs : mettre en place un groupe de suivi* Pour suivre la mise en œuvre du PCET, la collectivité peut mettre en place un groupe de suivi. Elle peut s’associer pour cette démarche à d’autres collectivités ou partenaires du territoire intéressés dans le suivi des questions climatiques.
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Pour responsabiliser les porteurs d’actions et pour éviter que l’intégralité du travail de suivi ne repose sur le chargé de mission PCET, il est important que les membres de ce groupe de suivi renseignent le tableau de bord de suivi pour les actions les concernant.
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3 L’ÉVALUATION DANS LA PHASE DE MISE EN ŒUVRE : SUIVRE LES ACTIONS DU PCET ET ACCOMPAGNER LES PORTEURS



3.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 



Objectif 1 : S  uivre l’état d’avancement du PCET et apprécier les premiers résultats Objectif 2 : C  oordonner les personnes en charge du PCET et continuer à mobiliser les acteurs Objectif 3 : Rendre des comptes en interne et communiquer Objectif 4 : Ajuster les actions voire réorienter la stratégie 



52 53 54 55



3.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 



56







58 59 66 67 68



Action 1 : Collecter et partager les données de suivi Action 2 : Réaliser des enquêtes et des observations ad hoc Action 3 : Organiser des temps forts autour de l’évaluation Action 4 : Corriger ou redéployer certaines actions Action 5 : Préparer l’évaluation ex-post 



3.3 POINTS CLÉS À RETENIR 
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



Les actions ont été définies, analysées, sélectionnées et validées par la collectivité : la phase de mise en œuvre peut enfin commencer. À ce stade, l’évaluation est tournée vers le pilotage du PCET : elle doit aider à la mise en œuvre efficace et coordonnée de ses actions. Concrètement, l’évaluation au cours de cette phase peut comprendre les actions suivantes : • L’exploitation du suivi* des actions tout au long de la mise en œuvre du PCET ; 



• La possibilité de conduire une évaluation intermédiaire ou à mi-parcours* permettant de faire le point sur le degré d’atteinte des objectifs* du PCET en cours de mise en œuvre.



POURQUOI ?



COMMENT ?



Cet exercice permet en particulier de repérer les actions peu avancées pour en chercher les raisons afin d’accentuer les efforts et accélérer leur mise en œuvre.



OUTIL DE SUIVI DE L’AVANCEMENT DU PCET DU CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ESSONNE Le Conseil Général de l’Essonne a mis en place un outil de suivi des jalons, avec les tâches et leur état de réalisation. Pour chaque semestre, un ensemble de tâches a été défini pour mener à bien le projet. À chaque fin de semestre, le porteur du projet présente l’état d’avancement des jalons par « fait », « en cours », « à réaliser ».



pourront être questionnées afin d’être ajustées ou réorientées selon les besoins, pour mieux répondre aux enjeux du territoire ou de la collectivité. « L’évaluation du PCET nous a permis de nous questionner sur la structuration et la hiérarchisation de notre plan d’actions, ainsi que sur la définition des objectifs à atteindre ». Olivier Zrim, Chargé de mission PCET, Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims



Objectif 2 : Coordonner les personnes en charge du PCET et continuer à mobiliser les acteurs



Objectif 1 : Exploiter le suivi de l’état d’avancement du PCET et apprécier les premiers résultats par rapport aux objectifs



Action 1 : Collecter et partager les données de suivi



Objectif 2 : Coordonner les personnes en charge du PCET et continuer à mobiliser les acteurs



Action 2 : Réaliser des enquêtes et des observations ad hoc



> Pour exploiter en continu les informations collectées



Le temps de l’évaluation constitue également un moment pour interroger la gouvernance telle qu’elle a été définie dans un premier temps : • La gouvernance est-elle efficace ? Est-elle pertinente ?



Action 3 : Organiser des temps forts autour de l’évaluation



L’appréciation des résultats et des effets* du PCET s’appuie sur des données observées tout au long de sa mise en œuvre. Il est essentiel que ces données soient analysées au fil de l’eau afin de rendre compte de l’efficacité* des actions (réalisations* et résultats par rapport aux objectifs spécifiques), et de leur efficience* (résultats par rapport aux ressources).



Objectif 3 : Rendre des comptes en interne et communiquer



Objectif 4 : Ajuster les actions, voire réorienter la stratégie



Action 4 : Corriger ou redéployer certaines actions Action 5 : Préparer l’évaluation ex-post



3.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? À ce stade, faire de l’évaluation consiste principalement à suivre et apprécier la mise en œuvre du PCET, selon quatre finalités, liées à : • La connaissance des résultats et des premiers résultats du PCET ; • La coordination et à la mobilisation des maîtres d’ouvrage des actions du PCET ; • L’information et à la communication sur la démarche, au sein de la collectivité comme auprès d’un public plus large ; • La conduite stratégique du PCET dans son ensemble.
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Pendant la phase de mise en œuvre, ces outils renseignés et complétés avec les données collectées auprès des différents porteurs des actions vont permettre de suivre les actions engagées dans le cadre du PCET et leur niveau d’avancement.



Objectif 1 : Exploiter le suivi de l’état d’avancement du PCET et apprécier les premiers résultats > Pour faire le point sur les actions engagées tout au long de la mise en œuvre du PCET Tableaux de bord, feuille de route, indicateurs*… : la phase précédente de construction du plan d’actions aura permis de mettre en place des outils et supports de suivi des actions.



> Pour avoir une photographie plus précise à travers une évaluation intermédiaire L’évaluation in itinere* ou « chemin faisant » peut se faire ponctuellement à des moments forts de la mise en œuvre du PCET. Il s’agit d’un exercice relativement cadré, dans la mesure où de nombreuses politiques publiques intègrent cette étape dans leur programme d’évaluation globale. Elle permet d’évaluer, à mi-parcours, la qualité de la mise en œuvre et du suivi* du plan d’actions. Cet exercice porte essentiellement sur la mise en œuvre et n’est pas focalisé sur l’analyse de l’ensemble des impacts* des actions sur le territoire. Il s’agit donc de produire une photographie de l’état d’avancement du PCET et du degré d’atteinte des objectifs à un instant « t », même si cette démarche sera moins exhaustive et approfondie qu’une évaluation finale (ex-post). En outre, l’évaluation intermédiaire permet de valoriser et de croiser les données de suivi en les rattachant à un questionnement plus complet et leurs donner plus de sens. Ainsi, cette évaluation aura un rôle stratégique, complémentaire au suivi ; à cette occasion en effet, les orientations globales du PCET



> Pour questionner l’organisation et la gouvernance de la démarche du PCET



• Intègre-t-elle suffisamment l’ensemble des parties prenantes ? Ou trop ? La mobilisation est-elle suffisante ? • L’ensemble des acteurs se sentent-ils représentés au sein de la gouvernance mise en place ? Manque-t-il des acteurs clés ? Cette analyse permet là encore de réajuster au besoin la gouvernance mise en place afin d’en améliorer son fonctionnement. Prendre le temps de l’évaluation représente enfin un bon moyen de prendre du recul pour les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre du PCET. En s’attardant sur les modes de faire, les points d’appui et les éventuelles difficultés rencontrées par les porteurs de projets, l’évaluation permet de révéler les bonnes pratiques et d’améliorer très concrètement la mise en œuvre des actions. Elle contribue à favoriser l’interconnaissance et la coordination des différentes parties prenantes.



> Pour réunir, remobiliser et renforcer l’implication des porteurs d’actions Les porteurs associés à un PCET peuvent être : •  D es porteurs internes : les différents services de la collectivité, tel que les services déchets, transport, eau et assainissement, logement et habitat… qui vont participer à la mise en œuvre des actions.
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



« Il faut avoir un relais dans les services, c’est non négociable pour que ce soit plus facile à suivre. Même si l’implication des services est partielle, c’est primordial pour pouvoir suivre l’avancement des actions. Ce qui peut freiner, c’est d’imposer un outil de suivi ». Jean-Michel Bringé, Chef de projet PCET, Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération • Des porteurs externes : acteurs sectoriels tels que les énergéticiens, des transporteurs, des bailleurs sociaux, des chambres consulaires, des organismes publics…, autres collectivités (référents climats…)… En effet, la collectivité possède certaines compétences, souvent limitées par rapport à une stratégie climat-énergie à l’échelle territoriale. Cela implique que certaines actions soient pilotées par d’autres acteurs dans différents secteurs, au-delà du périmètre de compétence de la collectivité. Là encore, il est important d’identifier des personnes porteuses, en charge de la mise en œuvre de ces actions et éventuellement de les impliquer dans le suivi, par exemple à travers le remplissage des tableaux de bord. Cependant, certains partenaires peuvent rester éloignés de la démarche d’ensemble du PCET et à ce titre ne pas être conscients de l’enjeu du suivi et des données correspondantes. C’est pourquoi il apparaît nécessaire de réunir régulièrement les partenaires afin de maintenir la mobilisation : l’organisation de temps forts à différentes étapes du processus réunissant tous ces partenaires peut produire cet effet d’engagement, par l’émulation et la mise en perspective de leur(s) action(s). De plus, l’intégration de l’ensemble de ces partenaires au processus permet d’anticiper d’éventuelles réticences au moment de l’évaluation (qui peut être vécue comme une intrusion) ; cette dernière doit être considérée comme un travail collectif, au service d’une politique publique globale. Pour valoriser les progrès réalisés sur certains sites et créer une émulation vous pouvez déployer une approche par site géographique. L’APPROCHE PAR SITE DU CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ESSONNE En s’appuyant sur la solution logicielle « Alliance Carbone », le Conseil Général de l’Essonne suit les émissions de GES induites par chaque site géographique du Département et les coûts associés. Des mesures d’amélioration ont émergé de la part des équipes, via des Correspondants Carbone et à encourager ainsi la diffusion des bonnes pratiques sur l’ensemble des sites de la collectivité.



LA PRÉSENTATION DES AVANCÉES DU PCET PAR LE PRISME DU BUDGET À TRAVERS LE BLEU CLIMAT DE LA VILLE DE PARIS4



L’IMPLICATION DES PARTENAIRES DANS LE PLAN D’ACTIONS DE GRENOBLE-ALPESMÉTROPOLE



Le rapport d’activité annuel du Plan climat, appelé également « Bleu Climat » présente l’effort de la Ville de Paris en matière de lutte contre le changement climatique. Par nature transversal, il permet de suivre les réalisations en matière d’efficacité énergétique ou de réduction des émissions de GES dans les différents secteurs : patrimoine public, logement, transport… Ce document permet aux personnes en charge du Plan climat de mobiliser les différents services.



62 structures se sont engagées sur un plan d’actions à l’horizon 2014 en signant une « Charte d’engagement des partenaires ». Celle-ci réunit : > Les collectivités territoriales, organismes publics (villes et communes autour de Grenoble, Centre Hospitalier Universitaire, Centre National de la Fonction Publique Territoriale, etc.) > Bailleurs sociaux (OPAC 38, Société dauphinoise pour l’habitat,…)



Il rend compte en effet des avancées des chantiers du Plan climat sous l’angle des postes budgétaires alloués à la mise en œuvre des actions du PCET.



> Fournisseurs d’eau et d’énergie (compagnie de chauffage intercommunale de l’agglomération grenobloise, EDF,…) > Entreprises et leurs structures consulaires (CMA, La Poste, …)



Le Bleu Climat a également vocation à indiquer les économies budgétaires permises grâce à la mise en œuvre des actions du Plan climat. Les services de la Ville cherchent alors à identifier au mieux ces économies afin d’en assurer le suivi et la visibilité.



> Établissements d’enseignement et de recherche (CEMAGREF, ONF,…) > Associations (Agence Locale de l’Energie et du Climat, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement,…) La coordination et le suivi sont assurés par la Communauté d’Agglomération de Grenoble (la METRO), avec l’assistance de l’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) de l’agglomération grenobloise.



Objectif 4 : Ajuster les actions, voire réorienter la stratégie



Le forum du plan climat réunit l’ensemble des partenaires tous les 6 mois. De plus ces structures sont représentées dans le comité de pilotage* du Plan Air Climat par les trois collèges : collectivités, acteurs énergétiques, partenaires.



Au-delà de l’analyse des points faibles et forts du PCET, l’évaluation se veut résolument tournée vers l’action afin de nourrir le processus d’amélioration continue et d’ajuster la stratégie. Cependant, ces réorientations ne peuvent se faire qu’à travers la conduite d’une évaluation intermédiaire, plus ambitieuse que le simple suivi des données.



Objectif 3 : Rendre des comptes en interne et communiquer



> Pour faire évoluer les indicateurs* de réalisation et améliorer le suivi



Tant en interne, au sein de la collectivité en charge du plan climat, qu’en externe, au niveau des bénéficiaires, les collectivités ont une obligation de résultats et de gestion efficace de l’argent public. Elles doivent par conséquent rendre des comptes et justifier que les ressources allouées aux actions correspondent bien aux enjeux du territoire et produisent les résultats escomptés.



Les indicateurs sont généralement identifiés en amont de la mise en œuvre. Or, ces derniers peuvent s’avérer complexes à suivre au fil de l’eau (disponibilité des données, caractère plus ou moins explicite de l’indicateur, nombre d’indicateurs trop élevé…).



Ainsi, les conclusions de l’évaluation intermédiaire* pourront être formalisées et communiquées auprès des parties prenantes, sous forme de recommandations* opérationnelles par exemple.



pas suffisamment efficaces ou pertinentes dans le cadre du PCET ou ne répondraient pas totalement aux objectifs définis par la collectivité. « L’évaluation doit aussi contribuer à ajuster ou réorienter les actions : nous avons dû, pour notre part, faire évoluer les indicateurs au bout de 2 ou 3 ans car l’action évolue dans un contexte mouvant sur bien des plans ». Laurence Caille, Déléguée au Développement Durable et Solidaire, Conseil Général de l’Essonne



> Pour faire évoluer les objectifs* et les actualiser L’évaluation permet, également, de se poser la question de l’adéquation des objectifs avec les enjeux identifiés initialement, ainsi que de leur cohérence* entre eux, dans le but de les faire évoluer le cas échéant. Cela permet de refixer un cap pour la suite de la mise en œuvre du PCET en se posant les questions suivantes : • Où se situe-t-on dans la démarche ? • Qu’est-ce que la collectivité a déjà réalisé ? • Que lui reste-t-il à faire ? • … Ces questions aideront à redéfinir les objectifs et à mieux ajuster la stratégie du PCET.



Quelle qu’en soit la raison, il apparaît souvent nécessaire de faire évoluer ces indicateurs en fonction des problématiques identifiées afin de ne pas se laisser entraîner dans un système trop complexe et chronophage, qui ne permettrait pas d’alimenter correctement le processus.



> Pour corriger ou redimensionner certaines actions De même que pour les indicateurs, les premiers éléments relevés pendant la phase de mise en œuvre du plan d’actions peuvent permettre d’ajuster les actions qui ne s’avèreraient http://observatoire.pcet-ademe.fr/action/fiche/88
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



3.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? EXEMPLES DE COMPOSITION D’INSTANCE DE SUIVI*



L’ORGANISATION INTERNE Mettre en place et piloter l’instance de suivi



1. 



L’évaluation, qui à ce stade étant majoritairement tournée vers le suivi du PCET, nécessite la mise en place d’une instance dédiée. Cette dernière a plusieurs objectifs. elle doit avoir une visée opérationnelle avant tout : le rassemblement de ces acteurs doit être un moyen de faciliter le suivi, en permettant notamment d’inciter les porteurs d’actions à compléter les tableaux de bord et autres outils de suivi déployés.



Le comité de suivi : il s’agit de l’instance décisionnelle du PCET. Il assure le portage de la démarche, valide les étapes et donne son avis sur la conduite du projet. Le comité de suivi est composé d’élus locaux, régionaux et départementaux, de membres du Conseil Local de Développement (CLD), de l’ADEME et de techniciens des communautés de communes.



Le comité de suivi du PCET de l’Ouest Lyonnais



2. Le comité de suivi du PCET mis en place par la Ville de Béziers Composition



Fréquence de réunion



À ce stade, il s’agit de constituer une instance de suivi* relativement légère, réunissant les différentes familles d’acteurs mobilisés dans la mise en place et le pilotage des actions du PCET, à savoir : • Le chargé de mission PCET ; • Des représentants des services de la collectivité (élus et techniciens) concernés ; • Les porteurs d’actions et représentants des maîtres d’ouvrage



Pour donner un certain rythme au travail évaluatif, il est conseillé que cette instance se réunisse a minima deux fois par an.



Le comité de suivi et d’évaluation du Schéma Communal d’Aménagement et de Développement Durable (SCADD) et du PCET est un outil répondant aux objectifs* d’amélioration continue des projets territoriaux de développement durable de la Ville de Béziers. Il participe à l’évolution et à la progression de la démarche de développement durable mise en place par la collectivité dans sa globalité ou pour chaque action. Composé de 13 représentants de comités consultatifs, de 5 experts de thématiques de développement durable, de 8 élus de la majorité et de 2 élus de l’opposition, il a un rôle consultatif de veille par rapport à la conduite des projets du SCADD et du PCET. Il sert également de relais d’information et permet de poursuivre la mobilisation des acteurs autour des 2 démarches, SCADD et PCET. Le comité de suivi et d’évaluation se réunit 1 fois par an et s’appuie sur le suivi évaluatif (quantitatif et qualitatif) du SCADD et du PCET, basée sur l’année N-1, pour proposer des évolutions à la démarche, qui pourront ensuite être utilisées par le comité de pilotage* pour leur révision.



S’appuyer sur les instances et groupes existants Pour simplifier l’organisation et ne pas sur-mobiliser les acteurs locaux (notamment les élus), n’hésitez pas à vous appuyer sur les instances et groupes déjà constitués. « C’est le comité de pilotage Cit’ergie® de la ville de Rennes qui a joué le rôle de comité de suivi de notre PCET. »



DE QUELS MOYENS ET RESSOURCES DISPOSEZ-VOUS POUR FAIRE DU SUIVI ? Faites rapidement le point sur les moyens et ressources dont vous disposez pour recueillir et partager les données de suivi, en vous posant les questions suivantes : • Disposez-vous d’un temps suffisant pour mener à bien le suivi de votre dispositif ?



Brendan Catherine, Chargé de mission Energie-Climat , Rennes Métropole - Ville de Rennes Définir un calendrier prévisionnel



Ressources humaines



• De quels appuis disposez-vous en interne et en externe (appuis d’autres services, partenaires techniques territoriaux) ?



Le suivi doit être mené tout au long de la mise en œuvre du plan d’actions. C’est pourquoi, mis à part les dates de réunion de l’instance de suivi, la définition d’un calendrier spécifiquement dédié au suivi n’est pas réellement nécessaire. Cependant, à tout moment, l’agenda politique et institutionnel peut influer sur le déroulé du suivi : demande de rapport d’activité, volonté des élus d’informer les usagers sur l’état d’avancement de certaines actions... Pour répondre à ces demandes, parfois imprévisibles et intervenant souvent dans des délais contraints, il est indispensable d’effectuer un suivi régulier des actions (tableaux de bord à jour, informations facilement disponibles et exploitables…) et de faire preuve d’une grande réactivité pour mettre en forme, voire adapter la valorisation de ces informations.



• Avez-vous déjà mis en place des outils de collecte de données pour le suivi (tableau de bord…) ? Ressources techniques
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• Connaissez-vous les outils pour analyser les données de collecte ? Les avez-vous déjà utilisés ? • Disposez-vous d’outils de partage (site internet, intranet…) ?



Faire le bilan des ressources techniques (grille d’auto-diagnostic) L’ampleur et la qualité du dispositif de suivi mis en place sont également fonction des moyens dont disposent le chargé de mission PCET et sa collectivité pour construire et mener à bien ce dispositif. Pour cela, il est important de déterminer les ressources financières et humaines à mobiliser, en fonction des objectifs* fixés et des attentes exprimées en matière de suivi du plan d’actions.



• Avez-vous les compétences suffisantes en interne ?



• De quelles ressources financières disposez-vous en interne ? Ressources financières



• Bénéficiez-vous d’appuis techniques et/ou financiers (subvention de la Région, l’ADEME, accompagnement de l’ALEC) ?
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



> Le rôle du chargé de mission dans le suivi À ce stade de la mise en œuvre, le chargé de mission a un rôle primordial dans plusieurs domaines : • Au niveau des données de suivi de réalisation des actions: - Il centralise les données envoyées par les partenaires (porteurs et maîtres d’ouvrage) ; - Il complète les informations envoyées, les compile et met à jour la base de données de suivi ; - Il exploite les données de suivi et élabore des graphiques et des bilans au fil de l’eau. • En matière d’animation du dispositif de suivi : - Il est en contact régulier avec les porteurs de projets et les mobilise, notamment en organisant des réunions de l’instance de suivi* et des réunions ad hoc avec les partenaires ; • En matière de communication sur l’avancement du PCET : - Il assure des présentations du PCET et de son état d’avancement (devant les partenaires…) et participe à la réalisation des supports de communication.



Action 1 : Collecter et partager les données de suivi À ce stade, il s’agit principalement de :



> Compléter les tableaux de bord et renseigner les indicateurs* de suivi de réalisation des actions Le tableau de bord peut remplir de nombreuses fonctions : • Donner une vision rapide et synthétique de l’état d’avancement des actions, des acteurs et des ressources engagés ; • Faciliter un reporting auprès des décideurs ; • Permettre de réagir rapidement face aux dysfonctionnements ; • Informer et mobiliser les porteurs et bénéficiaires des actions. Les données de ce tableau de bord doivent être à la fois simples, pertinentes, et adaptées à l’utilisation que souhaite en faire le chargé de mission ou sa direction. Pour avoir un bon tableau de bord, réfléchissez à l’exploitation de ces données de suivi en amont, au moment de la construction des tableaux de bord. Il est également important que les tableaux de bord (page 48) soient renseignés de manière régulière, à partir des actions menées sur le terrain et en s’appuyant sur les partenaires qui sont les plus au fait des détails concernant la mise en œuvre et les réalisations*.



TABLEAU DE BORD COLLABORATIF MIS EN PLACE PAR MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION5 L’instance qui assure le pilotage, la gestion et l’évaluation du PCET de Mulhouse Alsace Agglomération a mis en place un tableau de bord collaboratif : il s’agit d’un extranet accessible à l’ensemble des partenaires du Plan Climat et aux membres de l’observatoire. Des accès personnalisés et sécurisés permettent à chaque porteur de projet de se connecter sur l’outil pour créer, compléter ou modifier les fiches actions en ligne (contenus, budgets alloués, indicateurs de suivi, calendrier, comptabilisation des efforts en économies carbone quand cela est possible….). Les fiches actions et les indicateurs sont ainsi gérés, renseignés et modifiés directement, soit par le partenaire responsable de l’action, soit par le référent Plan Climat de la fiche. Les données, une fois collectées et mises en forme, permettent ensuite de contrôler les réalisations, de mesurer les écarts entre le prévu et le réalisé et d’analyser les freins. Sur la base de ces éléments, une réflexion et une évaluation qualitative peuvent alors être menées sur l’efficacité de la conduite du projet.



> Exploiter les données de suivi en continu Le tableau de bord constitue un outil particulièrement intéressant en matière de production d’informations. Pour qu’il vous aide au quotidien dans le pilotage et l’animation de votre PCET, son exploitation est primordiale : la systématiser vous aidera à gagner du temps. Exploiter les données de votre tableau de bord consiste à décrire, synthétiser et expliquer les informations contenues dans votre base de données. Ce travail doit vous permettre de réaliser le reporting des indicateurs des actions du PCET, par exemple de manière annuelle. Vous pouvez également avoir besoin de réaliser des extractions ciblées en réponse aux demandes des élus sur une action particulière.



Vous pouvez réaliser des fiches par action avec les informations les plus importantes, sous forme de graphiques, tableaux synthétiques des principales informations clés… Pensez à créer des modèles et à systématiser leur actualisation en fonction des nouvelles données renseignées. N’oubliez pas de bien dater les extractions réalisées, pour rappeler le contexte dans lequel ces données ont été émises.



> Associer les porteurs des actions à la collecte des données de suivi Mener à bien les activités de suivi et d’évaluation nécessite d’y consacrer du temps. Le chargé de mission doit partager ce travail en s’appuyant sur les acteurs de terrain en interne (services de la collectivité) comme en externe (partenaires), ayant une connaissance fine des actions menées et de leur état d’avancement. Un des gages de succès de cette mobilisation réside dans la capacité à responsabiliser les porteurs d’action. Pour cela, il apparaît nécessaire de les associer en amont de la démarche (identification des actions, co-construction des indicateurs de suivi de réalisation, partage des modalités de collecte…) et de valoriser l’intérêt du suivi pour le pilotage et la mise en œuvre de leurs actions. Pour les associer, au-delà du travail d’animation territorial mené au quotidien, vous pouvez vous appuyer sur des solutions de partage des données en ligne, afin de faciliter les échanges et les formats de restitution des données.



• Certaines informations vous manquent pour analyser les résultats Il est souvent difficile d’anticiper suffisamment et d’être en mesure d’identifier, au moment de la conception du système de suivi, l’ensemble des données de suivi dont vous aurez ensuite besoin pour apprécier les premiers résultats des actions menées. Les besoins en informations peuvent également évoluer en fonction de la commande politique. Dans ce cas, mener des enquêtes ou recourir à des investigations vous permettra de compléter vos données dans les domaines qui vous intéressent. • Vous souhaitez approfondir la compréhension d’un phénomène Les actions menées dans le cadre d’un plan climat sont complexes et ont lieu dans des contextes particuliers (jeu d’acteurs, obstacles institutionnels, leviers particuliers…). Mener des enquêtes complémentaires au simple suivi de l’avancement des actions vous permet d’interroger la logique des actions, les causes de certains phénomènes et leur fonctionnement. Vous pouvez par exemple chercher à comprendre pourquoi telle action a particulièrement bien marché ou au contraire a du mal à voir le jour. • Vous souhaitez recueillir des bonnes pratiques



Action 2 : Réaliser des enquêtes et des observations ad hoc Contrairement à des démarches d’évaluation ex-post*, les enquêtes et les observations de terrain menées à ce stade sont très ciblées, soit sur une action, soit une partie du plan, soit sur une partie du territoire.



> Organiser la collecte d’informations sur les actions menées auprès des porteurs d’actions Dans quels cas ? Si le travail d’identification et de définition d’indicateurs est primordial pour mener un suivi porteur de sens ((page 39), les données de suivi peuvent être complétées et approfondies par des données plus qualitatives, en menant un certain nombre d’investigations. Ces dernières visent à obtenir des informations supplémentaires sur les résultats. Il est plus particulièrement recommandé de réaliser ce type d’enquêtes dans plusieurs cas de figure :



À ce stade, vous allez constater que des actions sont plus avancées que d’autres. Il peut être intéressant d’interroger les acteurs sur leurs pratiques en organisant des retours d’expériences, afin d’isoler les facteurs de réussite et les bonnes pratiques, pour chercher à les généraliser. Enfin, outre les compléments d’informations que vous pouvez obtenir en menant ces enquêtes, celles-ci auront aussi pour effet de remobiliser les acteurs, en les sollicitant pour exprimer leur point de vue et partager leur expérience.



> Comment faire ? Utiliser les outils de suivi pré-construits Certains outils ont déjà été mentionnés dans la partie précédente (pages 44 à 47), qui vous serviront à partir de la phase de construction du plan d’actions et permettra de faciliter le suivi dans cette phase de mise en œuvre. En outre, plusieurs outils « pré-construits » permettent d’orienter les enquêtes et les observations collectées et de les compiler dans un même support.



http://observatoire.pcet-ademe.fr/action/fiche/20
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GRILLE D’ÉVALUATION D’UNE DÉMARCHE PCET (BOURGOGNE) Type de support : Guide d’utilisation et tableur Excel Maître d’ouvrage : Direction Régionale ADEME Bourgogne, Conseil Régional de Bourgogne, Alterre Bourgogne Année de conception : 2012 Accès : outil actuellement développé pour les collectivités de Bourgogne ; se renseigner auprès de la direction régionale ADEME Bourgogne. Description : Une grille d’évaluation d’une démarche PCET a été construite collectivement par les territoires bourguignons, avec l’appui méthodologique d’Alterre Bourgogne. Cette grille répond aux attentes exprimées par ces territoires et traduit leurs choix. Elle est constituée :



Utilisation de la grille d’évaluation d’une démarche PCET par le Pays Seine et Tilles Pourquoi cet outil ? Cette grille a été élaborée grâce à Alterre Bourgogne avec le concours de l’ADEME, le Conseil Régional et les territoires bourguignons engagés dans un PCET dont le Pays Seine et Tilles. Les deux items (suivi et évaluation) sont importants à prendre en compte puisque les objectifs ne sont pas les mêmes. D’une part, le suivi nous permet de savoir comment se déroule la démarche tout au long des 5 années du PCET. C’est un outil «immédiat» : «on a fait» ou «on n’a pas fait», nombre de personne présents à la réunion (aspect quantitatif) et qualité des personnes présentes (aspect qualitatif). D’autre part, l’évaluation nous permet d’avoir un regard plus distancié du Plan car l’évaluation a une dimension stratégique utile pour connaitre les actions qui ont marché et qui peuvent être reproduites, et les actions qui n’ont pas «marché» (au regard des indicateurs choisis) afin de trouver des pistes d’amélioration.



- d’un tableur sous format Excel ;



Les «plus» de l’outil pour suivre ou évaluer un PCET ?



- d’un guide pour la compréhension et la bonne utilisation de cette grille, qui présente pour chaque axe (participation, pilotage, transversalité, évaluation, amélioration continue) ;



- L’amélioration continue ; - La distance prise par rapport à notre quotidien ; - Le retour des données chaudes et froides aux élus ; - L’analyse comportementale de l’ensemble des acteurs ; - La définition stratégique du PCET ; - L ’aspect bénéfique de voir l’évolution positive de l’évaluation.



- des questions évaluatives retenues ; - d’une série d’indicateurs* communs à l’ensemble des territoires. Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET : Diagnostic



✔



Construction Mise en Actualisation du plan œuvre du diagnostic et d’actions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



✔



Observation / Collecte



Analyse



Les bénéfices retirés grâce à son utilisation ? D’un point de vue organisationnel, les dispositifs d’évaluation et de suivi des PCET prennent du temps. Cependant, ces outils sont nécessaires pour : - garder le cap stratégique à l’élaboration et la mise en œuvre du PCET car ils permettent à l’ensemble des acteurs de réaliser les progrès accomplis ; - nous rappeler les intentions ou les attentes que nous avions un an auparavant ; - analyser les différentes actions au regard d’indicateurs objectifs.



 UTRES SUPPORTS D’ACCOMPAGNEMENT A POUR CETTE ÉTAPE



CLIMAT PRATIC



(voir le détail en annexe page 106):



Type de support : Tableur Excel accompagné d’un guide et de fiches explicatives par thématique



• ClimaRecord • Objectif’climat



Maître d’ouvrage : ADEME, RAC-F, ETD, CLER Année de conception : 2011, mise à jour en septembre 2014



• Cit’ergie® • Méthode ADEME de quantification de l’impact GES d’une action de réduction



Accès : libre en téléchargement sur Internet Description : Climat Pratic est un outil d’aide à l’élaboration et à la mise en place d’une politique « climat énergie » ou d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET). Destiné aux communes et intercommunalités de moins de 50 000 habitants, aux pays et aux PNR, il permet de les guider pas à pas pour réaliser un bilan de ce qui a été fait, définir rapidement un programme d’actions adapté à leur territoire et suivre la progression de la mise en place des actions.. Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



• Carbonn Cities Climate Registry (cCCR) • EVA Plateforme en ligne • Malette Plan Climat • Référentiel Basse Normandie • Guide pour un suivi évaluatif appliqué aux PCET (Réseau REVMED) • Projet DD



Diagnostic



✔



Construction Mise en Actualisation du plan d’acœuvre du diagnostic et tions plan d’actions nouveau plan



✔



✔



• Linea21



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Observation / Collecte



Analyse



✔



✔



✔



Jugement



Pour plus d’informations : www.climat-pratic.fr



Jugement



✔



Pour plus d’informations : www.bourgogne.ademe.fr
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Recourir à des méthodes d’enquête qualitatives Les méthodes d’enquête qualitatives doivent vous permettre d’obtenir des informations supplémentaires sur les résultats. De nombreuses méthodes d’enquête existent, pouvant être menées auprès de publics divers (exemple : entretiens ciblés auprès des acteurs de la société civile). En fonction du temps et des ressources dont vous disposez, vous pouvez choisir de mettre l’accent sur un outil en particulier (exemple : questionnaire), ou d’en combiner plusieurs. Voici quelques exemples des principaux outils que vous pouvez utiliser.



POUR VOUS AIDER À CHOISIR LA MÉTHODE D’ENQUÊTE :



Méthodes d’enquête



Figure 24 : Extrait de l’onglet « synthèse » de la Grille d’évaluation d’une démarche PCET (Source : Pays Seine et Tilles)



Caractéristiques



Questionnaires



Objectif : recueillir l’avis, la perception des opérateurs sur l’avancement des actions et leur mise en œuvre. Quand choisir cet outil : lorsque vous souhaitez obtenir de l’information de la part d’un maximum de personnes, dans un temps restreint. Méthode / conseils : • Pensez à formuler les questions de façon simple, et à limiter le nombre de questions posées ; • Privilégiez les questions fermées (aux modalités de réponse prédéfinies) pour vous assurer un maximum de réponses et faciliter leur exploitation, mais n’omettez pas de proposer des questions ouvertes, permettant aux répondants de développer leur point de vue et notamment de proposer des pistes d’amélioration ; • Réfléchissez au format et au mode de diffusion du questionnaire (sans oublier les relances) pour obtenir un nombre de réponses suffisant pour votre analyse.



Entretiens ciblés



Objectif : recueillir des informations qualitatives poussées pour mieux comprendre certains phénomènes (exemple : pourquoi une action fonctionne dans un contexte et pas dans un autre). Quand choisir cet outil : lorsque vous souhaitez interroger et croiser les points de vue de différents acteurs, vérifier des faits et obtenir des propositions et réactions sur différents sujets. (exemple : vous pouvez choisir de mener un entretien avec les agents du service logement de votre collectivité, pour comprendre comment les dossiers en lien avec la réduction de la précarité énergétique sont traités, d’identifier les difficultés rencontrées, les modalités d’accueil du public…) Méthode / conseils : • Sélectionnez vos interlocuteurs en fonction des informations recherchées et de manière à croiser les points de vue (différents types d’acteurs, domaines d’expertise, territoires…) ; • Vous pouvez mener l’entretien de façon plus ou moins directive (un entretien directif consiste à appliquer un guide d’entretien de façon stricte, tandis qu’un entretien non directif consiste à laisser la personne interrogée s’exprimer librement sur le sujet visé) : l’entretien semi-directif apporte un entre-deux : il fixe les thèmes à aborder tout en laissant la possibilité à la personne interrogée de développer et d’orienter son propos ; • Préparez vos entretiens en définissant une trame (ou guide d’entretien) listant les grands thèmes et questions que vous souhaitez aborder avec votre interlocuteur. Pensez à adapter cette trame au contexte de l’entretien ; • Prenez des notes, afin de pouvoir utiliser au mieux les données collectées par la suite.



Figure 25 : Extrait d’un exemple de suivi de la stratégie à partir de l’outil Climat Pratic



62



63



3



EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



EXEMPLE DE LA GRILLE D’ENTRETIEN UTILISÉE AUPRÈS DES RÉFÉRENTS PLAN CLIMAT DANS LE CADRE DE L’ÉVALUATION DU PCET DU PAYS THUR DOLLER6



POUR VOUS AIDER À CHOISIR LA MÉTHODE D’ENQUÊTE (SUITE) :



Méthodes d’enquête



Observations de terrain



Ateliers collectifs / thématiques



Caractéristiques



L’évaluation du PCET du Pays Thur Doller (lancé en novembre 2008), avait pour but, après 3 ans de mise en œuvre d’accompagner le lancement de la 2ème période du Plan Climat en tirant les leçons des expériences de la 1ère période et en recueillant les souhaits et idées des différents acteurs du territoire.



Objectif : se rendre compte concrètement des réalisations* mises en œuvre dans le cadre du PCET, des éventuels freins rencontrés par les porteurs d’actions et des effets sur les bénéficiaires directs. Quand choisir cet outil : lorsque le contexte dans lequel se déroule l’action (structure du lieu, organisation entre les acteurs, outils spécifiques…) a des implications potentielles sur la manière dont se déroule l’action et que les autres outils ne permettent pas d’en rendre compte. Méthode / conseils : • Identifiez concrètement le lieu d’observation (exemple : le lieu de mise en œuvre d’une action particulièrement réussie ou au contraire qui a rencontré des difficultés) et les acteurs clés à rencontrer ; • Préparez une grille d’observation en listant les éléments factuels que vous souhaitez aborder ou vérifier, afin d’obtenir des informations utiles et exploitables ; • Sollicitez les acteurs en leur expliquant votre démarche, et ne pas sousestimer les aspects logistiques : prise de rendez-vous, déplacement… ; • Profitez de ces temps d’observation pour interroger le public bénéficiaire direct de l’action menée, lorsque cela est possible.



Elle s’est organisée autour de la mobilisation d’outils de quatre types : > Des entretiens avec : des référents Plan Climat, des élus représentatifs du territoire et des partenaires du Plan Climat (partenaires actuels et potentiels futurs partenaires) ; > Des questionnaires adressés aux référents des collectivités ; > Une synthèse documentaire et l’analyse des données ; > Un séminaire Plan Climat avec des ateliers de réflexion. La grille d’entretien utilisée auprès des référents Plan Climat est reproduite ci-dessous : 1. Avis sur les actions réalisées par le Pays



Objectif : recueillir une parole collective sur les effets* du PCET, et susciter la discussion autour des freins et leviers rencontrés. Dans le cadre d’ateliers thématiques, il s’agit approfondir certains sujets concernant plus spécifiquement un secteur ou une thématique (exemples : transports, agriculture, bâtiment…). Quand choisir cet outil : lorsque les acteurs à interroger sont relativement nombreux et qu’ils sont suffisamment proches pour être regroupés (exemple : personnes exerçant la même fonction sur des territoires différents). Méthode / conseils : • Privilégiez un groupe d’environ 10 à 15 participants maximum pour permettre un échange réellement constructif et garantir une prise de parole équilibrée ; • Sur une même thématique ou sur un même territoire, veillez à la diversité des profils représentés (exemple : différents types d’agriculteurs) ; • Prévoir une méthode d’animation adaptée à vos objectifs* (exemples : tour de table, jeux de rôles…) ; • Capitalisez les échanges en les enregistrant et/ou prenant en note les débats et en rédigeant un compte-rendu.



Formaliser et consolider ces outils à travers la mise en place d’une évaluation intermédiaire* (ou évaluation à mi-parcours) Si vous vous apercevez que les besoins d’approfondissement sont trop lourds, ou si vous souhaitez donner de la cohérence* aux démarches d’investigation, vous pouvez mettre en place une évaluation intermédiaire. À ce stade, organiser une évaluation intermédiaire de votre PCET, en interne ou externe, vous permettra de développer une démarche globale et intégrée



RAPPEL PRINCIPE N°4 : PRÉVOIR UNE ORGANISATION SPÉCIFIQUE Pour conduire et suivre une évaluation, il convient de mettre en place une organisation spécifique confiée à une instance de pilotage dédiée et s’appuyant sur des moyens techniques et humains dimensionnés de manière précise. Plus concrètement, une évaluation peut se réaliser : - en interne, généralement conduite par le chargé de mission PCET ou - en externe, par un bureau d’étude indépendant ou un laboratoire de recherche.



> Quels sont, selon vous, les point forts et points faibles et améliorations possibles des actions qui ont pu être réalisées dans le cadre du Plan Climat par le Pays ? > Quels sont, selon vous, les point forts et points faibles et améliorations possibles de l’organisation générale et de l’animation du Plan Climat ? > Quelles évolutions principales avez-vous pu constater sur des thématiques en rapport avec le Plan Climat (énergie, émission de gaz à effet de serre, etc.) ces 3 premières années que ce soit sur le territoire ou au sein de votre collectivité ? 2. Avantages / inconvénients tirés d’un travail à l’échelle du pays > L’échelle Pays vous parait-elle adaptée pour mettre en œuvre le Plan Climat (échelle géographique, structure d’animation) ? > Quels sont selon vous les points forts, point faibles et améliorations possibles du point de vue de la coopération et la mutualisation des moyens avec les autres collectivités du Pays ?



Source : Rapport final d’évaluation du Plan Climat du Pays Thur Doller, novembre 2011
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



DANS QUELS CAS SE LANCER DANS UNE ÉVALUATION À MI-PARCOURS / QUELLES QUESTIONS SE POSER AVANT D’ENTREPRENDRE UNE TELLE DÉMARCHE ? 1. Quel est le stade d’avancement de votre PCET ? Si votre PCET se termine dans un an, il peut être préférable d’attendre la fin de la mise en œuvre pour se lancer dans une évaluation finale. Le moment idéal pour une évaluation intermédiaire est d’être réellement à mi-parcours de la mise en œuvre de votre PCET. 2. Les données de suivi permettent-elles de répondre à vos questionnements ? Si le relevé et l’exploitation des données de suivi ne suffisent pas à répondre à vos questionnements, vous pouvez entreprendre une évaluation intermédiaire pour renforcer l’information qualitative et l’organiser dans une démarche globale. 3. De quelles ressources disposez-vous ? Avant de vous lancer dans une évaluation intermédiaire, assurez-vous que vous disposez du temps et de l’argent nécessaire pour le faire. 4. Quelles sont vos possibilités de modification du plan d’actions ? Lorsque vous menez une évaluation à mi-parcours, il est très probable que vous soyez amené à revoir votre plan d’actions pour l’adapter aux conclusions et aux recommandations adoptées. Si vous ne disposez à ce stade d’aucune marge de manœuvre pour faire évoluer le plan d’actions, il est par conséquent préférable d’attendre sa révision pour mener une telle évaluation (cycle 2 du PCET). L’évaluation intermédiaire* peut être menée soit en interne par les agents de la collectivité eux-mêmes, soit être confiée à un prestataire externe (bureau d’études, association, cabinet d’évaluation…). Dans le deux cas, l’évaluation intermédiaire devra répondre à un déroulé et à une méthode organisée autour des 4 étapes décrites en page 75.



UNE ÉVALUATION INTERMÉDIAIRE



POUR APPRÉCIER L’ÉVOLUTION DU TERRITOIRE ET DE LA DÉMARCHE DU PAYS THUR DOLLER Le Pays Thur Doller a mis en place une évaluation en 2011 visant à apprécier l’évolution du territoire et de la démarche durant les dernières années au regard des objectifs stratégiques et opérationnels. Parmi les différents outils mis en place pour réaliser cette évaluation, deux types de questionnaires ont été adressés aux référents des collectivités : > questionnaire de mise à jour des actions réalisées par les collectivités ; > questionnaire relatif à la perception du Plan Climat : du rôle du référent (le référent climat au sein de la collectivité est chargé d’intégrer les enjeux environnementaux dans l’ensemble des projets et actions de la commune et de jouer le rôle de relais entre la collectivité et le Syndicat Mixte du Pays Thur Doller), des améliorations à apporter au fonctionnement du réseau des référents et des attentes et besoins pour la mise en œuvre du Plan Climat sur le territoire.



Qu’elle s’organise autour des données de suivi (complétées le cas échéant par des investigations ad hoc) ou qu’elle fasse l’objet d’une évaluation intermédiaire*, la phase de mise en œuvre du plan d’actions ne fige pas le PCET, mais au contraire laisse de la souplesse pour corriger ou redéployer certaines actions. Pour cela, il convient de produire des recommandations*. Ces dernières seront plus à un niveau opérationnel que stratégique : il ne s’agit pas encore de remettre en question les orientations stratégiques du PCET.



> Définir des recommandations pour améliorer le PCET Ces recommandations peuvent porter sur plusieurs points : la gouvernance, l’animation, le calibrage des actions elles-mêmes, le système de suivi et les indicateurs*, la mobilisation des acteurs, la meilleure affectation des ressources… Lors de la construction des recommandations, il est indispensable de : • Veiller à ce que chaque recommandation soit justifiée par un constat issu de l’exploitation du suivi ou de l’évaluation intermédiaire ; • S’assurer de la faisabilité de la recommandation (notamment en terme de ressources) ; • Tenir compte des enjeux associés ; •  Hiérarchiser les différentes propositions : court terme / long terme, niveau de priorité… ; • Interagir avec les acteurs impliqués pour leur élaboration ; • Organiser le suivi de leur mise en œuvre.



Action 3 : Organiser des temps forts autour de l’évaluation



Définitions et exemples d’articulation entre constats, conclusions et recommandations :



Sur ce point, vous pouvez rencontrer deux cas de figure : • Soit vous n’avez fait que du suivi Dans ce cas, il est important de communiquer régulièrement sur l’état d’avancement du PCET, ses principales réalisations* ainsi que les premiers résultats* observables.



Étapes



Définitions



• Soit vous avez réalisé une évaluation intermédiaire



Exemples



Eléments observés



• Les élus de la collectivité ne se sont pas suffisamment approprié les enjeux énergie/climat et la stratégie PCET. • Les actions du PCET ne sont pas connues des habitants du territoire.



Conclusions



Jugement porté sur les éléments observés



Le PCET est resté à un niveau technique, et n’a pas suscité une dynamique à l’échelle du territoire.



Recommandations



Proposition visant à remédier à un problème mis en avant dans une conclusion



• Renforcer la communication auprès du grand public. • Monter un module de formation à destination des élus. • Organiser une rencontre annuelle entre l’ensemble des parties prenantes.



Constats



Pour cela vous pouvez vous reporter à la page 97 du guide détaillant les modalités de présentation et de diffusion des produits du suivi-évaluation à chaque étape.



Dans ce cas, la démarche en elle-même constitue un temps fort à valoriser en mobilisant l’ensemble des parties prenantes et les acteurs du territoire. Les résultats de l’évaluation peuvent être communiqués auprès du grand public. Les grandes lignes du montage et de la conduite d’une évaluation intermédiaire sont décrites dans la partie précédente. Les modalités de diffusion et de valorisation des résultats d’une évaluation sont présentées page 97 du guide.
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Action 4 : Corriger ou redéployer certaines actions
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EN LA PHASE DE MISE L’ÉVALUATION DANS LES PORTEURS ET ACCOMPAGNER



S ACTIONS DU PCET



ŒUVRE : SUIVRE LE



3.3 POINTS CLÉS À RETENIR EXEMPLE DE RECOMMANDATIONS ISSUES DE L’ÉVALUATION DU PCET DU PAYS DU SUNDGAU > Animation du PCET • Augmenter la présence du chargé de mission sur le terrain pour la sensibilisation au PCET ; • Prioriser le travail du chargé de mission en fonction de l’efficacité* des actions : valorisation, recensement des initiatives, communication, terrain... ; • Le rôle des agents de développement en termes d’animation et de suivi du PCET doit faire l’objet d’une réflexion. > Participation des acteurs du territoire Prévoir la participation dans les instances du PCET de la Chambre du Commerce et de l’Industrie et de la Chambre d’Agriculture, porteuses de nombreuses actions, afin de pouvoir réaliser le suivi thématique du PCET, plus particulièrement sur le volet agricole.



L’évaluation dans la phase de mise en œuvre du plan d’actions NIVEAU ÉLÉMENTAIRE Si le suivi est au service du pilotage du PCET, il fait également partie intégrante de l’évaluation. Lorsqu’il est réalisé à intervalles réguliers, basé sur un petit nombre d’indicateurs* quantitatifs et qualitatifs et supervisé par un groupe dynamique, le suivi constitue un atout essentiel pour : - Apprécier au fil de l’eau l’avancement des actions et constater les premiers résultats* du plan d’actions ; - Coordonner les différents porteurs d’actions du PCET ; - Informer et rendre des comptes auprès des élus et des partenaires. Un bon système de suivi nécessite deux ingrédients : de l’ingénierie technique (tableaux de bord, outils de partage et d’exploitation de données…) et de l’implication humaine (temps dédié, compétences, capacité de mobilisation et d’animation...).



NIVEAU INTERMÉDIAIRE



Action 5 : Préparer l’évaluation ex-post Ce travail de suivi doit vous permettre de préparer au mieux l’évaluation ex-post de votre PCET et de tirer des enseignements importants, à réutiliser pour cette dernière, à savoir : • Identifier les appuis disponibles sur le territoire parmi les acteurs engagés ; • Comprendre les jeux d’acteurs ;



Le suivi fournit une somme d’informations très utiles pour apprécier les réalisations* ainsi que les premiers résultats « au fil de l’eau » du PCET. Il peut dès lors s’avérer un bon outil pour communiquer et remobiliser autour de temps forts de présentation des avancées du PCET. Pour compléter les données de suivi par des informations relatives aux résultats des actions, vous pouvez mener des investigations spécifiques faisant appel à des outils de collecte et d’analyse tant quantitatifs que qualitatifs (entretiens, questionnaires, réunions de groupe…). Des constats suffisamment robustes et étayés pourront conduire les décideurs à optimiser, ajuster ou recalibrer certaines actions du PCET.



• Connaître les sources d’informations ; • Repérer certains obstacles ou difficultés rencontrées: participation des acteurs, réponses aux sollicitations… ; • Identifier les points qui posent question, et devront faire l’objet d’un approfondissement ; • … Tous ces enseignements sont autant de points de vigilance à garder en tête au moment de l’évaluation ex-post. Cela vous permettra de gagner du temps et d’optimiser l’efficacité, l’utilité* et la portée de la démarche évaluative de votre PCET.
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NIVEAU AVANCÉ La collectivité peut s’inscrire dans une démarche globale et complète d’évaluation dite « intermédiaire ». Cette dernière consiste à articuler données de suivi et investigations spécifiques autour d’un questionnement évaluatif* formalisé et soutenant une dynamique plus longue et structurée. Plus qu’un ajustement opérationnel, un tel exercice peut fonder une réorientation de la stratégie du PCET, de ses objectifs* comme de ses moyens, en cours de route.
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4 L’ÉVALUATION EN FIN DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS ET EN PHASE D’ACTUALISATION DU PCET



4.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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Objectif 1 : Apprécier la démarche du PCET Objectif 2 : Estimer les effets des actions Objectif 3 : Communiquer sur les résultats obtenus Objectif 4 : Réinterroger la stratégie et préparer la suite 



4.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? 
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Étape 1 : Préparer et structurer l’évaluation Étape 2 : Collecter des informations Étape 3 : Analyser et expliquer Étape 4 : P  orter une appréciation et formuler des conclusions et recommandations 



4.3 POINTS CLÉS À RETENIR 
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TIONS



PLAN D’AC MISE EN ŒUVRE DU LA DE FIN EN N IO L’ÉVALUAT ET TUALISATION DU PC ET EN PHASE D’AC



POURQUOI ? Objectif 1 : Apprécier la démarche du PCET



COMMENT ? Action 1 : Mettre en route l’évaluation



Sur la base des données de suivi, mais aussi à travers le déploiement d’enquêtes ad hoc, l’évaluation finale vise à porter une appréciation sur les effets* du PCET.



Action 2 : Cadrer l’évaluation







Action 3 : Agréger les données de suivi



Objectif 2 : Estimer les effets du plan d’actions



Action 4 : Mener des investigations ad hoc Action 5 : Exploiter les données collectées Action 6 : Approfondir, croiser et expliquer



Objectif 3 : Communiquer sur les résultats du PCET



Objectif 2 : Estimer les effets des actions



Action 7 : Interpréter les effets et porter une appréciation







• Q  uelles ont été les réalisations* marquantes du PCET ? • Quels sont les résultats* observés sur les différentes cibles ? • Les actions mises en œuvre ont-elles permis de répondre aux objectifs* ? • Dans quelle mesure le PCET a-t-il contribué à faire évoluer les enjeux du territoire ?



Par conséquent, il s’agit évidemment de s’intéresser à l’évolution des émissions de gaz à effet de serre, mais aussi et surtout de porter un regard qualitatif et quantitatif sur la contribution du PCET à l’évolution de ces émissions sur votre territoire. Il s’agit donc ici de distinguer dans une évolution observée des émissions de GES, l’ « effet tendanciel » et l’effet lié aux actions de la politique publique (« effet propre » ou « effet net »).



Action 8 : Élaborer des conclusions Impact réel de l’action



Action 9 : Co-construire les recommandations



Auprès des acteurs du PCET Les acteurs internes à la collectivité (différents services de la collectivité) et externes (acteurs socio-économiques, chambres consulaires, organismes publics, énergéticiens, etc.) ont été impliqués tout au long du PCET et de son processus d’évaluation*. Ils sont donc en attente de résultats et de propositions d’évolutions par rapport aux avis qu’ils ont pu émettre. Il est primordial, à ce stade, d’organiser une restitution des résultats et une diffusion des rendus de l’étude.



Auprès de la société civile Au-delà des partenaires « classiques » du PCET, les citoyens ou les acteurs de la société civile, sont en demande de transparence et d’informations sur les portées des politiques publiques en général. « L’évaluation permet à la collectivité d’être transparente sur ce qui est fait en matière de service public et de rendre des comptes à la population. »



Changement



Objectif 4 : Réinterroger la stratégie et préparer la suite



> Pour rendre des comptes et informer les citoyens



Somme des effets



Changement observé



Jean-Michel Bringé, Chef de projet PCET, Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération



vre



n œu ise e ns m e) e sa c u n q e ri r fé théo de ré tion ation Evolu (Situ



Impact de la situation de référence



4.1 POURQUOI FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? L’évaluation finale* ou ex-post peut potentiellement porter sur l’ensemble des composantes du PCET. Elle permet d’apprécier, au choix ou tout à la fois, la mise en œuvre de la démarche de PCET et les effets* du plan d’actions* déployé. Elle apporte également de la connaissance indispensable pour communiquer sur les résultats* du PCET et entamer la réflexion stratégique pour la révision du PCET.



Objectif 1 : Apprécier la démarche du PCET L’évaluation finale peut s’intéresser tout d’abord aux différentes composantes de la démarche PCET, d’un point de vue qualitatif telles que : • la concertation, • l’animation, • la mobilisation des partenaires, • la transversalité de la démarche, • la communication, • la gouvernance, • l’organisation interne, • le système de suivi*…
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Ces composantes varieront en fonction des collectivités et des enjeux qu’elles souhaitent mettre en avant dans son évaluation. Ainsi, à travers les entretiens (page 59), les questionnaires évaluatifs, les focus groupes et d’autres outils détaillés (page 86), une analyse de la démarche tant interne qu’externe du PCET pourra être réalisée. Cette étape consiste à porter un regard critique sur les différents aspects de la politique climat-énergie, et fournit une vision globale des performances du dispositif PCET.



LES COMPOSANTES DE LA DÉMARCHE PCET ÉVALUÉE PAR LA MÉTRO DE GRENOBLE La Métro évalue les composantes de la démarche PCET sur les périmètres interne (en analysant l’effectivité de la transversalité, l’implication des services, le portage politique, etc.) et externe (en évaluant la qualité de la concertation, la satisfaction des partenaires, la communication, la sensibilité des citoyens aux enjeux énergie climat, etc.).



Temps



Figure 26 : Savoir distinguer l’effet d’une politique par rapport à d’autres déterminants des émissions de GES La combinaison de ces données permettra d’apporter des réponses argumentées et objectives sur la problématique identifiée et de réaliser une analyse de l’ensemble des impacts* du PCET sur le territoire. Les conclusions et les recommandations qui découleront de cette appréciation serviront à alimenter la réflexion en vue du futur PCET.



> Pour remobiliser ou impliquer de nouveaux acteurs La communication des résultats est l’occasion de créer un temps fort et de rassembler les acteurs ayant participé à ce premier PCET en vue de ne pas laisser retomber la dynamique. Cette étape offre également l’opportunité d’impliquer de nouveaux acteurs, encore non associés, ou seulement partiellement, au PCET : Bénéficiaires des actions • Nouveaux partenaires externes, potentiellement porteurs d’actions ; • Habitants ; • Entreprises ; • …



Objectif 3 : Communiquer sur les résultats obtenus L’évaluation* de la démarche ainsi que l’estimation des effets* des actions permet de proposer une appréciation solide de la conduite de l’évaluation et de proposer un jugement éclairé. Les recommandations qui auront été formulées devront être étudiées par les instances de pilotage du PCET afin d’intégrer certaines modifications dans la planification du nouveau PCET.
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TIONS



PLAN D’AC MISE EN ŒUVRE DU LA DE FIN EN N IO L’ÉVALUAT ET TUALISATION DU PC ET EN PHASE D’AC



4.2 COMMENT FAIRE DE L’ÉVALUATION À CE STADE ? L’évaluation finale est une démarche progressive et co-construite, structurée autour de plusieurs étapes distinctes.



NANTES MÉTROPOLE ET L’IMPLICATION DES CITOYENS DANS LA DÉMARCHE PCET L’implication des citoyens dans la mise en œuvre du PCET de Nantes Métropole a été initiée en 2010 par un Atelier Climat ; une expérimentation propre au PCET, qui s’est déroulée en parallèle de la mise en œuvre du PCET. Un panel de 150 familles disposées à contribuer au PCET a été constitué à partir d’une enquête auprès de 2 500 habitants de l’agglomération. Ces familles ont collectivement, en 7 séquences de travail entre juin 2010 et juin 2011, exprimé leurs attentes par rapport aux politiques publiques communautaires pour accompagner leur passage à des modes de vie moins émetteurs de CO2. Un avis citoyen a été remis aux élus à l’issue de cet atelier. L’enquête préalable à l’Atelier Climat, a également permis de connaitre le positionnement des habitants par rapport au changement climatique et le type de changements de comportements qui en découle7. Or la finalisation de l’évaluation* constitue une bonne opportunité d’impliquer des acteurs, habituellement peu visés par le PCET, et d’initier ou de renforcer leur participation à la co-construction du nouveau PCET. Cela peut être l’occasion de proposer de nouvelles actions dans la programmation du PCET, les concernant directement, en permettant de les sensibiliser sur leur responsabilité et leur rôle face au changement climatique. Par exemple, la réussite d’une action visant le développement du covoiturage ou la diminution de l’usage de la voiture de manière générale passera par une adhésion forte et une participation importante des citoyens. Plus ils seront impliqués en amont de la démarche et dans la prise de décision, plus l’appropriation des actions sera efficace et leur mobilisation plus importante.



RAPPEL PRINCIPE N°5 : FORMULER UNE APPRÉCIATION ACCOMPAGNÉE DE RECOMMANDATIONS Ce qui caractérise l’évaluation par rapport à d’autres démarches (études, audit, inspection…) c’est de respecter une démarche progressive, conduisant à la formulation d’une appréciation ou d’un jugement circonstancié et partagé, appelé « jugement évaluatif* ». Ce jugement ne résulte pas d’appréciations subjectives, mais il n’a pas non plus la prétention de produire une vérité absolue sur la politique évaluée. Le graphique ci-dessous présente les 4 grandes étapes de l’évaluation finale, détaillées dans le guide à travers 10 actions pouvant faciliter leur réalisation : Temps à consacrer Étape 1 : Préparer et structurer l’évaluation 1. Mettre en route l’évaluation 2. Lancer la consultation et sélectionner un prestataire



20 %



3. Structurer l’évaluation



Étape 2 : Collecter des informations



20 %



4. Agréger les données de suivi* 5. Mener des investigations ad hoc



Étape 3 : Analyser et expliquer 6. Exploiter les données collectées



40 %



7. Approfondir, croiser et expliquer



Objectif 4 : Réinterroger la stratégie et préparer la suite Cette étape s’attachera à conforter, corriger ou fixer un nouveau cap à la trajectoire poursuivie par le territoire. Au-delà de la révision du plan d’actions*, il s’agira donc de remettre à plat les objectifs* stratégiques et de les réviser en fonction des recommandations de l’évaluation.



Étape 4 : P  orter une appréciation et formuler des conclusions et des recommandations 8. Interpréter les effets* et porter une appréciation 9. Élaborer des conclusions



20 %



10. Co-construire les recommandations



Figure 27 : Temps à consacrer pour chaque étape de l’évaluation finale NB : les actions et outils présentés dans la partie ci-après constituent des pistes pour réaliser chaque phase de l’évaluation. Si chaque phase de l’évaluation est essentielle, toutes les actions et outils présentés ne constituent pas un « passage obligé » à toute évaluation.
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Pour en savoir plus : www.nantesmetropole.fr
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Étape 1 : Préparer et structurer l’évaluation Action 1 : Mettre en route l’évaluation L’évaluation procède toujours d’une décision politique. Cette dernière s’incarne au départ à travers le mandat d’évaluation, qui précise les attentes et objectifs* de l’évaluation. Puis, tout au long de l’évaluation, à travers la mise en place et la réunion d’une instance d’évaluation*, garante de son portage stratégique.



> Élaborer le mandat d’évaluation Le mandat d’évaluation est un document succinct (2 pages maximum), qui permet de formaliser la commande d’évaluation, et qui met en avant les éléments du portage politique. Il présente les éléments suivants : • U  ne lettre de mission : qui définit le champ de l’évaluation, marque les questions prioritaires et précise le dispositif d’évaluation ; • Un engagement (portage politique) ; • Une commande à une instance d’évaluation. « Plusieurs facteurs sont essentiels à la réussite d’une évaluation : • la formation des acteurs et des commanditaires ; • la légitimation de la démarche par une commande politique forte ; • la faisabilité de l’évaluation, avec les données suffisantes ; • la participation nécessaire des acteurs tout au long du processus en cinq étapes. » Peter SZERB, Chargé de mission développement durable, Agence régionale Rhônalpénergie, Actes du Colloque PCET, 2012



> Mettre en place une instance d’évaluation Que l’évaluation soit menée en interne par la collectivité ou qu’elle soit externalisée (confiée à un cabinet spécialisé), la mise en place d’une instance d’évaluation est fondamentale pour piloter et s’assurer du bon déroulement de l’étude. L’instance d’évaluation n’est pas nécessairement commanditaire de l’évaluation, son rôle est avant tout de cadrer la démarche, de discuter des productions successives de l’évaluation et de valider le rapport final.
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Pour la gestion quotidienne des travaux et/ou les relations avec le prestataire ou le chargé d’évaluation en interne, l’instance d’évaluation peut s’appuyer sur un secrétariat ou un groupe technique. Lorsqu’il existe un service évaluation au sein de votre collectivité, il peut constituer un appui pour vous aider à mettre en place l’instance d’évaluation, à gérer les relations avec les prestataires éventuels et à mieux définir les attentes éventuelles vis-à-vis des rendus. Cette instance doit présenter une diversité de membres, tout en s’assurant d’un effectif adapté. Elle est généralement composée de : • Représentants de la collectivité (élus et techniciens en charge de la politique énergie-climat) ; • Institutions partenaires du PCET : porteurs d’action et financeurs ; • Acteurs de la société civile (citoyens, acteurs socio-économiques et environnementalistes).



L’ORGANISATION ET LE PILOTAGE DE L’ÉVALUATION À LA MÉTRO DE GRENOBLE À la Métro (Communauté d’agglomération de Grenoble), il y a 2 évaluations par an. Toutes les évaluations sont conduites en interne ou partiellement avec un bureau d’études. Le mandat et le cahier des charges (s’il y en a un), précisent systématiquement la méthode d’évaluation et les questions évaluatives. Le comité permanent d’évaluation est composé d’élus, de représentants de la société civile, de 2 experts indépendants et des services de la Métro. Le rôle de ce comité est multiple car il : - garantit le respect de la charte de la Société Française de l’Évaluation (SFE) ; - est force de proposition sur les sujets d’évaluation ; - précise les questions évaluatives ; - délègue 2 personnes qui suivront l’évaluation en interne ; - suit la mise en œuvre des recommandations. Pour l’évaluation du plan climat en 2012, une instance de pilotage ad hoc s’est créée, co-présidée par le vice-président en charge des politiques publiques et le vice-président en charge de l’évaluation, et avec des représentants pour chaque type de partenaires. Ce comité se réunit 3 ou 4 fois au fil de l’évaluation.



Si une instance ou un groupe de suivi a été mis en place dans la phase précédente, elle/il pourra servir de noyau de base à la constitution de l’instance d’évaluation. L’instance d’évaluation* a pour fonctions principales de : • Valider le cahier des charges de l’évaluation* ; • Valider la méthodologie et le référentiel d’évaluation* ; • Assurer le suivi* du prestataire le cas échéant ; • Fixer les orientations stratégiques de l’évaluation ; • Élaborer ou participer à l’élaboration du jugement final et des recommandations de l’étude (avec le prestataire lorsqu’il y a lieu) ; • Suivre l’évaluation, garantir la démarche et valider le rapport final. Pour qu’elles soient efficaces, assurez-vous que les réunions de l’instance d’évaluation soient bien préparées, et réalisées au bon moment.



Quand la mobiliser ? Au minimum, cette instance doit pouvoir se réunir à 3 reprises ; • A  u démarrage de l’évaluation pour lancer la démarche et valider le référentiel ;



> Choisir entre une évaluation interne et externe : faites le point sur vos ressources Il existe différents avantages et inconvénients à choisir de réaliser l’évaluation de votre PCET en interne ou à la confier à un cabinet spécialisé. Pour plus d’informations sur ce point, reportez-vous à la partie 1 - p. 17 du guide. « L’avantage majeur d’une évaluation externe est l’impartialité, avec une appréciation indépendante de la démarche. De plus, la démarche d’évaluation peut nécessiter beaucoup de temps, et l’accompagnement par une AMO permet de dégager du temps pour le pilotage des actions en cours. Les inconvénients d’une évaluation externe sont liés à la méconnaissance du territoire et de son identité, ce qui peut être un frein à l’appropriation de la démarche au niveau local. » Seydina Ndiaye, Chargée de mission PCET, Pays d’Armance Avant de choisir entre les deux et pour vous aider à déterminer votre choix, faites le point sur les ressources dont vous disposez en vous posant les questions suivantes : • Disposez-vous d’un temps suffisant pour mener à bien l’évaluation de votre PCET en interne ?



• En cours d’évaluation pour faire le point sur les informations recueillies et les premiers résultats* issus de l’analyse ; • En fin d’évaluation, pour valider les conclusions, discuter et co-construire les recommandations.



Ressources humaines



• De quels appuis disposez-vous en interne (appuis d’autres services, formation DR ADEME…) ?



QUELQUES CONSEILS DE BASE POUR TENIR DES RÉUNIONS EFFICACES ! • Bien préparer la réunion en amont ; • D  éfinir les sujets à traiter, la durée et les objectifs* attendus de la réunion en amont ; • Établir des règles d’intervention claires ;



Ressources techniques



• Animer en écoutant ; • Synthétiser les résultats de la discussion en fin de réunion : résumer les principales décisions arrêtées, les missions de chacun d’ici à la prochaine rencontre et les points encore en discussion, à inscrire au prochain ordre du jour ; • Rédiger un compte-rendu reprenant les principaux points de discussion et les décisions prises, et préciser les tâches revenant aux différents membres avant la prochaine réunion.



• Ave z - vo u s l e s co m p éte n c e s suffisantes en interne ?



• Avez-vous déjà mis en place des outils de collecte de données dans le cadre d’une évaluation (questionnaires, études de cas, ateliers...) ? • Connaissez-vous et maîtrisez-vous les outils d’analyse des données de collecte ? Les avez-vous déjà utilisés ? • De quelles ressources financières disposez-vous en interne ?



Ressources financières



• Bénéficiez-vous d’appuis techniques et/ou financiers (subvention de la Région, l’ADEME, accompagnement par une Agence locale de l’énergie et du climat…) ?
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> Lancer la consultation et sélectionner un prestataire



Organiser et suivre la consultation



Rédiger le cahier des charges de l’évaluation



Quelques conseils pour lancer et superviser la consultation :



Le cahier des charges définit les obligations réciproques au sein de la collectivité ou entre le commanditaire de l’évaluation du PCET et la/les personnes chargées de réaliser les travaux. Bien qu’il soit réalisé dans l’optique d’une consultation, il peut tout à fait servir en interne pour cadrer la démarche.



• 



QUELLES SONT LES PRINCIPALES RUBRIQUES D’UN CAHIER DES CHARGES POUR UNE ÉVALUATION ?(8) 1. 



Cadre réglementaire de l’évaluation



2. 



Contexte global



Publier l’annonce sur les sites de marchés publics en spécifiant les modalités de réponse (cahier des charges) ainsi que la date limite de réception des offres ;



• V  eiller à laisser un délai de réponse (généralement 4 semaines) suffisant pour permettre aux candidats de préparer leur dossier de candidature ; • T  enez-vous à disposition des candidats pour répondre à leurs éventuelles questions, tant techniques qu’administratives.



• Contexte institutionnel du PCET et de la commande d’évaluation



Sélectionner le candidat



• Enjeux spécifiques à votre territoire



Le choix du prestataire se fonde sur une analyse préalable des dossiers transmis, au regard de différents critères, par le chargé de mission PCET, conjointement aux membres de l’instance d’évaluation*.



3. 



Description de la démarche ou de l’action à évaluer







• Préciser le périmètre de l’évaluation : le PCET dans son ensemble, ou une partie des actions, un angle d’approche particulier… 



• Préciser la période concernée par l’évaluation







• Préciser le territoire concerné et les acteurs



4. 



Motifs et objectifs* de l’évaluation







• Qui commande l’évaluation ?







• Quels sont les raisons motivant l’évaluation ?







• Quels en sont les objectifs initiaux ?



5. Questionnement évaluatif* et critères de jugement* : Présenter les questions évaluatives définies en amont par l’instance d’évaluation*, sur lesquelles portera l’évaluation. 6. 



Méthodologie : • Présenter les grandes lignes méthodologiques choisies, ou proposer au prestataire de définir une méthode en précisant un budget à ne pas dépasser ou un nombre d’homme jour maximum ;







• Préciser les outils attendus (enquête bénéficiaires, benchmark…).



7. Organisation de l’évaluation et pilotage : présentation du dispositif chargé du suivi des travaux de l’évaluateur (composition et attribution de l’instance d’évaluation…). 8. Calendrier indicatif de l’intervention : des jalons peuvent être proposés notamment pour le lancement de l’évaluation, les réunions des instances et le rendu du rapport final. 9. 



Budget indicatif : information sur le budget (plafond ou fourchette) et les modalités de règlement du prestataire.*



Selon la loi régulant les marchés publics, les critères de choix des candidats sont de deux types : les capacités techniques (moyens matériels et humains) et professionnelles (qualifications requises), appréciées de manière quantitative et qualitative, et la proposition financière. Concernant les capacités techniques et professionnelles, les principaux critères de sélection des offres sont les suivants : • C  ompréhension du cahier des charges : compréhension du contexte du PCET et de son évaluation, des objectifs* et des questionnements de l’étude…. ; • Q  ualité de l’offre méthodologique : méthode de collecte, d’analyse et de synthèse proposées, valeur ajoutée par rapport au cahier des charges… ; • C  ompétences, qualifications et expériences : compétences du cabinet d’études et de l’équipe en matière d’évaluation et sur la politique climat-énergie, complémentarité de l’équipe… ; • O  rganisation générale : calendrier de réalisation des travaux, délais d’exécution des tâches… NB : Les critères de sélection des candidatures retenus doivent être mentionnés dans le règlement de la consultation.



10. Qualifications requises : précisez les attentes en termes d’expertise sectorielle, connaissance de certains champs théoriques et techniques, maîtrise de certains outils de collecte et d’analyse des données…* 11. Sources et informations disponibles : indiquez les données et sources d’information dont vous disposez ou qui pourront être obtenues pour réaliser l’étude. 12. Critères de sélection : prix, compréhension contexte, offre technique, compétences…* Pour des exemples de cahiers des charges : www.observatoire.pcet-ademe.fr * En cas d’évaluation externe



(8)
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Action 2 : Cadrer l’évaluation



> Formaliser le référentiel de l’évaluation



Que l’évaluation soit menée en interne ou par un cabinet spécialisé, la phase de cadrage est essentielle pour structurer les travaux et l’ensemble de la démarche, et co-construire la méthodologie. Cette phase peut s’organiser, par exemple, autour des travaux suivants :



À quoi sert le référentiel d’évaluation ?



1



IC ST O N AG



2



OBJECTIFS



EFFETS



STRATÉGIQUES



SPÉCIFIQUES



OPÉRATIONNELS



Efficacité Cohérence interne



IMPACTS



RÉSULTATS



Efficience



RÉALISATIONS



RESSOURCES



CT



ON



I



Ces travaux doivent vous aider à préciser le périmètre de l’évaluation, ses objectifs, les outils de collecte et les critères de jugement* sur lesquels s’appuiera l’analyse. L’élaboration d’un référentiel d’évaluation* vous permettra de récapituler et de formaliser l’ensemble de ces éléments en un document qui vous servira de base pour l’ensemble de la démarche.



4



UV



D’A



3



N



Ce premier bilan pourra être approfondi et complété dans la phase suivante.



OBJECTIFS DES AUTRES PLANS, SCHÉMAS ET POLITIQUES DE LA COLLECTIVITÉ



Utilité



Œ



On distingue le bilan technique des réalisations* du PCET (ex : kilomètres de pistes cyclables développées, nombre d’immeubles rénovés…), de la partie financière du bilan, consistant à faire le point sur les dépenses et les économies réalisées et les moyens financiers affectés aux actions, par objectif, ou par année….



Pertinence Cohérence externe



S



EN



Un guide d’entretien pourra être envoyé au préalable aux interlocuteurs, afin de leur permettre de préparer l’entretien et de rechercher, des informations précises si nécessaire.



BESOINS, PROBLÈMES, ENJEUX



DU PL NS A N D ’ AC T I O



A ce stade, il s’agit de réaliser quelques entretiens individuels (compter 1 heure environ) avec plusieurs membres de l’instance d’évaluation.



RE



Etudiez leur contenu à l’aune d’une trame d’analyse.



I ÉF R P



ACT U ET R ALISA ÉVI T SIO ION ND D U UD 5 PC I E



PLA



Il s’agit à ce stade de réaliser un premier bilan du PCET, afin de solidifier le socle de la démarche évaluative.



Cette revue s’appuie sur les données de suivi, et premières données transmises par les porteurs d’actions (rapports, synthèses…) pour mieux comprendre le contexte.



É L A B O R ATI O N D U



Réaliser un bilan



Ces 5 critères permettent de mieux cibler l’angle de vue et d’éclairer les rapports spécifiques entre les enjeux, les objectifs*, les moyens et les effets* du PCET.



SE



Mener des entretiens de cadrage



Les entretiens de cadrage visent à recueillir le point de vue des acteurs clés du PCET sur sa mise en œuvre et ses résultats*, et sur les enjeux de l’évaluation et leurs attentes.



Ces questions sont généralement définies en lien avec des critères ou registres d’évaluation que sont : la pertinence, la cohérence*, l’efficacité*, l’efficience* et l’utilité*.



Il détaille le questionnement évaluatif*. Celui-ci consiste à réfléchir à quelques grandes questions sur lesquelles vous attendez que l’évaluation vous éclaire et vous apporte des réponses. Il est préférable de sélectionner un nombre limité de questions, à la fois utiles pour l’action et la décision, et évaluables.



N



Réaliser une revue documentaire



Premier travail d’analyse des documents et des informations disponibles, il vous permettra d’identifier les données à extraire et d’approfondir votre degré de connaissance sur les enjeux et problématiques de l’évaluation.



Cette réunion organisée sur une demi-journée, rassemble les membres de l’instance d’évaluation ainsi que les prestataires dans le cas d’une évaluation externe.



Les critères ou registres d’évaluation



IC ST NO AG T



Organiser une réunion de lancement



Cette réunion a pour objectifs de : • Présenter l’équipe en charge de l’évaluation aux membres de l’instance d’évaluation* ; • Échanger sur les attentes et les objectifs* de l’évaluation ; • Faire le point sur les documents à collecter et les personnes à rencontrer ; • Présenter et valider le calendrier et les premiers jalons.



Conseils de mise en œuvre



RA T IO



Description



Le référentiel d’évaluation constitue à la fois « la trame » (questions évaluatives - critères et indicateurs de jugement*) et « le protocole » (modalités de collecte et d’analyse) de l’évaluation. C’est un document co-construit, partagé, validé et donc « faisant foi ». Son élaboration est stratégique, puisqu’il sera utilisé tout au long de l’évaluation.



DI



Travaux



Une question évaluative doit définir clairement : • Le champ, c’est à dire ce qui est soumis au jugement à travers la question (territoire et période concernés, compétences visées, publics ciblés…) : il permet de préciser les contours de la question évaluative ; • Le critère d’évaluation concerné : pertinence*, cohérence*, efficacité*…
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Figure 28 : Différents registres de l’évaluation
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DÉFINITION DES CRITÈRES OU REGISTRES D’ÉVALUATION



La pertinence* concerne la relation entre les enjeux, les problèmes ou les besoins constatés et les objectifs* choisis pour y répondre et la mesure dans laquelle ces derniers présentent une réelle plus-value par rapport à l’existant. La cohérence* interroge à la fois la complémentarité des objectifs assignés au programme ou à la politique (cohérence interne) et leur articulation/synergie avec les objectifs des autres politiques ou programmes proches (cohérence externe). L’efficacité* permet d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs assignés à la politique ou au programme. L’efficience* interroge l’utilisation rationnelle des ressources allouées à la politique ou au programme et cherche à apprécier si les objectifs ont été atteints à moindre coût (financier, humain et organisationnel). L’utilité* concerne la comparaison entre les effets* de la politique ou du programme et la problématique sociétale à l’origine de l’intervention publique. Elle questionne donc l’efficacité (effets prévus) mais également les effets imprévus (aussi bien positifs et négatifs) à la fois sur les publics cibles initialement concernées par le programme et sur des groupes qui n’étaient pas prévus au départ.



COMMENT CONSTRUIRE VOTRE RÉFÉRENTIEL D’ÉVALUATION* ? Le référentiel d’évaluation, se présente sous la forme d’un document d’une quinzaine-vingtaine de pages. Il est élaboré en s’appuyant sur la phase de cadrage (réunion de lancement, revue documentaire, premier bilan physico-financier et premiers entretiens). Il comprend : • Le rappel du contexte et des objectifs* de l’évaluation / les données clés (issues du bilan) ; • L’analyse et la reconstruction de la logique d’action du PCET (à l’aide du DLI présenté, et du système d’acteurs du PCET (voir partie 2 et index); • L’ensemble des questions évaluatives auxquelles il s’agit d’apporter des réponses et définit les critères de jugement* s’y rapportant ; • Le protocole de recueil d’informations et des points de vue des différentes parties prenantes au PCET, ainsi que les modalités concrètes de conduite de la démarche (calendrier, liste des personnes mobilisées, etc.). L’élaboration des critères de jugement* pour chaque question évaluative constituera un exercice important, dans la mesure où ils structurent toute la collecte par la suite. Pour être bien approprié, le référentiel doit être co-construit (au cours de réunions ou d’échanges dédiés). Un travail spécifique sur les questions évaluatives est important, pour s’accorder sur la définition des questions, critères et indicateurs* clés retenus pour l’évaluation.
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« On a parfois tendance à résumer notre évaluation aux valeurs des indicateurs dont on dispose. Il y a alors un risque de perdre, au final, le sens de ce que l’on souhaite mesurer. Il me semble ainsi important de bien formaliser les questions auxquelles chaque indicateur doit apporter des éléments de réponse et de s’y référer tout au long de la démarche. Ce travail d’élaboration de questions évaluatives, plus qualitatives, est très complémentaire avec celui d’interprétation d’indicateurs quantitatifs. » Edouard Dugault, Chef de projet PCET, Conseil Général du Val-de-Marne Comment l’utiliser tout au long de la démarche ? • L e valider par l’instance d’évaluation* est important pour s’assurer qu’il sera bien approprié ; • S’y référer autant que de besoin pour bâtir les outils (ex : un questionnaire pourra reprendre les critères de jugement) ; • L ’utiliser au moment de répondre aux questions et y faire référence dans le rapport d’évaluation.



En cas d’évaluation externe, le référentiel est un document « livrable » que vous êtes en droit exiger de votre prestataire.



ORGANISER LA CONCERTATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE AUTOUR D’UN QUESTIONNEMENT ÉVALUATIF* S’il n’existe pas de méthode type pour co-construire un questionnement évaluatif, il s’agit a minima de réunir les acteurs (élus, partenaires, porteurs d’actions…) autour de quelques questions, pour les faire réagir et enrichir le questionnement de leurs points de vue et expériences. Ce travail peut prendre la forme de réunions ou groupes de travail animés sous forme de brainstorming. La construction partagée du questionnement évaluatif doit permettre de concevoir un PCET véritablement adapté aux enjeux du territoire et aux problématiques rencontrées par les acteurs des différents secteurs concernés.



EXEMPLE DES QUESTIONS ÉVALUATIVES RETENUES PAR NANTES MÉTROPOLE  POUR SON ÉVALUATION Un exercice d’évaluation a été lancé en 2012 conjointement par la « Mission évaluation des politiques publiques » et la « Direction Energies Environnement Risques » de Nantes métropole. Cet exercice a porté sur un périmètre limité pour des raisons de moyens (quatre actions phares retenues : plans de mobilité entreprises, éclairage public, performance énergétique du logement social, actions d’animation destinés aux ménages). Sur ce périmètre, cinq questions évaluatives ont été retenues par Nantes métropole : > Dans quelle mesure la mise en œuvre du PCET depuis 2007 contribue à l’atteinte de l’objectif de réduction des émissions de GES du territoire ? > Dans quels cas les actions d’animation destinées aux ménages ont-elles contribué à faire évoluer les pratiques des particuliers ? > Dans quelle mesure les modalités d’intervention retenues pour la mise en œuvre des actions d’animation destinées aux ménages sont-elles les plus adaptées à l’atteinte des objectifs poursuivis ? > Dans quelle mesure la question du changement climatique est-elle devenue un enjeu transversal des politiques communautaires ? > Dans quelle mesure la recherche d’exemplarité de Nantes Métropole a-t-elle eu un effet d’entraînement sur le territoire ?



COMMENT ÉLABORER UNE FICHE QUESTION ÉVALUATIVE (QUESTIONS – CRITÈRES – INDICATEURS* – SOURCES) ? L’élaboration des questions évaluatives sert à structurer l’évaluation en focalisant le travail sur un petit nombre de questionnements pour lesquels on souhaite absolument obtenir des réponses ou des éclairages. Les questions ont en principe trois dimensions : descriptive (que s’est-il passé ?), causale (dans quelle mesure ce qui s’est passé est-il réellement un effet du PCET ?), et normative (l’effet est-il satisfaisant ?) Le choix de ces questions doit être partagé et validé par tous dès la première étape de la démarche car c’est ce choix qui va conditionner la collecte d’informations. Pour qu’elles soient pertinentes et légitimes les questions d’évaluation doivent résulter des réflexions de l’instance de pilotage de l’évaluation. Il est aussi recommandé d’associer leur élaboration à un travail préalable de connaissance et de mise à plat du PCET, au moyen notamment des outils présentés dans ce guide : arbre des objectifs*, DLI, sociogramme… Il est nécessaire ensuite de décliner chaque question en critères de jugement* (ou d’appréciation) eux-mêmes déclinés en indicateurs et/ou en descripteurs. • L es critères de jugement ou d’appréciation décomposent la question d’évaluation et permettent de développer et de préciser les différentes parties ou dimensions de la question. Ils permettent d’éviter la subjectivité et de rendre explicite la réponse finale à la question. 



Attention à ne pas confondre ces critères de jugement avec ce qui est plus généralement entendu par critères ou registres d’évaluation.



• L es indicateurs de jugement décrivent de façon précise l’information qui doit être recherchée pour répondre à la question selon le critère de jugement choisi. Il peut s’agir aussi bien de données quantitatives ou qualitatives ; dans ce dernier cas on parlera plutôt de descripteurs. Les indicateurs de jugements se rapportent à chaque fois à des critères explicites. Il ne s’agit pas systématiquement des indicateurs de suivi des actions.
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PRÉSENTER LES OUTILS DE COLLECTE ET D’ANALYSE « LE PROTOCOLE D’ENQUÊTE »



Les rubriques de la fiche « question évaluative »



Enfin, le référentiel d’évaluation* présente le détail méthodologique des outils qui seront mobilisés pendant la phase de collecte, par question évaluative et synthétisés sous la forme d’un tableau, sur le modèle du tableau ci-dessous.



Question évaluative n°1 : Formulation de la question évaluative principale



Structuration



Critères de jugement*



Indicateurs*



Eléments qui permettent d’apprécier le succès de la politique ou du programme et sur lesquels on s’appuie pour répondre à la question posée.



Données quantitatives ou qualitatives qui vont être recueillies et permettront de donner une mesure ou une qualification précise au critère de jugement auquel il se rattache.



Source



Elle précise par quel moyen l’indicateur doit être recueilli.



Outils d’évaluation / Questions



Q1



Revue documentaire



XX



Entretiens de cadrage



XX



RÉFÉRENTIEL POUR L’ÉVALUATION DES PROJETS TERRITORIAUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LES AGENDAS 21 LOCAUX



Maître d’ouvrage : MEDDE (Commissariat Général au Développement Durable) Année de conception : 2011



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence du PCET :



Diagnostic



Construction du plan d’actions



Mise en œuvre Actualisation du plan diagnostic et d’actions nouveau plan



Accès : libre en téléchargement sur Internet Description : Construit dans la continuité du « cadre de référence des Agendas 21 locaux », le référentiel d’évaluation* permet aux collectivités d’évaluer les effets* produits par la stratégie de développement durable dans son ensemble sur le territoire. Le référentiel peut être utilisé à différents moments de la démarche et il se présente comme un tronc commun aux différents types de territoires tout en étant adaptable aux questions spécifiques et propres à chacun. Il contient notamment un ensemble d’indicateurs auxquels sont associées des fiches descriptives, sauf pour ceux dont le calcul n’est pas encore stabilisé.



✔



✔



Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence d’évaluation :



Structuration



Q3



Q4



Q5



X



X



X



X



Exploitation BDD



Observation / Collecte



Analyse



Jugement



✔ Pour plus d’informations : http://www.developpementdurable.gouv.fr/Consulter-le-referentiel-en-ligne.html



XX



Entretiens chargés d’intervention



• Guide pour un suivi évaluatif appliqué aux PCET (Réseau REVMED)



(voir le détail en annexe page 106) :
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• Cit’ergie®



• L’évaluation au service du pilotage d’un Plan Climat-Énergie Territorial (Guide Rhône-Alpes)



• Grille d’évaluation d’une démarche PCET (Bourgogne)



• Référentiel Basse Normandie



• Objectif’Climat



• Linea21



X XX



Etudes de cas



X



Focus groupes bénéficiaires / non bénéficiaires



X



Benchmark



XX XX



X



X X



XX



XX



X



Séminaire interne



XX



XX



XX



Figure 29 : Exemple de tableau détaillant les démarches de collecte selon les axes du référentiel d’évaluation



Étape 2 : Collecte des informations Action 3 : Agréger les données de suivi* Si votre suivi a été bien réalisé, vous disposerez déjà d’une grande partie des informations nécessaires à l’évaluation ex-post*. Pour cela, veillez à ce que votre dispositif de suivi soit à jour, consolidé, partagé et cohérent avec le périmètre et le champ de l’évaluation.



Action 4 : Mener des investigations ad hoc Les travaux ou outils les plus souvent mobilisés pour collecter les informations à ce niveau sont présentés dans le tableau suivant : Travaux



Description



• Entretiens Pour plus d’informations concernant la phase de suivi, reportezvous à la partie 3 du guide.



 UTRES SUPPORTS D’ACCOMPAGNEMENT A POUR CETTE ÉTAPE



Recommandations*



XX



Questionnaire en ligne BDD



Type de support : Référentiel, plateforme Web et tableur Excel



Q2



Au cours de cette phase, pensez à prévoir l’organisation d’une réunion de fin de collecte avec l’instance d’évaluation*. Plus qu’une présentation consolidée, il s’agit de faire un « point d’étape », afin de partager les premiers résultats* et tendances, faire remonter les difficultés éventuelles en lien avec la collecte et s’accorder et valider définitivement les modalités d’analyse.



• Questionnaires et enquêtes en ligne • Observations de terrain



Pour la description de ces outils, reportez-vous à la partie 3 du guide



• Ateliers collectifs / thématiques Autres démarches possibles : groupes de travail, enquête téléphonique, panel d’experts…
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Étape 3 : Analyse et explications On distingue deux niveaux d’analyse : • U  n niveau d’analyse « à plat », qui consiste à exploiter les données collectées afin de faire ressortir des points saillants et des éléments clés d’explication ; • U  n niveau d’analyse approfondi, qui consiste à creuser les points nécessitant davantage d’explications, soit en croisant les informations collectées, soit en les complétant par de nouvelles informations plus précises.



Action 5 : Exploiter les données collectées À la fin de la phase d’enquête, les informations collectées doivent être croisées et analysées. Ce travail d’analyse est fondamental : il doit vous permettre de faire ressortir des éléments précis d’explication sur les constats dressés. En fonction des outils mobilisés pour la collecte, différentes analyses sont possibles : Types de données QUANTITATIVES (issues de questionnaires, base de données…)



Exemples d’outils d’analyse - Traitements statistiques - Typologie - Cartographie



L’ANALYSE AFOM, QU’EST-CE QUE C’EST ?



- Analyse AFOM - Monographie - Analyse documentaire - Schématisation



Objectifs*



Entretiens approfondis



Ces entretiens, avec des acteurs plus experts qu’en phase de collecte, ont pour but de tester et de compléter les principales hypothèses auxquelles la phase de collecte et les premières analyses ont permis d’aboutir.



Sauf pour des entretiens individuels apportant un éclairage ou une expertise complémentaires, privilégiez des entretiens collectifs (2 à 3 personnes), permettant de faire réagir collectivement sur les constats déjà établis.



Études de cas



La mise en place d’études de cas vise à obtenir une connaissance approfondie d’un ou plusieurs exemples, afin d’en tirer des enseignements pour l’évaluation.



Choisissez des études de cas pour éclairer des solutions posant le plus de questions. Voir ci-dessous.



Ateliers collectifs / Thématiques



Voir partie 3



Tables rondes / Groupes de travail



Le groupe de travail ou table ronde doit permettre de : - partager et d’approfondir les constats et enseignements issus des travaux précédents ; - pondérer les hypothèses en croisant les points de vue.



Réaliser une analyse AFOM de votre PCET consiste à en analyser les Atouts/forces - Faiblesses - Opportunités et Menaces. Son but est stratégique : il s’agit de faire le point sur les forces et opportunités de votre PCET afin de pouvoir les maximiser, tout en faisant le point sur les effets* des faiblesses et des menaces pour les limiter. En évaluation ex-post*, elle peut être utilisée pour vérifier la pertinence* et la cohérence* du PCET. • Atouts - Ressources ou caractéristique du PCET qui permet de le mettre en valeur - Moteurs de développement



• Faiblesses - Limites ou défauts du PCET - Freins au développement



• Opportunités - Situation favorable au PCET, qui n’est pas nécessairement sous son contrôle direct mais qui permet de lui donner un « avantage » - Possibilités offertes par l’environnement, dont le PCET peut éventuellement tirer parti



• Menaces - Situation non favorable dans l’environnement extérieur du PCET qui peut influer négativement son avenir - Problèmes, obstacles ou limitations extérieures, qui peuvent empêcher ou limiter le bon développement du PCET



Conseils de mise en œuvre



Les tables rondes rassemblent une quinzaine d’acteurs clés et ont vocation à produire de l’information plutôt qu’à informer les acteurs. Elles nécessitent pour cela d’être bien préparées en amont (formulation de constats provisoires, élaboration d’hypothèses à tester…).



Autres démarches possibles ou variantes : panel d’experts, méthode Delphi…



- Synthèse QUALITATIVES (issues d’entretiens, observations…)



Travaux



La plupart du temps cette analyse est conduite sous la forme de réunions rassemblant des personnes concernées par la stratégie ou des experts. Une analyse SWOT, l’équivalent en anglais par Strengths (forces), Weaknesses (faiblesses), Opportunities (opportunités), Threats (menaces), se conduit par un diagnostic interne, qui identifie les atouts et les faiblesses du PCET, et un diagnostic externe, qui identifie les opportunités et les menaces présentes dans le contexte territorial.



COMMENT METTRE EN PLACE DES ÉTUDESDE CAS ? Après une première phase d’exploitation des données, certains sujets peuvent apparaître comme particulièrement problématiques (exemple : obstacles rencontrés sur un territoire donné), et nécessitant des approfondissements. Vous pouvez alors choisir de réaliser des études de cas pour obtenir des éléments de compréhension supplémentaire. Les études de cas doivent suivre un protocole spécifique :



Action 6 : Approfondir, croiser et expliquer Au-delà de l’exploitation « à plat » des données recueillies, vous pouvez approfondir leur analyse en recourant à différentes méthodes. Il n’existe pas d’outil spécifique pour opérer cette montée en généralité, leur choix est surtout conditionné aux outils utilisés en phase de collecte. Les outils proposés ici sont présentés à titre indicatif.
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• U  n temps de préparation visant à prendre connaissance des spécificités du territoire, sur la base de la documentation disponible. Ce temps de préparation permettra également une prise de contact préalable visant à expliciter la démarche et à planifier la visite auprès des acteurs interrogés ;







• U  n temps sur place pour rencontrer les acteurs sous la forme d’entretiens individuels approfondis en face à face et/ou collectifs ;







• Un temps d’analyse et de restitution permettant la rédaction d’une monographie ou fiche pour chaque étude de cas.
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Étape 4 : Appréciation, conclusions et recommandations Action 7 : Interpréter les effets et porter une appréciation Plus qu’une simple analyse des données collectées, la démarche évaluative a pour but de porter une appréciation sur le PCET étudié. Cette dernière doit permettre de qualifier les résultats* observés (sur la démarche, les actions…), afin d’aider les décideurs à se positionner. Plusieurs travaux peuvent vous aider à construire cette appréciation, en resituant les résultats observés sur votre PCET au regard d’autres expériences (exemple : autres PCET) ou situations de références (exemple : votre PCET à son démarrage). Deux d’entre eux sont présentés ci-dessous sous forme d’encadrés.



COMMENT METTRE EN PLACE UN PANEL D’EXPERTS ? Le panel d’experts réunit un petit groupe d’experts/spécialistes (entre 3 et 6) sur une thématique, une politique, un sujet précis, un territoire…qui apportent leur regard extérieur et leur expérience, pour permettre de mettre en perspective les analyses effectuées. Vous pouvez rassembler le panel à plusieurs moments clés de l’évaluation, mais ce dernier sera particulièrement utile pour vous aider à porter une appréciation et à positionner les résultats de votre évaluation. Concernant la composition du panel, pensez à rassemblez des experts aux compétences et points de vue différents. Si vous souhaitez mettre en place un panel au moment de l’élaboration des recommandations, transmettez en amont aux experts les résultats intermédiaires de l’évaluation, afin qu’ils les enrichissent grâce à leurs questionnements et leur connaissance fine des enjeux et du contexte dans lequel s’inscrit le PCET.



COMMENT RÉALISER UN BENCHMARKING ? À ce stade de l’évaluation, vous disposerez d’une vision relativement avancée des points forts et points faibles de votre PCET. Le recours à un « benchmarking », ou parangonnage, peut vous permettre d’étudier les solutions mises en place par d’autres collectivités et sur d’autres territoires pour répondre à certains enjeux et problématiques similaires aux vôtres.
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La réalisation d’un benchmarking poursuit trois objectifs principaux : • La recherche de situations comparables, mais pas forcément homogènes ; • L’identification de la meilleure pratique ; • La comparaison. Le choix des territoires et du type de collectivité faisant l’objet de la comparaison doit répondre à une logique et suivre des critères de choix afin de s’assurer de la pertinence* de l’analyse. Ces critères de choix peuvent être : •  Des caractéristiques et enjeux territoriaux similaires aux vôtres ; • D  es PCET à la logique d’intervention similaire ; • L a mise en œuvre d’actions similaires ; • Des cas de collectivités identifiées pour avoir apporté une réponse spécifique à des enjeux proches des vôtres … Le « benchmarking » s’effectue sur la base d’une analyse documentaire et d’un entretien téléphonique avec le chargé de mission PCET et/ou un élu des collectivités choisies. Chaque cas étudié fait l’objet de la rédaction d’une fiche synthétique, mettant en avant les éléments descriptifs du PCET, ses points forts et ses points faibles et les conditions de reproductibilité à votre collectivité. D’autres démarches existent et sont possibles : la méthode Delphi, une revue de littérature…



ORGANISER UN SÉMINAIRE D’ÉVALUATION ET DE PARTAGE DES CONCLUSIONS DE L’ÉVALUATION Il est important que la démarche d’évaluation soit marquée par des temps forts, afin de maintenir ou relancer la mobilisation des membres du comité de pilotage* du PCET, des porteurs d’actions, des partenaires ainsi que des élus. L’organisation d’un séminaire d’évaluation peut être un bon moyen de présenter l’ensemble des résultats* de la collecte et des analyses menées dans le cadre de l’évaluation, et d’en tirer des conclusions partagées. Pour être réellement utile, le séminaire doit être dûment préparé en amont, sur le fond comme sur la forme : • Un dossier de synthèse des premiers résultats de l’évaluation pourra être envoyé aux participants en amont de la réunion ; • Au-delà des temps de débats en plénière, il est conseillé d’employer une méthode d’animation à même de faire s’exprimer un maximum les idées de chacun. En fonction du nombre de participants, vous pouvez recourir à différents types d’animation : 



- S  i le nombre de participants au séminaire est limité, vous pouvez recourir à différentes méthodes, au choix ou de manière couplée :







• Une animation basée sur des temps de prise de parole libres, permettant à chacun de s’exprimer librement ;







• Des tours de table systématiques, afin de recueillir l’avis de chacun des participants présents ;







• Des temps de réflexion et de travail individuels, ensuite partagés auprès du reste du groupe lors d’une mise en commun.







-S  i le nombre de participants excède les 20 personnes, pensez à une méthode d’animation plus avancée, en constituant par exemple des sous-groupes de travail travaillant à tour de rôle sur chacune des thématiques et résultats de l’évaluation à discuter. La présence d’un prestataire extérieur spécialisé dans l’organisation et l’animation de ce type de réunion peut alors s’avérer utile.



De la réponse aux questions évaluatives à l’élaboration des conclusions



Réponses aux questions



Action 8 : Élaborer des conclusions Le rapport d’évaluation doit énoncer des conclusions (ou grandes leçons) à retirer de l’évaluation, qui pourront être utilisées pour le prochain cycle de mise en œuvre du PCET. Ces dernières formalisent l’appréciation décrites précédemment et doivent aider à la prise de décision.



Réponse 1. La concertation du PCET a favorisé la connaissance et la compréhension réciproque des acteurs, mais n’est pas parvenue à développer leur engagement



>Formulation des conclusions



Réponse 2. La concertation du PCET a permis de réfléchir à de nouvelles solutions pratiques, mais n’a pas contribué à remettre en cause le modèle de production dominant du territoire



L’élaboration des conclusions correspond à la lecture transversale des réponses aux questions évaluatives. Ce travail nécessite de prendre de la hauteur, et d’être mené en commun à un niveau stratégique associant les décideurs.



Réponse 3. La concertation du PCET n’a eu qu’un impact limité sur le renforcement des coopérations et des politiques à l’échelon local.



Pour être appropriées, les conclusions doivent être simples et faciles à retenir. L’organisation d’un séminaire d’évaluation et de partage des conclusions de l’évaluation peut aussi garantir un véritable écho auprès des porteurs et des partenaires.



Conclusion



Une démarche de concertation qui a facilité la mise en place pratique du PCET, mais n’a pas eu de rayonnement sur le territoire



Exemple sur l’évaluation d’une démarche de concertation d’un PCET
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Action 9 : Co-construire les recommandations Les conclusions et recommandations se dessinent tout au long de la démarche. Les recommandations dérivent des conclusions. Elles visent à améliorer ou réformer l’intervention dans le cadre du cycle en cours, ou à préparer la conception d’une nouvelle intervention pour le prochain cycle.



> Comment élaborer et présenter les recommandations ? Quelques conseils pour vous aider à produire des recommandations* solides et rigoureuses : • L es recommandations doivent être liées aux conclusions sans être leur calque. Une recommandation dérive directement d’une ou plusieurs conclusions. • L es recommandations doivent être regroupées et priorisées. Le rapport mentionne à qui sont destinées les recommandations, par exemple : le porteur d’action, les services en charge de la conception de la prochaine intervention, etc. • L es recommandations sont utiles, opérationnelles et faisables. Les conditions de leur mise en œuvre sont précisées.



Chaque fois que cela est possible et pertinent, les principales recommandations sont présentées sous formes d’options avec les conditions liées à chaque option ainsi que les conséquences prévisibles de la mise en œuvre de chaque option. Les recommandations sont généralement présentées dans un chapitre spécifique qui met en valeur les recommandations dérivées des trois ou quatre principales conclusions.



> Comment formuler une recommandation ? Chaque recommandation peut être présentée sous la forme d’une fiche indépendante précisant les éléments suivant : • Le numéro et le nom de la recommandation ; • Le degré de priorisation ; • Le délai d’application ; • Le contexte et les objectifs* poursuivis ;



ZOOM SUR UNE MÉTHODE D’ANIMATION POUR CO-PRODUIRE LES RECOMMANDATIONS* : LE GROUPE DE TRAVAIL Afin de renforcer la généralisation et l’appropriation des résultats* et des recommandations de l’évaluation, vous pouvez organiser un groupe de travail pluraliste, associant par exemple des membres de l’instance d’évaluation*, du comité de pilotage* du PCET, des représentants de structures non interrogées et des experts. Le choix des participants ainsi que les thématiques prioritaires à discuter sont à définir avec l’instance d’évaluation. Le groupe de travail doit permettre de : • P  artager et d’approfondir les résultats, enseignements et enjeux issus des différentes étapes de l’évaluation ; • D  égager collectivement des orientations sur lesquelles s’appuieront les préconisations, voire de construire directement des propositions concrètes de recommandations ; • P  rioriser les enjeux et les recommandations et travailler à les rendre opérationnelles.



Le groupe de travail doit être animé à partir de méthodes de participation / concertation, et des outils tels que le Métaplan®, afin de hiérarchiser les recommandations. Les étapes de son déroulement (sur une demi-journée) peuvent être les suivantes : • Présentation de la démarche et du groupe ; • Tour de table / présentation des participants ; • P  résentation des principaux résultats de l’évaluation (les différentes situations, les écarts et leurs raisons, les enjeux d’évolution) ; • É  changes sur les pistes de recommandations et travail de hiérarchisation des recommandations ; • T  emps de travail sur un plan d’actions* pour rendre les recommandations opérationnelles.



• Les modalités de mise en œuvre et les contraintes identifiées ; • Le maître d’ouvrage associé ainsi que les moyens assortis ; • Les modalités de suivi de la mise en œuvre de la recommandation.



FICHE DESCRIPTIVE D’UNE RECOMMANDATION Pour qu’elles soient bien appropriées et trouvent un réel écho parmi les acteurs concernés, il est important que les recommandations ne soient pas issues d’un travail « en chambre ». Leur construction doit faire intervenir différents types d’acteurs, pour prendre en compte les différents points de vue et s’assurer qu’elles seront validées puis mises en œuvre par la suite. Différentes méthodes d’animation existent pour faciliter le travail des acteurs autour des recommandations et hiérarchiser leurs propositions afin de favoriser la mise en œuvre de recommandations opérationnelles.



Figure 30 : Modèle de fiche de recommandation



Figure 31 : Exemple de méthodes de participation / concertation
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LES POINTS CLEFS DE L’ÉVALUATION DU GRAND PAYS DE COLMAR À l’issue de l’évaluation du Grand Pays de Colmar en 2013, les points clefs suivants ont été mis en avant par l’évaluateur : Constats clefs : > Un contexte favorable pour l’initiation dans un PCET : actions en cours / sensibilité politique des élus et incitation de l’ADEME, la Région et le FEDER ; > Un PCET construit sur les principes préconisés par l’ADEME. Points de vigilance : > L’appropriation du programme d’actions par les acteurs et élus ; > Une structure Pays dispose de peu de levier d’actions (hormis la communication et l’incitation à faire) et plus particulièrement par l’absence de statut juridique spécifique au Grand Pays de Colmar. Pistes d’amélioration : > Maintenir la mobilisation des acteurs déjà impliqués dans le PCET ; > Renforcer la mobilisation, trouver des porteurs de projets ; >S’assurer d’un accompagnement suffisant auprès des acteurs et élus ; >Inciter au passage à l’action, mutualisation des moyens, poursuivre l’accès à l’information sur les aides existantes ; > S’assurer d’un suivi fiable et pertinent de la mise en œuvre des actions. Ces points clefs permettent de questionner les objectifs stratégiques du PCET actuel et les prendre en compte dans le nouveau PCET.



ZOOM SUR LA MISE EN PLACE D’UNE ÉVALUATION PARTICIPATIVE L’évaluation finale, parce qu’elle s’intéresse notamment aux effets du PCET sur les bénéficiaires et les usagers, se prête bien à des démarches impliquant les citoyens. Qu’est-ce que l’évaluation participative* ? L’évaluation participative consiste à associer les bénéficiaires directs et indirects du PCET tout au long de la démarche d’évaluation : de sa structuration à la production, voire à la mise en œuvre des recommandations*. La participation est à distinguer d’autres démarches telles que l’information, la consultation ou la délibération.



Une évaluation n’est pas participative si la participation des différents acteurs se limite à une sollicitation au cours de la collecte d’informations. Ceux-ci doivent contribuer à l’analyse des données et à la formulation de l’avis évaluatif.



Quelles modalités pour la participation ?



Quels bénéfices et quelles limites ?



- L’objectif que vous poursuivez à travers cette participation ; - Les ressources internes à votre disposition : l’organisation de la participation demande du temps et des compétences en termes d’animation et d’organisation.



Lorsqu’elle est bien organisée et à un moment opportun, la participation des citoyens à l’évaluation peut apporter de nombreux bénéfices. Certaines limites sont cependant à anticiper au moment de la conception du processus participatif. Des bénéfices à valoriser



Des limites à anticiper



Une source d’idées et de propositions nouvelles permettant d’enrichir la connaissance sur les effets* du PCET.



La participation récurrente des mêmes citoyens.



Une appropriation du PCET et une responsabilisation des acteurs facilitées, pour une meilleure acceptation du changement.



La question de la légitimité des décisions prises, par rapport aux institutions représentatives.



Un retour et une information sur le PCET et les actions menées, dans un objectif pédagogique.



Une représentativité limitée des participants par rapport au reste de la population.



Une portée renforcée de l’évaluation, en dépassant le cercle restreint de techniciens. Une dynamique de mobilisation maintenue tout au long de l’évaluation, pour donner un nouveau souffle au PCET.



Un aspect coûteux.



La multiplication des processus participatifs peut lasser la population.



Pour choisir au mieux les modalités de la participation, trois éléments sont à prendre en compte : - Le contexte local : à savoir le contexte du territoire et les jeux d’acteurs ;



Qui cibler, pour quel rôle ? Les participants peuvent varier : habitants, représentants associatifs, usagers ou groupes d’usagers du territoire… Pour les cibler, vous pouvez choisir de solliciter des personnes volontaires, ou préférer un mode de sélection aléatoire, afin de vous assurer de leur représentativité vis-à-vis de la population ou d’un groupe de la population. En outre, leur rôle peut varier, selon les objectifs* attendus : apport d’une expertise technique ou d’usage, vision politique, regard ou savoir citoyen...? Selon quelles modalités ? Il existe plusieurs modalités plus ou moins simples pour mobiliser les citoyens : le degré de participation finale de votre évaluation sera fonction de la mobilisation combinée de ces différentes démarches :



Méthodes



Modalités



Evènement



Total



Coût



Comité de pilotage* ouvert aux citoyens



Intégrer un petit nombre de citoyens (5 maximum) particulièrement investis dans le comité de pilotage* de l’évaluation.



-



-



€



Questionnaire en ligne ouvert à tous



Elaboration d’un questionnaire auquel tous les citoyens peuvent participer.



Très variable



Très variable



€



Enquête téléphonique ou un sondage



Enquête ciblant des participants selon différents critères, ou de manière aléatoire.



Très variable



Très variable



€à€€€



Ateliers thématiques associant des usagers



Concertation avec les représentants de la société civile (par secteur d’activité professionnelle, thématique du PCET…).



1 - 3 jours



3 mois



€/€€



Atelier citoyen



Un petit groupe de citoyens non spécialistes d’un sujet, formés et informés pendant quelques jours à travers des auditions d’experts et de parties prenantes variés, se prononce sur une question. Le groupe rédige un avis argumenté à l’attention des commanditaires.



1 - 3 jours



6 mois



€€€



Réunion publique



Mise en place d’une grande réunion (pouvant réunir jusqu’à 5 000 habitants) pour délibérer sur des sujets de politique publique.



1 - 3 jours



1an



€€€€



Panel d’experts



Réunion d’experts afin d’aboutir à la production d’une synthèse sur un sujet spécifique qui demande une expertise, ainsi que des recommandations*.



Variable



Variable



€€



RAPPEL PRINCIPE N°7 : COLLECTER DES INFORMATIONS AUPRÈS DES BÉNÉFICIAIRES Parce qu’elle cherche à estimer les effets d’une politique ou d’un programme, l’évaluation ne saurait se passer d’interroger les bénéficiaires directs ou indirects de cette politique ou de ce programme.



Temps nécessaire



Légende - Coût : € : peu coûteux ; €€ : modéré ; €€€ : coûteux ; €€€€ : très coûteux (Source : Adapté de « Fondation Roi Baudouin, Méthodes participatives, un guide pour l’utilisateur », 2006)
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TIONS



PLAN D’AC MISE EN ŒUVRE DU LA DE FIN EN N IO L’ÉVALUAT ET TUALISATION DU PC ET EN PHASE D’AC



4.3 POINTS CLÉS À RETENIR Pour l’animation de ces démarches, le chargé de mission, porteur de la concertation, n’est pas nécessairement l’animateur le plus pertinent. Il est important de recourir à un ou des animateurs pouvant être reconnus comme légitime par l’ensemble des participants.



L’évaluation dans la phase de la fin de la mise œuvre du plan d’actions* et de réactualisation du PCET



Quels apports pour les acteurs ? L’expérience des démarches de participation met en évidence 4 types de retombées principales pour les participants : 1. 



 a sensibilisation aux enjeux climat-énergie : une L meilleure compréhension des enjeux et un renforcement de leur intérêt à lutter contre le réchauffement climatique ;



2.  La mise en œuvre ou le portage d’actions de la part des participants : les participants deviennent acteurs du PCET ; 3. Le changement dans le discours et la perception des participants ;



NIVEAU ÉLÉMENTAIRE L’évaluation revêt tout son sens en fin de phase de mise en œuvre de votre PCET. S’appuyant sur ses réalisations* comme sur ses résultats* et ses effets* elle permet d’aborder l’ensemble des dimensions du PCET : la plus-value de la démarche, les impacts* sur les émissions de gaz à effet de serre, les apports pour les différents publics, la contribution aux évolutions du territoire... Conduite aussi bien en interne qu’en externe, il est impératif de l’organiser autour de 4 étapes distinctes qui, par leur succession, conduiront à forger une appréciation finale assortie de recommandations*. 



• Une phase de structuration permettant de cadrer les attentes vis-à-vis de l’évaluation et de préciser les questions évaluatives.







• Une phase de collecte permettant de recueillir les données tant quantitative que qualitatives en vue de répondre aux questions d’évaluation.







• Une phase d’analyse permettant de croiser et d’approfondir ces informations dans le but de monter en généralité et d’apporter une réponse argumentée aux questions posées.







• Et une phase de jugement aboutissant à la production des conclusions et des recommandations de l’évaluation.



4. La réorientation de la stratégie climat-énergie. Les modalités de prise en compte et de valorisation des apports des acteurs associés à l’évaluation est une question qui vous sera régulièrement posée tout au long du processus.



QUELQUES RECOMMANDATIONS : • Soyez clair dès le départ sur les attentes par rapport à la participation des acteurs, et sur la valorisation de leur participation ;



Autant que faire se peut, il s’agira pour vous de conduire une démarche participative, c’est-à-dire impliquant des bénéficiaires des actions tout au long de l’évaluation. A minima il s’agira de collecter des informations auprès des bénéficiaires directs et indirects et de mettre en place une instance d’évaluation* rassemblant des représentants de ces bénéficiaires. Enfin, l’évaluation n’est pas une fin en soi. Par les informations qu’elle vous apportera tout comme par la mobilisation qu’elle suscitera, elle permettra d’alimenter la préparation de l’actualisation de votre PCET.



• Précisez, dès le début de l’évaluation, que la collectivité à l’initiative de la démarche participative reste décisionnaire.



NIVEAU INTERMÉDIAIRE En fonction de vos moyens et de votre ambition, l’évaluation peut intégrer des outils de collecte d’animation et de participation plus poussés qui permettront de donner aux résultats de l’évaluation un caractère encore plus robuste et légitime et favoriseront l’appropriation et la diffusion des conclusion et des recommandations.



NIVEAU AVANCÉ Afin de nourrir la réflexion sur les orientations stratégiques du futur PCET, l’évaluation peut être utilement couplée à une approche prospective. Cette dernière permet de prendre en compte les principaux facteurs de changement émergents et à venir et de replacer les conclusions de l’évaluation au sein de grands scénarios dans le but de fournir une aide à la décision relative aux orientations stratégiques du PCET révisé.
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5 VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION



5.1 POURQUOI VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ? 



Objectif 1 : S’assurer de l’adhésion de chacun aux résultats de l’évaluation Objectif 2 : Inscrire l’évaluation dans une démarche d’amélioration continue du PCET 



5.2 COMMENT VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ? 
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Action 1 : Formaliser les produits de l’évaluation à chaque étape Action 2 : M  ettre en place une stratégie de communication et de valorisation des résultats Action 3 : F  avoriser l’appropriation des conclusions et des recommandations Action 4 : C  onfronter les résultats de l’évaluation aux évolutions des enjeux et du contexte du territoire Action 5 : S’appuyer sur l’évaluation pour préparer le futur PCET 
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5.2 COMMENT VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ? POURQUOI ? Objectif 1 : S’assurer de l’adhésion de chacun aux résultats de l’évaluation



Objectif 2 : Inscrire l’évaluation dans une démarche d’amélioration continue du PCET



Objectif 3 : Réinterroger les orientations stratégiques du PCET



COMMENT ? Action 1 : F  ormaliser les produits de l’évaluation à chaque étape



Action 1 : Formaliser les produits de l’évaluation à chaque étape À chaque étape de l’évaluation, vous serez amené à formaliser un certain nombre de supports et de présentations à destination des élus et des agents de votre collectivité, comme du grand public.



Action 2 : M  ettre en place une stratégie de communication et de valorisation des résultats Action 3 : Favoriser l’appropriation des conclusions et des recommandations Action 4 : Confronter les résultats de l’évaluation aux évolutions des enjeux et du contexte du territoire Action 7 : S’appuyer sur l’évaluation pour préparer le futur PCET



L’évaluation lors de la phase de diagnostic, de définition de la stratégie et de construction du plan d’actions*



Décision d’évaluer



Rapport d’étude d’impact



Mandat



Suivi*



Objectif 1 : S’assurer de l’adhésion de chacun aux résultats de l’évaluation Un des critères de réussite de l’évaluation est l’adhésion de l’ensemble des parties prenantes aux résultats de l’évaluation. Plus leur intégration aura été prévue en amont de la démarche d’évaluation, plus les résultats reflèteront leurs points de vue et aideront à l’adhésion. Il est alors d’autant plus important que ces parties prenantes soient associées aux résultats afin qu’elles se reconnaissent dans les conclusions finales et les recommandations*, et qu’elles se les approprient pour la suite de la démarche. Il est donc primordial de prévoir des supports et des outils de valorisation et de restitution des résultats et de s’adapter aux cibles auxquels ces résultats sont destinés.



Objectif 2 : Inscrire l’évaluation dans une démarche d’amélioration continue du PCET Bien que l’évaluation soit réalisée à un instant « T », elle a pour but de prendre le recul nécessaire à l’analyse critique afin de pouvoir apporter des éléments d’amélioration à la démarche et au PCET. C’est pourquoi l’évaluation ne doit pas s’arrêter à de simples conclusions, mais elle doit inclure la mise en œuvre des recommandations qui auront été formulées à l’issue de la démarche. L’adhésion aux résultats de l’évaluation favorisera ainsi l’implication des parties prenantes dans la mise en œuvre du futur PCET et la prise en compte des recommandations issues de l’évaluation. En effet, certains acteurs pourront ainsi proposer de piloter certaines recommandations pouvant se traduire en actions par la suite, et pérenniser ainsi le lien entre l’évaluation et l’amélioration continue du PCET. Parce que l’évaluation nécessite un temps de « digestion » souvent important, il est essentiel de maintenir la dynamique plusieurs mois après la restitution de l’évaluation. A cet égard, l’évaluation ne doit pas être vue comme une fin en soi, elle constitue au contraire le point de départ d’une démarche d’amélioration continue.
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Présentation Rapport d’enquêtes des résultats



Décision d’évaluer



Mandat



Analyse pertinence / cohérence



Présentation des résultats



Observation complémentaires



L’évaluation lors de la phase de mise en œuvre du plan d’actions*



L’évaluation en fin de mise en œuvre du plan d’actions et en phase d’actualisation



Libre à vous d’adapter ces supports en fonction de vos méthodes de travail et des attentes de vos décideurs. Cependant, à titre indicatif, une liste des principaux supports et « livrables » attendus à chaque étape de l’évaluation de votre PCET est fournie dans l’illustration suivante.



Étude d’impact*



Tableaux Notes de bord d’avancement Présentations



5.1 POURQUOI VALORISER ET UTILISER LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION ?



Le travail de conception et de rédaction de ces supports mérite d’être soigné car ils constituent à la fois les « pièces à conviction » de l’évaluation et les vecteurs de diffusion et d’appropriation de ses résultats*.



Construction système de suivi



Rapport Présentation d’enquêtes des résultats



Tableaux de bord



Note d’utilisation



Évaluation à mi-parcours Décision Structuration d’évaluer



Mandat



Références



Collecte



Analyse



Bilans Rapport Analyses Rapport d’enquêtes intermédiaire quanti



Jugement



Rapport Présentation final



Évaluation finale Structuration



Collecte



Analyse



Jugement



Recommandations / suites de l’évaluation



Référentiel



Tableaux Rapport Présentation de bord d’enquêtes des résultats



Rapport intermédiaire



Rapport final



Plan d’action Restitution Communication



Figure 32 : Liste des principaux supports et « livrables » attendus à chaque étape de l’évaluation



Action 2 : Mettre en place une stratégie de communication et de valorisation des résultats Communiquer autour de l’évaluation peut permettre, en fonction des cibles et des supports choisis, de : • Faire connaître les résultats, les recommandations*, et favoriser la transparence ;



• Faciliter l’appropriation des résultats de l’évaluation, et faciliter la mobilisation des décideurs (à travers les temps de prise de décision) et des porteurs d’actions. Pour qu’elle soit la plus efficace possible, la stratégie de communication autour de l’évaluation du PCET doit être définie dès la phase de cadrage de l’évaluation. Il est important d’établir au préalable un plan de communication définissant : auprès de qui communiquer (les cibles), comment (les supports), à quel moment (le calendrier) et avec quelles ressources.



• Faire comprendre la démarche et le cheminement ayant conduit au jugement évaluatif* ; • Faire un retour aux personnes interrogées dans le cadre de l’évaluation ;
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• Commanditaires et décideurs : élus, direction des services concernés par le PCET au sein de votre collectivité… ; • Opérationnels : chargés de mission PCET, techniciens des services concernés… ; Différentes cibles possibles



• Partenaires et pilotes d’action ; • Bénéficiaires directs de l’intervention : citoyens et usagers de la collectivité ; • Autres professionnels, chercheurs… ; • Représentant d’associations et de la société civile… Il existe différents supports de communication, adaptés aux cibles visées, et à diffusion plus ou moins ouverte : rapport interne, synthèse de la démarche et des principaux résultats de l’évaluation*, article de journal diffusé en interne, article de presse, revue, plaquette de communication (doit être brève), article sur le site internet de la collectivité, pouvant renvoyer vers d’autres supports plus complets…



Les supports



Le calendrier



Les ressources



Pour une meilleure diffusion, ces supports peuvent être accompagnés de : • réunions internes ; • réunions partenariales ; • ateliers de travail ; • conférences de presse ; • congrès et conférences… Pour bien communiquer autour d’une évaluation, il est important de ne pas se contenter de communiquer au moment des résultats, mais d’anticiper en communiquant à la fois : • en amont : c’est l’occasion de communiquer sur les objectifs* attendus de l’évaluation, les termes de référence, le calendrier de l’étude… ; • pendant l’évaluation : à ce stade, vous pouvez fournir des informations sur l’état d’avancement de la démarche d’évaluation, les premiers résultats ou tendances perçues à travers la collecte, les prochains jalons… ; • après l’évaluation : il s’agit de communiquer sur les résultats de la démarche d’évaluation, et de son apport pour la révision du PCET et pour le travail de la collectivité. Il est important d’estimer en amont les ressources financières et humaines dont vous disposez et qui pourront être consacrées à la communication autour de l’évaluation. En fonction de vos moyens, vous pourrez ainsi adapter les outils et l’ampleur de la communication à mener, et considérer le cas échéant de recourir à des prestataires extérieurs pour vous y aider (agence de communication, graphiste…).



LA COMMUNICATION EXTERNE DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION À LA MÉTRO La communication externe de la Métro (Communauté d’agglomération de Grenoble) sur les résultats de l’évaluation de leur Plan Climat Local en 2012 s’est faite auprès des partenaires de la démarche lors d’un forum. De plus, le rapport d’évaluation et la fiche de synthèse sont en ligne sur le site de l’agglomération9.



L’évaluation ne constitue pas une fin en soi. Au bout du compte, les résultats de l’évaluation doivent vous permettre de nourrir la réflexion stratégique en vue de l’actualisation du PCET. Pour cela, trois principales actions peuvent être conduites : • Favoriser l’appropriation des conclusions et des recommandations* ;



Action 3 : Favoriser l’appropriation des conclusions et des recommandations Au-delà de l’ajustement ou de l’optimisation des actions du PCET, les conclusions et les recommandations* doivent alimenter une réflexion plus globale sur ce qui a avancé et ce qui n’a pas fonctionné dans la conception et la mise en œuvre du PCET. Cela suppose une adhésion collective aux résultats* de l’évaluation*. Pour cela, plusieurs temps peuvent être prévus : a minima, une réunion d’échanges avec le(s) élu(s) en charge des politiques concernées doit être organisée. Le fait que les résultats de l’évaluation soient « assumés » au niveau politique apporte une certaine garantie que les recommandations soient mises en œuvre. Par ailleurs cette étape de validation par les élus constitue un moyen de renforcer l’appropriation par ces derniers de la démarche de PCET. Des réunions avec les services techniques, puis les personnes mobilisées au cours de l’évaluation peuvent ensuite être organisées, visant à faire adhérer l’ensemble des parties prenantes du PCET à son évolution.



Action 4 : Confronter les résultats de l’évaluation aux évolutions des enjeux et du contexte du territoire



UN EXEMPLE D’EXERCICE PROSPECTIF : L’ÉLABORATION DE SCENARII L’élaboration de scenarii vise à définir les objectifs d’évolution de la politique au vu du diagnostic et à comprendre rapidement l’éventail des différentes options possibles pour faire évoluer le PCET. Le travail sur les scenarii s’appuie sur une approche qui porte à la fois sur : • le contenu et les objectifs* des changements recherchés dans la politiques (ses contenus, ses cibles, …) ; • les conditions de mise en œuvre que cela nécessiterait (changement dans l’organisation, les partenariats, l’implication des bénéficiaires, moyens financiers, nouvelles compétences, …) ; • les résultats possibles. La mise en place d’un tel exercice, en associant les parties prenantes au PCET, peut permettre d’aider à la prise de conscience des leviers d’actions mobilisables. Il peut également être un facteur de mobilisation des services et des opérateurs (prise en compte de la vue opérationnelle des choses, engagement dans une dynamique de changement).



Il s’agit aussi de prendre en compte les grandes tendances d’évolution des enjeux comme des éléments de contexte (politique, économique, institutionnel…). Pour cela vous pouvez compléter la démarche d’évaluation par des exercices prospectifs plus ou moins poussés. Ce type d’approche vise à identifier et prendre la mesure des facteurs de changement, positifs ou négatifs, pour le territoire. Cela implique une réflexion plus large prenant en considération l’environnement du PCET et notamment : • L a prise en compte des évolutions de la réglementation en intégrant les objectifs des dispositifs tels que le SRCAE ; • L’adéquation avec les autres politiques ou axes d’intervention de la collectivité : santé, social, aménagement, développement économique… ; • Les mutations socio-économiques et institutionnelles du territoire.



• Conforter les résultats de l’évaluation aux évolutions des enjeux et du contexte du territoire ; • S’appuyer sur l’évaluation pour préparer le futur PCET.
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Action 5 : S’appuyer sur l’évaluation pour préparer le futur PCET Outre les études et bilan préalables (diagnostic, études qualité de l’air…), la révision du PCET s’appuie sur l’organisation d’une large concertation. Lorsqu’elle est organisée de manière pluraliste et participative l’évaluation ex-post* est un bon levier de mobilisation pour préparer cette étape de concertation. En effet, les participants à la concertation sur la révision du PCET seront d’autant plus impliqués dans la démarche qu’ils auront été associés sinon à la production du moins à la restitution des résultats* de l’évaluation. Cela peut se traduire par : 



• La recherche d’engagements de partenaires ;







• L’intégration de nouveaux acteurs ;







• Expertises sur des sujets connexes (urbanisme, transports, déchets, bilan carbone®…)…



LA RÉVISION DE LA STRATÉGIE À TRAVERS UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE - PNR DE LA MONTAGNE DE REIMS À l’issue de l’évaluation ex-post du PCET du Parc naturel régional de la Montagne de Reims en 2014, il a été décidé de réviser la stratégie du Plan Climat élaborée en 2008. Le Parc propose une démarche participative avec l’ensemble des acteurs identifiés en réalisant des groupes de travail composés d’élus, de techniciens et de partenaires techniques afin d’ajuster la stratégie climat-énergie dans un but très opérationnel. Les partenaires financiers du Parc seront également associés à ces réflexions. La définition des objectifs* à atteindre, ainsi que le choix hiérarchisé des actions est prévue pour début 2015.



L’ÉVALUATION EN TANT QU’OUTIL



D’ANIMATION ET DE MOBILISATION POUR LA MÉTRO DE GRENOBLE L’évaluation qualitative sert de véritable outil d’animation de la démarche en mobilisant les services de la Métro et les partenaires externes. Cette dynamique en interne permet d’inclure l’ensemble des services de la Métro et de renforcer le cadre de cohérence* entre les phases de construction de la démarche PCET d’une part et de l’autre, de lier la démarche PCET aux autres démarches en cours au sein de la Métro. En effet, l’évaluation y est considérée comme une opportunité pour intégrer d’autres forces de travail, d’autres directions dans le processus d’évaluation. L’évaluation externe permet de tisser des liens avec d’autres secteurs tels que le monde universitaire qui peut être sollicité pour mener et rendre une étude spécifique lié à son domaine de compétence. Le processus d’évaluation offre également la possibilité de créer des groupes de travail pour approfondir certaines questions. C’est le cas pour le thème de l’adaptation* pour lequel le niveau de connaissance était trop peu important.
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Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence



Construction du plan d’actions



Le carbonn Cities Climate Registry (cCCR) est une plateforme de reporting des actions locales d’atténuation et d’adaptation et est gérée par le Bonn Center for Local Climate Action and Reporting - carbonn®. (City of Copenhagen, Fondacion Pensar, La plateforme permet aux collectivités d’identifier leurs marges de manoeuvre et leur potentiel sur ces deux axes. City of Mexico Club of Madrid, ICLEI, Pour cela, les villes doivent suivre leurs engagements énergie-climat dans l’outil, qui facilite les comparaisons et World Mayors Council on Climate Change) permet de capitaliser les expériences des différentes villes.



Carbonn Cities Climate Registry



ClimaRecord



(AREC Poitou-Charentes)



Outil issu d’une co-construction de l’AREC en partenariat avec l’ADEME, le Conseil Régional, la DREAL et d’un « groupe expérimentateur». L’outil est composé d’un logiciel de suivi d’indicateurs, de guides méthodologiques et d’un référentiel pour aider à quantifier les actions sur les émissions de GES évités. Grâce aux indicateurs de réalisation, cet outil permet d’effectuer un suivi des actions en cours et d’obtenir un aperçu de leur niveau d’avancement.



Aide à la structuration du plan d’actions



Indicateurs de suivi de la réalisation de l’action (activité et impact)



Bilan annuel du plan d’actions et redéfinition d’un nouveau plan



•



•



Méthodologie en trois temps : objectifs, inventaires, actions



Outil de reporting correspondant : engagements, inventaire d’émissions de GES, actions d’atténuation



•



Guide méthodologique (définition de la nomenclature, exemples illustratifs…), manuel, grille «référentiel CO2 des actions»



Logiciel (système de gestion de base de données)



2012 (révision annuelle)



www.arecpc.com



Pages 44, 61



Référentiel / méthodologie, conseiller énergie-climat externe, réseau d’échanges d’expériences



Catalogue des actions, référentiel d’évaluation



2008 (révision continue)



www.citergie.ademe.fr



Pages 25, 61, 84



•



Démarche



Outils



Dans le guide*



Conception (Révision)



Site internet



Novembre 2010 (Mars 2013)



www.citiesclimateregistry.org



Page 61



État des lieux détaillé de la politique énergétique et climatique



Identification d’objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre



Mise en oeuvre programmée et suivi de la mise en œuvre du plan d’actions



Suivi annuel et évaluation externe de cette mise en œuvre. Révision intégrale du plan au bout de 4 ans



•



•



•



Climat Pratic est un outil d’aide à l’élaboration et à la mise en place d’une politique « climat énergie » ou d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET). Destiné aux communes et intercommunalités de moins de 50 000 habitants, aux pays et aux PNR, il permet de les guider pas à pas pour réaliser un bilan de ce qui a été fait, définir rapidement un programme d’actions adapté à leur territoire et suivre la progression de la mise en place des actions.



État des lieux de la politique et des actions climat énergie mises en œuvre



Tableau de bord d’actions possibles du PCET selon 4 niveaux d'ambition



Suivi de l'avancement des actions mises en œuvre



Bilan qualitatif du plan d'actions et aide à la redéfinition d'un nouveau plan



•



•



•



Guide d’utilisation, FAQ, module de sensibilisation à l’utilisation



Tableur Excel Fiches explicatives



Septembre 2011 (Septembre 2014)



www.climat-pratic.fr



Page 61



La malette d’aide à la conception de Plan Climat Communal s’adresse aux chargés de mission Développement Durable et référents PCET. L’outil a deux objectifs principaux : aider la commune à auto-évaluer sa politique climat -énergie et lui permettre d’élaborer ou renforcer son plan d’actions. Elle comprend un tableau de bord d’actions du PCET et un tableau d’articulation des compétences des acteurs publics.



Aide à la compréhension de l'articulation des compétences entre collectivités et services de l'État



Tableau de bord d’actions possibles du PCET selon 4 niveaux d'ambition



Suivi de l'avancement des actions mises en œuvre



Bilan qualitatif du plan d'actions et aide à la redéfinition d'un nouveau plan



•



•



•



Méthodologie en trois temps : présentation outil et démarche, état des lieux, définition du plan d’actions



Tableau d’articulation des compétences Tableaux de bord d’avancement des actions



2009 (révision 2011, mise à jour prévue pour 2015)



www.ale-lyon.org



Page 61



EVA est un outil destiné à l’évaluation, qui permet de suivre et d’évaluer la mise en œuvre d’une Charte d’engagement ; il s’agit d’une aide à la capitalisation des informations, à l’édition de bilans, la révision et l’évaluation de cette Charte. (Fédération des Parcs Naturels Régionaux EVA permet de réaliser des sorties synthétiques (échanges possibles entre PNR, l’outil étant actuellement en place de France - FPNRF) dans une trentaine de PNR) et de communiquer avec différents types de publics. EVA constitue de ce fait également un outil de management des équipes.



Le logiciel intègre des données du territoire sous forme d'indicateurs territoriaux, mobilisables pour des analyses d'impact des actions menées



Le logiciel organise un plan d'actions (des axes stratégiques aux opérations annuelles ou pluri-annuelles), avec un suivi financier, des moyens d'ingénierie et des jalons de réalisation



Tableau de bord de suivi des actions avec des fiches descriptives comprenant des indicateurs de temps, budget, avancement et un suivi quantitatif et qualitatif



Les données territoriales sont suivies sur des séries et sont actualisables et géoréférencées



•



•



•



Une grille d’évaluation d’une démarche PCET a été construite collectivement par les territoires bourguignons avec l’appui d’Alterre Bourgogne. Cette grille répond aux attentes exprimées par ces territoires et traduit leurs choix. Elle est constituée d’un tableur sous format Excel et d’un guide pour la compréhension et la bonne utilisation de cette grille, qui présente pour chaque axe (participation, pilotage, transversalité, évaluation, amélioration continue), les questions évaluatives retenues ainsi qu’une série d’indicateurs communs à l’ensemble des territoires.



Définition des objectifs de l’évaluation de la démarche



Définition des objectifs de l’évaluation de la démarche



Indicateurs de suivi



Questions évaluatives



•



Indicateurs de suivi évaluatif



Référentiel partiel pour l'évaluation



•



•



Référentiel de suivi évaluatif



•



•



Guide d’accompagnement



(ADEME)



Climat Pratic



SUPPORTS DÉDIÉS AU SUIVI OU À L’ÉVALUATION



Suivi des émissions, des objectifs de réduction de GES et de la mise en œuvre des actions de la ville



Type de support d’accompagnement du PCET



Appellation française du label European Energy Award eea®, Cit’ergie® est destiné aux collectivités qui souhaitent améliorer leur politique énergie-climat durable en cohérence avec des objectifs climatiques ambitieux. Ce label d’accompagnement récompense pour 4 ans le processus de management de la qualité de la politique énergétique et/ou climatique de la collectivité. Les collectivités sont évaluées sur les actions qu’elles conduisent dans le cadre de leurs compétences propres et dans leur sphère d’influence sur leur territoire.



Cit’ergie®



(Source : Climate Compass de Climate Alliance) (ADEME, RAC, CLER, ETD)



Malette Plan Climat Communal (Source : Climate Compass de Climate Alliance) (ALE de l’agglomération Lyonnaise)



EVA Plateforme en ligne



Grille d’évaluation d’une démarche PCET



(ADEME Bourgogne, Conseil Régional Bourgogne et Alterre Bourgogne)



Guide pour un suivi évaluatif appliqué aux Plans Climat Energie Territoriaux



(Réseau d’Évaluation MEDiterrannéen REVMED)



Impact’Climat (ADEME)



L’évaluation au service du pilotage d’un Plan ClimatÉnergie Territorial



(Rhône-Alpes Energie Environnement ARGOS)



Projet DD



(Rhône-Alpes Energie Environnement ARGOS)
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Actualisation du diagnostic et nouveau plan



Mise en œuvre du plan d’actions



Jugement(4)



Description du support d’accompagnement



Diagnostic



d’évaluation Analyse(3)



Nom du support d’accompagnement (Maître d’ouvrage)



du PCET



Observation/ Collecte(2)
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(1)



Ce guide à destination des collectivités propose une démarche de suivi évaluatif pour les PCET (objectifs/résultats). Il comprend la méthode adoptée pour construire ce suivi évaluatif et un référentiel avec logigramme réexploitable et modulable (résultats escomptés et indicateurs « pré-renseignés »). Ce guide est soutenu par la SFE.



Impact’Climat est un support d’accompagnement des collectivités à la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité. Cet outil développé par l’ADEME permet de produire une cartographie simplifiée des couples « sensibilité d’un secteur » / « type d’exposition » à l’échelle d’un territoire : sur cette base, une stratégie d’adaptation pourra être élaborée.



Pré-diagnostic des impacts du changement climatique sur le territoire



Permet l'identification des enjeux prioritaires pour le plan d'actions



Ce guide propose des éléments méthodologiques guidant étape par étape le pilotage d’une démarche d’évaluation. Il précise en particulier la place de l’évaluation dans les différentes étapes d’un PCET, les différents types d’indicateurs pouvant être retenus, les acteurs concernés par l’évaluation, les modalités de mise en place d’un système de suivi, la méthode d’élaboration d’un système d’observation...



Évaluation ex ante



Vérification de la bonne articulation entre les effets escomptés du PCET et les actions mises en œuvre



ProjetDD permet de suivre les démarches locales (réalisations, résultats et moyens financiers engagés), éditer des fiches-actions, éditer des tableaux de bord (avancement, performance), partager l’information sur les actions, animer les instances de suivi, préparer l’évaluation.



•



Évaluation intermédiaire



Intégration de l'évaluation dans le pilotage du PCET à toutes les étapes de son cycle de vie



•



•



Évaluation in itinere



Évaluation ex post



•



•



Définition du questionnement évaluatif, critères et indicateurs - (2) Données de base nécessaires à la production - (3) Croisement des informations issues de l’observation et de la collecte - (4) Permet d’apprécier les résultats obtenus au regard des critères et indicateurs



•



•



Tableau de bord Référentiel d’évaluation Fiches objectif



2009 (2014)



www.parcs-naturels-regionaux. tm.fr



Page 61



Fichier Excel de cadrage



2012



www.bourgogne.ademe.fr



Pages 60, 84



2014



www.sfe-asso.fr



Pages 61, 84



Outil Excel de cadrage + restitution automatique des résultats



2012 (2014)



www.ademe.fr publication Référence : 7740 novembre 2012



Page 28, 30, 34



Guide méthodologique, fiches techniques



Outil de suivi évaluatif ACT (Excel) fourni lors de la mise en place d'une évaluation



2012



www.ddrhonealpesraee.org



Page 84



Guide d’utilisation Base d’indicateurs types



Outil de suivi évaluatif (OpenOffice)



NC



www.argos-consultants.fr



Pages 46, 61



Guide d'utilisation



•



* les pages en gras renvoient aux encarts descriptfis dans le guide, en maigre, les pages où l'outil est cité



Méthode ADEME de quantification de l’impact GES d’une action de réduction des émissions



SUPPORTS DÉDIÉS AU SUIVI OU À L’ÉVALUATION



(ADEME)



Objectif’Climat (ADEME)



Méthode et outil d'appui à la définition de la stratégie et du plan d’actions d’adaptation



Processus de collecte et de suivi des informations et indicateurs relatifs à l'état d'avancement de la politique



Grille d'auto-évaluation articulée autour de 6 critères



Conseils étape-par-étape sur la procédure d'élaboration d'un PAED



Formulaire facilitant le suivi de la mise en œuvre du PAED



Analyse du PAED, formalisation des résultats et recommandations dans un rapport ("Feedback Report") pour prise en compte



Construit dans la continuité du « cadre de référence des Agendas 21 locaux », le référentiel d’évaluation permet aux collectivités d’évaluer les effets produits par la stratégie de développement durable dans son ensemble sur le territoire. Le référentiel peut être utilisé à différents moments de la démarche et il se présente comme un tronc commun aux différents types de territoires tout en étant adaptable aux questions spécifiques et propres à chacun. Il contient notamment un ensemble d’indicateurs auxquels sont associées des fiches descriptives, sauf pour ceux dont le calcul n’est pas encore stabilisé.



Référentiel Basse-Normandie (Conseil Régional et ADEME Basse-Normandie)



(Empreinte urbaine)



Bilan Carbone® Patrimoine & Compétences (Association Bilan Carbone)



Bilan Carbone® Territoire (Association Bilan Carbone)



Bilan GES



(État, ADEME)



•



•



Référentiel proposant une série de questions évaluatives, complété par une quarantaine d'indicateurs clefs et un panel d’indicateurs secondaires



Évaluation de la stratégie



•



•



•



•



Guide méthodologique



•



Guide méthodologique, modules d’apprentissage (e-learning), FAQ, ateliers thématiques & wébinaires



Matrice du PAED et sa section de suivi : outil en ligne interactif.



Méthodologie en trois temps : iIdentification des acteurs associés à l’évaluation, définition du mandat d’évaluation, référentiel



Plate-forme Web Outil Excel



2011



Aide méthodologique



Tableur Excel



2011



•



•



•



Linea21 est un outil d’accompagnement et de suivi des démarches territoriales de développement durable telles que les plans climat. Logiciel gratuit diffusé sous licence libre, Linea21 est une application web permettant d’organiser le pilotage de la démarche (interne et externe), de communiquer sur le projet afin de favoriser sa diffusion, de faciliter la concertation des parties prenantes en phase diagnostic et de révision du plan d’actions, de mener le suivi et l’évaluation nécessaires à la bonne conduite de la démarche.



Structure le plan d'actions



Tableau de bord des indicateurs de suivi



permet la comparaison des résultats des indicateurs



•



•



•



Permet la mise en place d’un plan d’actions (Étape 6)



La Loi portant Engagement National pour l’Environnement (12/072010) a donné lieu à une obligation, fixée à un certain nombre d’acteurs (entreprises, collectivités) de réaliser des bilans d’émissions de gaz à effet de serre (BEGES). Cette obligation porte a minima sur les émissions directes et indirectes (scope 2) et doit permettre aux acteurs de structurer leurs stratégies d’atténuation. Le bilan peut être réalisé de manière volontaire sur un périmètre plus large (Scopes 1, 2 et 3). La méthode développée par l’État vise à aider les acteurs à réaliser ce bilan.



Diagnostic émissions GES (BEGES est le terme "réglementaire")



le territoire régional et propose des entrées méthodologiques pour le calcul des émissions de GES.



Calculateur CEE (Certificats d’Economie d’Energie) (ADEME)



Le dispositif des Certificats d’Economies d’Energie (CEE), mis en place en 2006, impose aux fournisseurs d’énergie de réaliser des actions d’efficacité énergétique dans différents secteurs (résidentiel, tertiaire, transport, industrie, agriculture...). Le calculateur CEE constitue un outil permettant aux maîtres d’ouvrages d’estimer le volume de certificats associés à leurs projets de maîtrise de l’énergie, ainsi que l’impact économique des CEE sur l’investissement.



Guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques



Le Pôle de Coordination national sur les Inventaires d’émission Territoriaux (PCIT) a élaboré un guide méthodologique relatif à la réalisation des inventaires territoriaux de polluants atmosphériques et de GES. Ce guide a été réalisé conjointement par le Ministère en charge de l’Environnement, le Centre Interprofessionnel Technique sur l’Étude de la Pollution Atmosphérique (CITEPA) et les AASQA.



Permet la mise en place d’un plan d’actions (Étape 6)



Jugement(4)



Analyse(3)



•



Méthodologie d'évaluation



Logiciel



•



Alimente la révision du plan d’actions à partir d’une comparaison des émissions entre deux diagnostics



Guides méthodologiques et formations •



Permet l'identification des enjeux prioritaires pour le plan d'actions



Peut être fait régulièrement si indicateurs mis en place



Méthodes de diagnostic par secteur, sur les thématiques énergie et GES (échelle régionale)



Analyse d’impacts ex ante d’actions d’efficacité énergétique



Inventaire des émissions de polluants et de GES



Définition du questionnement évaluatif, critères et indicateurs - (2) Données de base nécessaires à la production - (3) Croisement des informations issues de l’observation et de la collecte - (4) Permet d’apprécier les résultats obtenus au regard des critères et indicateurs



•



Outils



Tableur Excel ou Open Office Calc



Suivi des indicateurs



La méthode Bilan Carbone® permet d’estimer les émissions de GES de l’ensemble des activités d’une organisation ou d’un territoire (territoire, activité économique...), d’identifier les postes les plus impactants et d’établir un plan d’actions de réduction avec un premier chiffrage du gain de ces actions d’atténuation. Le Bilan Carbone® est une approche globale prenant en compte à la fois les émissions directes de l’activité ou du territoire considéré, mais aussi l’ensemble des émissions indirectes nécessaires à son fonctionnement.



Démarche



Conception (Révision)



Guide méthodologique



•



Identification des indicateurs



(ADEME, RARE, MEDDE)



(1)



Principes méthodologiques et recommandations pratiques (inventaire des émissions)



•



Type de support d’accompagnement du PCET



Modèle de fiche “Action” (Excel) aiguillant l’utilisateur dans la mise en œuvre de la méthode, recueil d’“exemples“ qui présente l’application la méthode sur quelques actions concrètes



Ce document est un référentiel visant à aider à la définition d’une méthodologie d’évaluation qui sera propre à la collectivité et au plan d’actions qu’elle a construit. Il fournit également un ensemble de suggestions sur les indicateurs à développer, les outils et les procédures à créer afin de mettre en place un système d’évaluation continue viable. Enfin, il apporte aux chefs de projets des clefs de compréhension de la méthode d’élaboration des Plans Climat.



Ces cahiers ont été développés par le groupe Outils Territoriaux Energie Climat (OTEC) composé d’experts du RARE, Cahiers de l’observation de l’ADEME et du SOeS/MEDDE. Ces cahiers, visant principalement les structures porteuses d’un observatoire territoriale de l’énergie et des GES régional, ont pour objectif de leur fournir une connaissance de la pratique de l’observation de l’énergie et des GES sur



(PCIT)



Actualisation du diagnostic et nouveau plan



Mise en œuvre du plan d’actions



L’ADEME a conçu une méthodologie de suivi-évaluation des politiques d’adaptation au changement climatique. Celle-ci se veut accessible à toutes les collectivités et peut s’utiliser soit comme un dispositif de suivi-évaluation à part entière, soit comme une aide pour intégrer l’adaptation dans le cadre d’un dispositif de suivi-évaluation préexistant. Ce dispositif permet d’aider à : structurer sa politique d’adaptation et préparer les éléments du suivi-évaluation ; situer, suivre et en mesurer l’état d’avancement ; évaluer sa progression et ses performances.



Référentiel pour l’évaluation des projets territoriaux de développement durable et les Agendas 21 locaux (MEDDE / CGDD)



Construction du plan d’actions



Méthodologie de quantification de l'impact Méthodologie de quantification de l'impact GES d'une action (ex ante) GES d'une action (ex post)



Le Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable (PAED) est le document dans lequel les signataires de la Convention des Maires décrivent les modalités d’atteinte des objectifs de réduction des émissions de CO2 d’ici 2020. La Convention des Maires rend obligatoire la soumission par les collectivités signataires du PAED et de sa matrice un an après leur adhésion, ainsi qu’un rapport de mise en oeuvre tous les deux ans après la remise de leur PAED à des fins de suivi, d’évaluation, et de vérification.



(Bureau de la Convention des Maires et Centre Commun de Recherche (CCR) de la Commission européenne)



Diagnostic



d’évaluation



La méthode de quantification de l’impact GES d’une action de réduction des émissions s’adresse à l’ensemble des organisations (collectivités, entreprises) qui mettent en œuvre ce type d’action dans le cadre d’un BEGES ou d’un PCET. Cette méthode définit des lignes directrices et aide l’utilisateur étape par étape à réaliser les calculs permettant la quantification de l’impact de ces actions.



Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable



Linea21



SUPPORTS CONTRIBUTIFS À L’ÉVALUATION



Description du support d’accompagnement



du PCET



Observation/ Collecte(2)



ANNEXE 1 : CARTOGRAPHIE DES SUPPORTS D’ACCOMPAGNEMENT Nom du support d’accompagnement (Maître d’ouvrage)
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Positionnement du support d’accompagnement sur la séquence



Structuration(1)
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Outil Excel semi-automatique (pré-configuré avec les facteurs d’émissions de la Base Carbone®) accompagné d’un manuel d’utilisation



Site internet



Dans le guide*



2014



www.ademe.fr publication référence : 8243 septembre 2014



Pages 30, 61



2013



www.ademe.fr publication Référence : 7898 février 2014



Pages 45, 61, 84



2010 (révision Mai 2014)



www.conventiondesmaires.eu



Page 46



www.developpement-durable. gouv.fr



Page 84



2004 (2014 v 1.7)



Pages 61, 84



http://www.linea21.com



2003 (2013)



Pages 61, 84



Pages 28, 29 www.associationbilancarbone.fr



2005 (2013)



Pages 28, 29



•



Guide méthodologique réglementaire



2012



bilans-ges.ademe.fr



Pages 28, 30



•



Cahiers sectoriels et transversaux et des fiches ressources portant sur des problématiques ouvertes



2010



www.ademe.fr



Page 30



•



Guide d’utilisation



Novembre 2011 www.ademe.fr (Février 2014)



Page 30



•



Méthodologie de comptabilité



Outil Excel semi-automatique



NC



www.developpement-durable. gouv.fr



Page 30



* les pages en gras renvoient aux encarts descriptfis dans le guide, en maigre, les pages où l'outil est cité
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ANNEXE 2 : RESSOURCES BIBLIOGRAPHIQUES ET SITES INTERNET Ressources relatives au suivi-évaluation PCET



Ressources générales relatives à l’évaluation



- ADEME, Explicit, Bio Intelligence Service, État des lieux et analyse de l’évaluation des PCET, Synthèse à destination des collectivités et des territoires de projet, Mars 2012



- Formation ADEME évaluation (www.formations.ademe.fr)



- ADEME, Construire et mettre en œuvre un Plan ClimatEnergie Territorial, Décembre 2009



- Région Nord-Pas de Calais, Le petit furet de l’évaluation, Guide pratique de l’évaluation en Nord-Pas de Calais (www.nordpasdecalais.fr)



- ADEME, Premier colloque bilans GES, atelier 7, Octobre 2013 - ADEME, Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, Les différentes méthodes de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre d’une collectivité à l’échelle d’un territoire, Septembre 2012 - ADEME, Plans Climat- Energie Territoriaux, deuxième colloque national, (www.colloque-pcet.ademe.actesnumeriques.fr), Octobre 2012 - ADEME, Guide Objectif’ Climat, Méthode de suivi-évaluation des politiques d’adaptation au changement climatique, Août 2013 - Commissariat Général du Développement Durable, Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement, De la stratégie à l’évaluation : des clés pour réussir un Agenda 21 local, Référentiel pour l’évaluation des projets territoriaux de développement durable, Décembre 2011 - JRC European Commission, Institute for Energy, Comment développer un plan d’actions en faveur de l’énergie durable (PAED), Convention des Maires, 2010 - ARGOS, Rhonalpénergie Environnement, L’évaluation au service du pilotage d’un Plan Climat-Energie Territorial, Mars 2012 - Parcs naturels régionaux de France, L’évaluation de la Charte, Un nouveau savoir-faire pour les Parcs Naturels Régionaux
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ANNEXE 3 : INDEX DES NOTIONS ET OUTILS PRÉSENTÉS DANS LE GUIDE



ANNEXE 4 : INDEX DES RETOURS D’EXPÉRIENCES ET TÉMOIGNAGES Cet index renvoie aux territoires faisant l’objet d’une citation dans le guide (expérience intéressante, verbatim…)



Analyse AFOM ..................................................................................................................................................................................................................................................................Page 86



Communes



Conseils Généraux



Articulation des démarches .......................................................................................................................................................................................................................Pages 13, 26



Ville de Béziers : ..............................................................Pages 26, 42, 57



Côtes d’Armor : ................................................................. Pages 34, 40



Ateliers thématiques .......................................................................................................................................................................................................................................Pages 64, 93



Ville du Havre : .................................................................. Page 29



Deux-Sèvres : ....................................................................Pages 44, 45



Benchmarking ...................................................................................................................................................................................................................................................................Page 88



Ville de Montpellier : .....................................................Page 12



Essonne : ..............................................................................Pages 28, 48, 53, 54



Cahier des charges ......................................................................................................................................................................................................................... Pages 76, 77, 78, 79



Ville de Paris : ....................................................................Page 55



Val-de-Marne : ..................................................................Page 82



Distinction entre suivi et évaluation ...............................................................................................................................................................................................................Page 15



Ville de Sète : .....................................................................Page 47



Etudes de cas .......................................................................................................................................................................................................................................................Pages 85, 87 Évaluation externe ............................................................................................................................................................................................................Pages 17, 77, 80, 82, 102 Évaluation interne .............................................................................................................................................................................................................................................Pages 17, 77 Fiche action ............................................................................................................................................................................................................................................................Pages 40, 41 Gouvernance du PCET ...........................................................................................................................................................................................................................Pages 53, 67, 72 Indicateurs de suivi ...............................................................................Pages 15, 16, 18, 20, 27, 28, 36, 39, 40, 41, 42, 43, 48, 49, 55, 58, 59, 67, 69 Indicateurs de jugement/d’évaluation .................................................................................................................................................................................... Pages 82, 83, 84 Instance d’évaluation............................................................................................................................................................ Pages 37, 76, 77, 78, 79, 80, 82, 85, 91, 95 Portage politique ................................................................................................................................................................................................................... Pages 12, 20, 26, 72, 76 Protocole d’enquête .....................................................................................................................................................................................................................................................Page 85 Rapport d’évaluation ..........................................................................................................................................................................................................................Pages 82, 88, 100 Sociogramme ........................................................................................................................................................................................................................................................Pages 37, 83 Synoptique ..........................................................................................................................................................................................................Pages 9, 15, 24, 25, 33, 34, 40, 81



Conseils Régionaux



Intercommunalités



Alsace : ...................................................................................Page 11



Nantes Métropole : .......................................................Pages 26, 27, 74, 83



Bourgogne : ........................................................................Page 60



Communauté d’Agglomération Béziers Méditerrannée : ............................................Page 42



Nord-Pas-de-Calais : ....................................................Page 43



Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne : .....................................................Page 26 Syndicat mixte de l’Ouest Lyonnais : ...............Page 57 Communauté d’Agglomération du Grand Paris Seine Ouest : ..................................Page 30



Rhône-Alpes : ...................................................................Page 84 Directions régionales ADEME DR ADEME Champagne-Ardenne : ....................Page 17 DR ADEME Poitou-Charentes : .............................Page 37



Communauté d’Agglomération de Perpignan-Méditerranée : .................................Pages 53, 73 Dunkerque, Lyon, Mulhouse : .................................Page 31 Grand Chalon : ...................................................................Pages 33, 35 Grand Troyes : ...................................................................Page 16 Grenoble-Alpes-Métropole : ...................................Pages 17, 54, 72, 76, 100, 102 Mulhouse Alsace Agglomération : .....................Pages 41, 58 Pays, PNR Pays d’Armance : .............................................................Pages 32, 77 Pays du Sundgau : .........................................................Page 68 Pays Thur Doller : ............................................................Pages 65, 66 Grand Pays de Colmar : ............................................... Page 92 Parc National de la Montagne de Reims : .............................................................................Pages 11, 102
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ANNEXE 5 : TABLE DES FIGURES Figure 1 : Phases du cycle de vie d’un PCET................................................................................................................................................................................................ Page 9 Figure 2 : Positionnement de l’exercice d’évaluation d’un PCET...............................................................................................................................................Page 13 Figure 3 : La distinction du suivi et de l’évaluation dans le cycle de vie d’un PCET....................................................................................................Page 15 Figure 4 : Avantages respectifs des évaluations externe et interne.....................................................................................................................................Page 17



ANNEXE 6 : GLOSSAIRE Arbre des objectifs L’arbre des objectifs est un outil qui permet de représenter et de visualiser rapidement les liens entre les différents niveaux d’objectifs* et la logique d’action du PCET. Il consiste, à partir du diagnostic et de l’identification des grands axes stratégiques du PCET, à les décliner en objectifs spécifiques* et opérationnels*, en explicitant la relation entre les différents niveaux.



Figure 5 : Processus d’évaluation en 4 étapes.......................................................................................................................................................................................Page 18 Figure 6 : Grille d’auto-diagnostic par rapport à l’activité d’évaluation................................................................................................................................Page 20 Figure 7 : Positionnement de l’évaluation ex ante...............................................................................................................................................................................Page 24 Figure 8 : Le PCET est une politique publique.........................................................................................................................................................................................Page 25 Figure 9 : Extrait du rapport développement durable 2012 de la Ville du Havre.........................................................................................................Page 29 Figure 10 : Exemple d’un tableau de cohérence et d’articulation du PCET avec les autres démarches territoriales........................Page 32 Figure 11 : Différents niveaux d’objectifs d’un PCET........................................................................................................................................................................Page 33 Figure 12 : Illustration de la chaîne enjeux-objectifs-ressources-effets............................................................................................................................Page 34 Figure 13 : Exemple d’arbre des objectifs (inspiré du PCET du Grand Châlon)................................................................................................................Page 35 Figure 14 : Exemple d’un Diagramme Logique d’Impact (DLI)......................................................................................................................................................Page 36 Figure 15 : Exemple de cartographie des acteurs du PCET..........................................................................................................................................................Page 37 Figure 16 : Modèle de grille d’analyse des actions d’un PCET....................................................................................................................................................Page 38 Figure 17 : Différents types d’indicateurs..................................................................................................................................................................................................Page 40



Adaptation L’adaptation désigne les actions visant à réduire la vulnérabilité du territoire et à l’adapter à l’évolution du climat. Cela passe par la prise en compte des évolutions climatiques dans les décisions de long terme (urbanisme, conception et exploitation d’infrastructures, reconversion d’activités étroitement liées aux conditions climatiques) et par l’acceptation de conditions de vie différentes. L’adaptation relève notamment de la gestion des risques (inondations, canicules...). (Source : Construire et mettre en œuvre un PCET, ADEME, 2009). Atténuation L’atténuation désigne les actions visant à limiter l’ampleur du changement climatique en réduisant les émissions directes et indirectes de GES. Cela passe notamment par la réduction des consommations d’énergie et l’utilisation significative de ressources renouvelables. La poursuite de cet objectif permet également de réduire les dépenses locales et d’assurer, pour les collectivités, la continuité du service public. (Source : Construire et mettre en œuvre un PCET, ADEME, 2009).



Concertation La concertation est un processus d’organisation d’une réflexion collective sur un projet par différents acteurs concernés, dans le but d’optimiser ce projet dans ses objectifs et dans la réponse qu’il apporte. Critères de jugement ou d’appréciation Les critères de jugement (ou d’appréciation) décomposent la question évaluative* afin de développer et d’en préciser les différentes parties ou dimensions. Ils permettent d’éviter la subjectivité et de rendre explicite la réponse finale à la question. Ce sont ces éléments qui permettent d’apprécier le succès du PCET, de sa démarche et des actions menées. Effets Les effets du PCET renvoient à trois niveaux de concrétisation : les réalisations*, les résultats* et les impacts*. Efficience L’efficience est un registre d’évaluation* qui interroge l’utilisation rationnelle des ressources allouées au PCET et cherche à apprécier si les objectifs* ont été atteints à moindre coût (financier, humain et organisationnel). Efficacité  L’efficacité est un registre d’évaluation* qui permet d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs* assignés au PCET.



Figure 18 : Exemple d’une fiche action présentant un indicateur de suivi........................................................................................................................Page 41 Figure 19 : Fiche descriptive des indicateurs PCET de Béziers et son agglomération.............................................................................................Page 42 Figure 20 : Extrait du résultat de la réflexion sur le choix des indicateurs en Nord-Pas de Calais..................................................................Page 43 Figure 21 : Extrait du formulaire de suivi ClimaRecord complété par le Conseil Général des Deux Sèvres...............................................Page 45 Figure 22 : Plan d’actions en faveur de l’énergie durable de la Ville de Sète..................................................................................................................Page 47 Figure 23 : Extrait du tableau de bord de suivi de l’avancement du PCET du Conseil Général de l’Essonne...........................................Page 48 Figure 24 : Grille d’évaluation d’une démarche PCET.........................................................................................................................................................................Page 62 Figure 25 : Extrait d’un exemple de suivi de la stratégie à partir de l’outil Climat Pratic........................................................................................Page 62 Figure 26 : Savoir distinguer l’effet d’une politique par rapport à d’autres déterminants des émissions de GES................................Page 73 Figure 27 : Temps à consacrer pour chaque étape de l’évaluation finale...........................................................................................................................Page 75 Figure 28 : Différents registres de l’évaluation......................................................................................................................................................................................Page 81 Figure 29 : Exemple de tableau détaillant les démarches de collecte selon les axes du référentiel d’évaluation...............................Page 85 Figure 30 : Modèle de fiche de recommandation..................................................................................................................................................................................Page 90 Figure 31 : Exemple de méthodes de participation / concertation.........................................................................................................................................Page 91 Figure 32 : Liste des principaux supports et « livrables » attendus à chaque étape de l’évaluation............................................................Page 99



Bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) Le bilan GES est un document qui liste et quantifie les émissions annuelles des principaux gaz à effet de serre, pour un territoire projet, et à son échelle. (Source : Etat des lieux et analyse de l’évaluation des PCET, Explicit, BiosIS, 2012). Cohérence La cohérence est un registre* d’évaluation qui interroge à la fois la complémentarité des objectifs* fixés entre eux (cohérence interne) et l’articulation des objectifs du PCET avec les objectifs des autres plans et schémas de la collectivité (cohérence externe). Comité de pilotage Le Comité de Pilotage est une instance au rôle décisionnel, chargé de suivre l’élaboration et l’avancement de la mise en œuvre du PCET. Il se réunit de manière régulière. Il peut regrouper des élus locaux, l’équipe projet investie dans la mise en œuvre du PCET, l’équipe technique représentant les différents services de la structure projet impliqués dans les actions du PCET, mais aussi des partenaires financiers, techniques ou institutionnels. (Source : Etat des lieux et analyse de l’évaluation des PCET, Explicit, BiosIS, 2012).



Etude d’impact L’étude d’impact consiste à apprécier les conséquences (économiques, financières, sociales et surtout environnementales) des dispositions du projet de PCET et de ses modalités d’application envisagées. Menée lors de la phase de diagnostic, cette analyse peut-être quantitative (estimation de l’impact sur les émissions GES) comme qualitative (appréciation de la cohérence et de la pertinence de la stratégie PCET). Évaluation  L’évaluation est un exercice ponctuel ayant pour objectif de porter un jugement de valeur sur tout ou partie du PCET à un moment donné. Elle s’intéresse à l’ensemble de la chaîne des effets* : des réalisations* aux résultats* (les effets immédiats pour les destinataires directs) et aux impacts* (les effets à moyen ou long terme sur les destinataires directs et/ou indirects). L’évaluation peut être réalisée en interne, au sein de la collectivité, ou peut être confiée à un organisme externe.



* : mots figurant dans le glossaire)
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ANNEXE 6 : GLOSSAIRE Évaluation ex-ante  L’évaluation ex-ante a lieu au moment de la conception du PCET. C’est un processus d’évaluation servant à préparer et à vérifier le bien-fondé d’un nouveau programme avant son lancement. Sa fonction est notamment de vérifier l’adéquation des objectifs par rapport aux besoins, enjeux ou problèmes à résoudre. Évaluation in-itinere L’évaluation in-itinere permet d’évaluer, à mi-parcours, la qualité de la mise en œuvre et du suivi du plan d’actions. Cet exercice porte essentiellement sur la mise en œuvre et n’est pas focalisé sur l’analyse de l’ensemble des impacts* des actions sur le territoire. Il s’agit donc de produire une photographie de l’état d’avancement du PCET et du degré d’atteinte des objectifs* à un instant « t », même si cette démarche est moins exhaustive et approfondie qu’une évaluation finale* (ex-post). Évaluation à mi-parcours ou intermédiaire L’évaluation à mi-parcours (ou intermédiaire) peut être mise en œuvre pour vérifier, au milieu du cycle du PCET, si les besoins sont toujours présents, si la gestion du PCET se déroule comme prévu ou nécessite une amélioration. Elle peut aussi analyser, éventuellement, les premiers effets* du programme.



Instance d’évaluation L’instance d’évaluation est garante du pilotage et doit s’assurer du bon déroulement de l’évaluation*. Son rôle est de cadrer la démarche, de discuter des productions successives de l’évaluation et de valider le rapport final. Elle est généralement composée : de représentants de la collectivité (élus et techniciens en charge de la politique énergie-climat), des institutions partenaires du PCET (porteurs d’action et financeurs) et des acteurs de la société civile (citoyens, acteurs socio-économiques et environnementalistes). A minima, elle doit pouvoir être mobilisée au démarrage de l’évaluation, pendant l’évaluation et en fin d’évaluation.



Évaluation finale ou ex-post L’évaluation finale (ou ex-post) est réalisée le plus souvent dans le but d’apprécier les effets* finaux du PCET et de rendre des comptes au contribuable.



Jugement évaluatif Le jugement évaluatif consiste à formuler une appréciation ou un jugement* circonstancié et partagé, permettant de qualifier les résultats* observés (sur la démarche, les actions…), afin d’aider les décideurs à se positionner.



Évaluation participative L’évaluation participative consiste à associer les bénéficiaires directs et indirects du PCET tout au long de la démarche d’évaluation* : de sa structuration à la production, voire à la mise en œuvre des recommandations. La participation est à distinguer d’autres démarches telles que l’information, la consultation ou la délibération.



Objectifs  Les objectifs constituent les buts à atteindre afin de répondre à un besoin, un enjeu ou un problème identifié au préalable. Ils peuvent être stratégiques (grandes orientations), spécifiques (adaptés aux différents secteurs d’action) ou opérationnels (adaptés aux publics ciblés et des ressources mobilisables).



Impacts Les impacts renvoient aux effets* d’un programme ou d’une politique à moyen ou long terme sur les destinataires directs et/ou indirects. Indicateurs (de contexte, de suivi, d’impact) Les indicateurs sont des données quantitatives ou qualitatives recueillies afin de donner une mesure ou une qualification précise au critère de jugement* auquel il se rattache.
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Instance de suivi L’instance de suivi a une visée opérationnelle : elle réunit les différentes familles d’acteurs mobilisés dans la mise en place et le pilotage des actions du PCET (chargé de mission PCET, représentants des services de la collectivité (élus et techniciens) concernés, porteurs d’actions et représentants des maîtres d’ouvrage). Elle vise à faciliter le suivi*, en permettant notamment d’inciter les porteurs d’actions à compléter les tableaux de bord et autres outils de suivi déployés. Elle se réunit a minima deux fois par an.



Pertinence La pertinence est un registre d’évaluation* s’intéressant à la relation entre les enjeux identifiés à travers le diagnostic, et les objectifs* choisis pour y répondre. Plan d’actions Le plan d’actions rassemble les actions engagées par la collectivité et les partenaires du territoire sur la période du PCET, et dont la faisabilité a été établie et l’inscription budgétaire réalisée. Le plan d’actions décline la stratégie définie suite au diagnostic réalisé sur le territoire.



Questionnement évaluatif Le questionnement évaluatif rassemble les interrogations prioritaires pour lesquelles l’évaluation* doit permettre d’apporter une réponse argumentée. Réalisations Les réalisations désignent l’ensemble des activités produites par le PCET, sa démarche et ses actions.



Autres glossaires Glossaire «means» www.sfe-asso.fr Glossaire AFIGESE www.sfe-asso.fr



Recommandations Les recommandations sont des propositions visant à remédier à un problème mis en avant dans une des conclusions de l’évaluation*. Elles peuvent porter sur des aspects stratégiques du PCET (réorientation de la stratégie et/ou des objectifs) ou opérationnels (optimisation de certaines actions). Référentiel d’évaluation Le référentiel d’évaluation est un document constituant à la fois « la trame » (questions évaluatives*, critères* et indicateurs de jugement*) et « le protocole » (modalités de collecte et d’analyse) de l’évaluation. C’est un document co-construit, partagé, validé et donc « faisant foi ». Registres d’évaluation Les registres d’évaluation permettent de mieux cibler l’angle de vue et d’éclairer les rapports spécifiques entre les enjeux, les objectifs*, les moyens et les effets* du PCET. On distingue classiquement cinq registres d’évaluation : pertinence*, la cohérence*, l’efficacité*, l’efficience* et l’utilité*. Résultat Les résultats désignent l’ensemble des effets* immédiats pour les destinataires directs du PCET, de sa démarche et de ses actions. Utilité L’utilité est un registre d’évaluation* qui permet d’apprécier l’adéquation entre les effets* du PCET et les enjeux et les problèmes identifiés dans le diagnostic. Suivi  Le suivi se déroule tout au long de la mise en œuvre du PCET. Il s’accorde à donner une vision quantitative permettant de situer l’avancement du projet par rapport à des objectifs* établis. Il porte principalement sur les réalisations* du PCET, c’est-à-dire ce qui est produit par les actions. Le suivi s’appuie généralement sur le renseignement d’indicateurs* qui viennent alimenter des tableaux de bord. Le suivi est obligatoirement réalisé en interne, par la collectivité en charge de la mise en œuvre du PCET. Il constitue une étape importante de l’évaluation.
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L’ADEME EN BREF L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l’environnement, de l’énergie et du développement durable . Elle met ses capacités d’expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public, afin de leur permettre de progresser dans leur démarche environnementale. L’Agence recherche à la mise en œuvre et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l’air et la lutte contre le bruit. L’ADEME est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie et du ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.



Pour les collectivités d’ores et déjà engagées dans un Plan Climat Energie Territorial (PCET) comme pour celles qui veulent s’y lancer, l’ADEME a souhaité mettre à disposition des chargés de mission un guide opérationnel pour les accompagner dans le suivi et l’évaluation de leur démarche. A travers la présentation des principes-clés de l’évaluation, les éléments méthodologiques sont notamment illustrés par des retours d’expériences. Ce guide offre un cadre complet pour permettre aux collectivités de concevoir et mener à bien l’évaluation de leur PCET et ce, quels que soient leurs compétences, ressources et stades d’avancement de leur PCET. Ce vade-mecum, pratique et facile d’utilisation, appréhende l’évaluation comme une démarche globale d’aide à la conception, au pilotage et à la mise en œuvre du PCET.
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Dans un contexte de demande mondiale croissante en produits de la mer, la pêche française est confrontée à des défis majeurs, notamment le coût croissant de l'énergie, l'accidentologie importante, les quotas de pêche, l'obligation de minimiser l'impa
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Invitation Visites Climat ADEME 

Solutions de mobilitÃ© et installations de bornes de charge de vÃ©hicules ... La Direction rÃ©gionale ÃŽle-de-France de l'ADEME remercie tous les porteurs de projets, ...
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SEA REED - Ademe 

Phase 2 : Conception de base permettant de valider la solution technologique en conditions extrÃªmes et en tenue en fatigue conformÃ©ment aux exigences de.
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L'art d'Ã©valuer une action 

Normalement, une entreprise cyclique sera affu- blÃ©e d'un ratio C/B plus faible .... historique d'un titre par rapport au marchÃ© afin de connaÃ®tre la direction qu'il ...
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chiffres clés - Ademe 

particulièrement la mise en œuvre du Plan de. Rénovation ... urbains et sa valorisation sous forme électrique ... modifiés pour chaque matériau (PVC, BOIS,.
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50 €ntreprises témoins - Ademe 

Lambert Matériaux (35). Ctre Commercial Adour (40). Française des Plastiques (35). Plasturgie. Manuplast (61). Etanchéité Frottement Jacques Massot, (28).
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ADEME DR L 

Energy Management Agency), with the support of Life-Environnement, proposes an international ... â€œState of the artâ€� of public politics in management of metal-polluted sites ... Information and download of programme and registration form :.
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Ã©conomie - Ademe 

9 juin 2017 - Grand Lyon. â€¢ BÃ©atrice COUTURIER, ChargÃ©e de mission amÃ©nagement durable. â€¢ Camille DAUDET, ChargÃ©e de mission, Mission. CarrÃ© de Soie. PÃ´le d'Ã‰quilibre ...... Avec un prix de plus en plus Ã©levÃ© du foncier ...... Provence-A
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La Vie Happy - Ademe 

1 janv. 2016 - comme Kingfisher, British Telecom ou Lafarge vont jusqu'à afficher un objectif ...... consommateurs comme une masse régissant mécanique-.
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chiffres clÃ©s - Ademe 

radiateurs Ã  inertie, Ã  fluide ou Ã  acumulation, les poÃªles Ã  bois ...... Centre de Sophia Antipolis - 500, route des Lucioles - 06560 Valbonne. TÃ©l. 04 93 95 79 00 ...
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Linky - ADEME Presse 

ANALYSE DES BENEFICES POUR L'ENVIRONNEMENT .... Ã©ventuellement les Â« smart box Â» nÃ©cessaires Ã  la mise en Å“uvre du systÃ¨me Ã©lectrique intelligent.
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Invitation Visites Climat ADEME 

Visite du forage gÃ©othermique Ã  Ris-Orangis. Parcours 6 le 25/11. - Visite de l'Ã©coquartier Chandon-RÃ©publique Ã  Gennevilliers. Parcours 7 le 27/11. - Visite de ...
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La Vie Happy - Ademe 

1 janv. 2016 - C'est vrai au niveau planétaire : par rapport à 1980, l'économie mondiale ... des courbes actuelles offrirait des risques systémiques : là où .... agissent dans leur propre intérêt s'ils ont la bonne information. ... nelle » : lorsqu'o
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SEP-PAC - Ademe 

SystÃ¨me d'Energie Propulsif (SEP) avec une Pile A Combustible (PAC) Ã  hydrogÃ¨ne de puissance de 200 kW ... DÃ©veloppÃ©e depuis quelques dÃ©cennies, la pile Ã  combustible (PAC) trouve aujourd'hui de nouveaux usages et ... pour la logistique de l'h










 


[image: alt]





méthanisation - ADEME Centre 

5 févr. 2016 - re, de l'Agroalimentaire et de la Forêt en. 2009 et 2010 dans le ... Un système, une installation ou un procédé instrumenté existant ou à créer,.
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Linky - ADEME Presse 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la triple tutelle du ministère de l'Ecologie,.
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